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Au sortir de la crise économique et 
financière, les grands pays indus-
trialisés sont lourdement endettés et 
luttent avec des déficits budgétaires 
abyssaux. Les politiques d’austérité et 
les réformes structurelles se heurtent 
de plus en plus à des résistances poli-
tiques. Pour maints politiciens étran-
gers, il est dès lors plus simple de 
chercher de nouvelles sources de re-
venus. Les États puissants sont tentés 
de recourir à l’application extraterri-
toriale du droit, comme en témoignent 
l’introduction de FATCA et l’impôt sur 
les transactions financières de l’UE. 

En matière d’imposition des sociétés, 
la concurrence fiscale internationale 
et la rivalité entre sites économiques 
ont eu un effet disciplinant sur les 
aspirations fiscales des politiciens. 
Pourtant, la digue commence à se 
fissurer et des mesures d’harmonisa-
tion ont été engagées afin de réduire 
la pression concurrentielle. Il s’agit 
d’éviter une érosion du substrat fiscal 
et de permettre ainsi des hausses 
d’impôts. Cette tendance s’exprime 
dans les initiatives lancées par des 
organisations internationales (lutte 

Avant-propos

Pascal Gentinetta
Président  
de la direction 

Thomas Staehelin 
Président de la Commission 
des finances et de la fiscalité 

contre l’érosion de la base d’imposi-
tion et le transfert de bénéfices, code 
de conduite de l’UE), qui concernent 
aussi la Suisse. 

En tant qu’économie ouverte avec un 
marché intérieur étriqué, notre pays, 
pauvre en ressources naturelles,  
doit offrir un système fiscal attrayant 
pour pouvoir se positionner avanta-
geusement dans la concurrence inter-
nationale entre sites économiques. 
La Suisse doit se fixer l’objectif stra-
tégique de réformer son système 
d’imposition des entreprises de façon 
à ce qu’il reste parmi les meilleurs du 
monde et offre en même temps peu de 
prise aux critiques. Cet objectif exige 
une attitude proactive et clairvoyante.

La présente étude décrit les ten-
dances internationales en matière de 
fiscalité des entreprises et les défis 
auxquels la Suisse est confrontée.  
Par contre, elle ne propose pas de 
solutions prêtes à l’emploi, ce n’est  
d’ailleurs pas son propos. Elle pré-
sente toutefois des solutions promet-
teuses. Il faut considérer cette étude 
comme une contribution au débat et  
à l’élaboration de solutions. En même 
temps, elle invite le pouvoir politique  
à s’attaquer rapidement aux défis, 
avec assurance et pragmatisme et 
dans une perspective à plus long 
terme.  
 
 
Zurich, juin 2013
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La place économique suisse est confrontée à de grands dé-
fis en matière de fiscalité. La concurrence en vue d’attirer 
des entreprises multinationales ne s’est pas affaiblie avec la 
crise économique et financière. Elle reste au contraire vive. 
Actuellement, la Suisse est encore en mesure de proposer 
des solutions fiscalement attrayantes, mais elle ne joue plus 
un rôle de premier plan dans tous les domaines. En outre, 
certains éléments du système fiscal font l’objet de critiques 
toujours plus virulentes – injustifiées pour certaines – sur la 
scène internationale. 

Les reproches formulés à l’encontre de la fiscalité des en-
treprises en Suisse, notamment par l’UE, ne reposent pas 
sur des fondements juridiques solides. Notre pays n’a pas à 
appliquer le code de conduite européen en matière de fiscali-
té des entreprises et les accusations inconsistantes comme 
les exigences infondées doivent être rejetées. D’un autre cô-
té, il n’est pas possible de faire abstraction du contexte poli-
tique international. Les caisses de plus d’un État sont vides 
et l’évolution actuelle dans le domaine de la fiscalité est de 
plus en plus souvent marquée par des solutions imposées 
par les plus puissants. Sous la houlette des grandes nations 
industrialisées, l’OCDE critique avec une véhémence crois-
sante les solutions fiscales élaborées par les petits États. 
Se lancer dans des conflits aux conséquences difficilement 
prévisibles serait risqué pour l’économie suisse, qui se dis-
tingue par une très forte interconnexion mondiale. Une in- 
sécurité juridique durable et des mesures unilatérales se- 
raient dommageables pour notre économie et nos entre-
prises. 

Les atouts de la Suisse dans le domaine fiscal s’érodent

Alors qu’il ne faut pas espérer un relâchement des pres-
sions politiques, la concurrence internationale pour attirer 
des entreprises, des capitaux, des emplois et du substrat 
fiscal demeure vive, malgré la crise financière et les efforts 
d’harmonisation entre les nations. Les avantages fiscaux 
offerts par la Suisse ne sont plus aussi intéressants que par 
le passé. Dans de nombreux autres pays, les taux d’impo-
sition des bénéfices sont à la baisse depuis des années et 

cette tendance n’a pas été stoppée par la crise financière. 
En outre, plusieurs États européens ont élaboré des solu-
tions spéciales offrant une fiscalité très faible aux revenus 
mobiles soumis à forte concurrence. Grâce à la nouvelle 
réglementation introduite récemment au Royaume-Uni pour 
les biens immatériels (« patent box »), ce pays va devenir l’un 
des sites les plus intéressants au monde pour l’innovation. 

Si l’on souhaite que la Suisse reste un site d’implantation 
prisé, il importe d’agir rapidement et avec détermination. 
Le haut niveau des salaires et des coûts en Suisse est un dé- 
savantage qui doit être compensé ailleurs, par exemple 
au niveau fiscal. Les entreprises internationales contri-
buent notablement à la prospérité de la Suisse et financent 
une grande partie des budgets publics. À elles seules, les 
sociétés bénéficiant d’un statut fiscal particulier génèrent 
chaque année plus de 5 milliards de francs d’impôts et 
s’acquittent de la moitié de l’impôt fédéral direct des per-
sonnes morales. La « total tax contribution » des sociétés à 
statut particulier (soit la contribution totale au financement 
de l’État englobant tous les impôts et taxes) représente vrai-
semblablement plusieurs fois ce montant. En tant que petit 
pays sans ressources naturelles, la Suisse ne peut pas se 
permettre de devenir un site d’implantation de seconde zone 
aux yeux des multinationales. Des réformes clairvoyantes et 
ciblées doivent préserver l’attractivité de notre économie et 
réduire dans la foulée sa vulnérabilité politique.

Les réformes portent leurs fruits  
pour la Confédération et les cantons

Comparables à des investissements, les réformes fiscales 
dans le domaine des entreprises sont positives non seule-
ment en termes d’emplois et de prospérité, mais également 
en termes de recettes fiscales. Les réformes qui ont par le 
passé renforcé l’attrait des cantons se sont traduites par une 
hausse des recettes de l’impôt sur le bénéfice. La Confédé-
ration a, elle aussi, particulièrement profité de ces mesures, 
puisque ses recettes au titre de l’impôt sur le bénéfice ont 
plus que doublé depuis 1998. La réforme de l’imposition des 
entreprises I (1997) a permis d’attirer de nombreuses multi-

Résumé
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nationales en Suisse. La réforme de l’imposition des entre-
prises II (2007) a également encouragé l’implantation de 
grands groupes internationaux. Ces entreprises apportent 
un nouveau substrat fiscal – le fisc profite donc durablement 
des conditions fiscales avantageuses offertes. 

Les défis fiscaux actuels appellent des mesures tant de 
la part de la Confédération que des cantons. À court et à 
moyen termes, il s’agit de mettre au point une fiscalité prê-
tant moins le flanc aux critiques internationales, susceptible 
à la fois de retenir en Suisse des entreprises, en particulier 
celles qui génèrent des revenus mobiles, et de favoriser 
l’implantation de nouvelles firmes dans ce segment impor-
tant. Étant donné qu’à plus long terme la concurrence fis-
cale internationale se jouera probablement au niveau des 
taux d’imposition, il faudra en outre préparer sans tarder le 
terrain pour agir à ce niveau. 

La situation est très différente d’un canton à l’autre et il 
appartient à chacun de trouver des solutions adaptées à sa 
situation. Comme la Confédération profite particulièrement 
des régimes fiscaux spéciaux des cantons, elle doit apporter 
une contribution appropriée à la préservation de l’attrait de 
la place économique suisse. Aux yeux d’economiesuisse, la 
réduction de l’impôt fédéral direct sur le bénéfice ainsi que 
des solutions de boîtes (« boxes ») compatibles avec l’UE se-
raient des pistes au niveau fédéral, dans le cadre d’un train 
de mesures plus large. Les solutions de la Confédération ne 
doivent toutefois pas pénaliser financièrement les cantons. 
Comme ceux-ci participent proportionnellement à l’impôt 
fédéral direct, il conviendrait en cas de baisse du taux d’im-
position du bénéfice de relever en conséquence leur part à 
cet impôt afin d’éviter une diminution de leurs recettes. Pour 
soulager certains cantons de manière ciblée, il faudra en 
outre examiner des mesures dans le cadre de la péréqua-
tion financière (RPT). Afin que la réforme modifie le moins 
possible les flux financiers intercantonaux, il faut procéder à 
des adaptations techniques de la répartition des ressources. 
La concurrence fiscale intercantonale et la RPT promeuvent 
une politique fiscale attrayante au niveau cantonal ainsi 
qu’une politique financière durable. Une limitation de la 
concurrence fiscale n’est ni nécessaire, ni souhaitable.

Nécessité de donner rapidement un signal 

Une réforme de l’imposition des entreprises visant à ga-
rantir durablement l’attrait fiscal de la place économique 
suisse ne peut bien évidemment pas être menée à bien du 
jour au lendemain. Il n’en reste pas moins que le monde 
politique devrait poser sans tarder les jalons nécessaires 
et se doter d’une feuille de route contraignante. La Suisse 
doit donner un signal clair montrant qu’elle offrira à l’avenir 
aussi des conditions fiscales attractives et qu’elle engagera 
les mesures nécessaires. Le maintien en Suisse des entre-
prises déjà installées et l’implantation de nouvelles firmes 
dépendent étroitement de ce signal. La réforme de l’imposi-
tion des entreprises constitue donc un objectif prioritaire de 
la politique fiscale. 

Un échelonnement des mesures dans le temps, comprenant 
des objectifs à court et à moyen termes et des solutions stra-
tégiques à plus long terme, contribuerait aussi notablement 
à faciliter la mise en œuvre de la réforme sous l’angle du fi-
nancement. La Confédération et les cantons pourraient  ainsi 
anticiper et élaborer une planification financière contrai-
gnante sur un horizon plus étendu. La mise en œuvre gra-
duelle des mesures réduirait les besoins de compensation 
financière. La préservation de la majeure partie du substrat 
fiscal faciliterait la réforme et assurerait l’attractivité de la 
Suisse à long terme. Le maintien des entreprises actuelle-
ment domiciliées dans notre pays permettrait d’éviter un 
choc fiscal et les entreprises qui s’implanteraient amène-
raient un nouveau substrat fiscal. Il en résulterait des im-
pulsions positives pour l’emploi et la croissance. Les milieux 
économiques sont d’avis qu’une telle réforme s’autofinance-
rait et que des compensations fiscales ne seraient donc pas 
nécessaires – notamment si l’on compare cette hypothèse 
à un scénario prévoyant un statu quo, sans réformes, où la 
Suisse cèderait unilatéralement à la pression internationale 
et serait confrontée à une érosion de la base d’imposition.
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Exigences de l’économie à l’égard d’une réforme de l’imposition des entreprises 
destinée à préserver l’attrait de la place économique suisse :

Mesures au niveau cantonal

Solutions sur mesure adaptées à la situation du canton :

 3  Réduction du taux d’imposition des bénéfices

 3  Règlementations spéciales pour les revenus mobiles  
(produits de licences, d’intérêts et revenus de négoce)

 3  Combinaison des mesures précédentes

 3  Pas de restriction de la concurrence fiscale intercantonale

Mesures au niveau fédéral 

Mesures de nature à renforcer l’attrait fiscal :

 3  Réduction du taux d’imposition des bénéfices

 3  Règlementations spéciales pour les revenus mobiles

Mesures financières destinées à soutenir les réformes cantonales : 

 3  Augmentation de la part des cantons à l’impôt fédéral direct

 3  Ajustements dans le cadre de la RPT

Autres mesures

 3  En politique fiscale : mesures « d’accompagnement »  
destinées à améliorer les conditions-cadre

 3  En politique financière : poursuite d’une politique financière durable 

Scénarios financiers

Scénario « statu quo »  Scénario « réformes fiscales »

Baisse des recettes
Hausse des recettes 

– 4,0 milliards
+ 0,3 milliard

– 3 à – 4 milliards 
+ 1 à + 3 milliards

Total – 3,7 milliards – 3 à 0 milliards

Le scénario « réformes fiscales » l’emporte 0,7 à 3,7 milliards

 
Source : propres calculs

Conclusion

Du point de vue de la politique financière, la Suisse a meilleur temps d’être proac-
tive et de réformer la fiscalité des entreprises que de maintenir le statu quo, lequel 
aboutira à l’abolition sans compensation des régimes fiscaux spéciaux des can-
tons. 

Exigences de l’économie 
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Jean-Michel Cina 
Conseiller d’État valaisan  

et président de la  
Conférence des chefs des 
départements cantonaux  

de l’économie publique  
(NZZ am Sonntag, 22.1.2012)

Nous avons besoin d’une réforme 
fiscale qui accroisse l’attrait 
de la place industrielle. Les impôts 
doivent baisser de manière 
ciblée pour les entreprises qui 
possèdent à la fois des unités 
de recherche et de développement 
et des sites de production en 
Suisse. Nous avons examiné des 
mesures pour le Valais. (…) 
Afin que tous les cantons puissent 
suivre le mouvement, une 
révision de la loi sur l’harmonisation 
des impôts et une adaptation 
des impôts fédéraux directs seront 
nécessaires. 
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1.1 La Suisse, lieu d’implantation interconnecté au niveau mondial 

L’économie suisse se distingue par une très forte interconnexion mondiale. Les 
exportations de biens et de services représentent plus de la moitié du produit inté-
rieur brut (PIB) 1. Dire que la Suisse gagne un franc sur deux à l’étranger n’est pas 
qu’une formule. Notre économie figure parmi les mieux intégrées dans l’économie 
mondiale. 

En raison de la mondialisation, les entreprises suisses ont déplacé de larges 
pans de leur production à l’étranger et se sont orientées vers les marchés inter-
nationaux. Les grandes entreprises sont les premières concernées, mais cette 
tendance se renforce aussi chez les petites et moyennes entreprises 2. Avec son 
économie ouverte, la Suisse a en même temps réussi ces dernières années à se 
positionner comme site d’implantation attrayant pour les entreprises étrangères. 
Notre pays abrite d’ailleurs le siège de nombreuses multinationales, dont les acti-
vités couvrent notamment la production de biens de haute qualité, la fourniture 
de services spécialisés, le commerce international, la recherche et le développe-
ment, la gestion de biens immatériels et de valeurs patrimoniales, des activités de 
financement ainsi que la réalisation de tâches centrales de groupes d’entreprises. 
Ces activités mobiles à l’échelle internationale se traduisent par des revenus de 
licences et d’intérêts, des dividendes et des revenus de négoce. 

1.2 Importance des multinationales pour la Suisse

Les multinationales, qu’elles soient suisses ou étrangères, constituent un pilier 
majeur de notre économie. Les chiffres de l’emploi, la croissance, mais aussi la 
formation de grappes d’entreprises (clusters) dans certaines régions et les re-
cettes fiscales le prouvent.

Emplois et croissance

En 2007, les multinationales établies en Suisse ont généré environ un tiers du 
produit intérieur brut (PIB). Les activités des groupes d’entreprises étrangers et 
suisses ont été à l’origine de respectivement 14 % et 22 % du PIB 3. Les multinatio-
nales suisses sont des groupes d’entreprises traditionnels de notre pays, dont une 
grande partie de l’activité se déroule aujourd’hui à l’étranger, tels les grands noms 
du secteur chimique et pharmaceutique de Bâle. Dans certaines régions, l’impact 
économique des multinationales est plus marqué que dans d’autres. À Genève et 
dans le canton de Vaud, par exemple, elles génèrent quelque 40 % du PIB 4. 

En 2010, 1,3 million de personnes environ étaient employées directement par une 
multinationale. En comptant les entreprises de sous-traitance et de services, 
elles totalisent aujourd’hui, de manière directe et indirecte, plus de la moitié de 
l’ensemble des employés 5. Les grandes entreprises cotées en Bourse et les PME 
forment une symbiose productive. Plus d’une PME sur trois fait une partie de 
son chiffre d’affaires grâce à des sociétés cotées ou aux collaborateurs de telles 

1 Banque Nationale Suisse (2013). Bulletin mensuel de statistiques : janvier 2013. p.121
2 Haute école de gestion HEG Fribourg (2010). Swiss International Entrepreneurship Survey (SIES) : 

étude sur les procédures d’internationalisation
3 Boston Consulting Group (2012). Multinational Companies in Geneva and Vaud : Growth Engine at Risk ! 

p.15, www.amcham.ch/publications/downloads/20120612_bcg_amcham_study_en.pdf
4 Ibid. p. 8
5 SwissHoldings (2012). Die Schweiz und ihre Konzerne (la Suisse et ses groupes d’entreprises). p. 27

La Suisse gagne un franc  
sur deux à l’étranger.

Les multinationales emploient  
1,3 million des personnes et sont à 
l’origine des trois quarts des dépenses 
de recherche et de développement.

1 Introduction



9

entreprises. À cela s’ajoute que les PME tirent profit dans une large mesure de la 
présence des grandes entreprises actives dans les domaines de l’innovation et de 
l’interconnexion internationale 6. 

Au cours des dix dernières années, la création d’un emploi sur deux a été le fait 
d’une multinationale (et même deux sur trois dans le bassin lémanique). Les mul-
tinationales réalisent en outre près des trois quarts de toutes les dépenses de 
recherche et de développement 7. Autant dire que leur soutien est absolument 
indispensable à notre croissance économique.

Formation de clusters régionaux

Historiquement parlant, la Suisse a vu se développer plusieurs pôles régionaux 
et un réseau de grandes entreprises, d’entreprises de sous-traitance, d’établisse-
ments financiers et d’instituts de recherche. Bâle est ainsi devenu un cluster d’entre-
prises actives dans le domaine des sciences de la vie et des produits chimiques de 
spécialité. L’horlogerie dans la région de Bienne et les places financières de Zurich 
et de Genève sont d’autres exemples. Ces pôles régionaux ont un pouvoir d’attraction 
particulier sur les entreprises aux activités comparables ou complémentaires, ce 
qui entraîne l’implantation de nouvelles entreprises, du moins aussi longtemps 
que la Suisse offre des conditions attrayantes en comparaison internationale. 
Ces clusters d’entreprises forment à leur tour une plateforme pour différentes 
activités économiques d’entreprises industrielles et financières indigènes. S’il est 
difficile de quantifier l’impact de ces clusters, leur importance pour la place éco-
nomique suisse ne fait aucun doute 8.

Financement de l’État

 3  Confédération : Le gros des recettes de l’impôt sur le bénéfice provient  
d’un petite nombre de grandes entreprises
En 2011, les recettes de la Confédération issues de l’impôt fédéral direct sur les 
personnes morales (impôt sur le bénéfice) ont totalisé 8,4 milliards de francs. Ce 
montant représente 13 % des recettes de la Confédération. La contribution fiscale 
varie fortement d’une entreprise à l’autre. Chaque année, plus de la moitié des 
sociétés ne réalisent pas de bénéfice net et ne sont par conséquent pas soumises à 
l’impôt sur le bénéfice. En comparaison, tout juste 3 % des entreprises assujetties 
(8300 environ) assurent quasiment 90 % des recettes fiscales 9. 

 3  Cantons : Les multinationales, une importante source de financement 
Ces dernières années, les impôts sur le bénéfice et le capital ont généré entre 14  
et 19 % des recettes fiscales, avec de fortes variations selon les cantons. La part 
des impôts sur le bénéfice et le capital par rapport à la masse fiscale globale est 
surtout grande là où le pourcentage de multinationales est élevé. Dans les cantons 
de Bâle-Ville et de Zoug, elle dépasse 26 % 10.

6 Beier, M., Hauser, C. et Hauser, H. (2013). Die Bedeutung börsenkotierter Gesellschaften für die 
Schweizer Volkswirtschaft. HTW Chur. Étude réalisée pour economiesuisse

7 Boston Consulting Group (2012). Multinational Companies in Geneva and Vaud : Growth Engine at Risk ! p.19
8 Hauser, C., Hauser, H. et Moser, P. (2009). Die volkswirtschaftliche Bedeutung der börsenkotierten 

Schweizer Aktiengesellschaften. HTW Chur. p. 26
9 Administration fédérale des contributions (2012). Statistiques fiscales. Impôt fédéral direct :  

Personnes morales. www.estv.admin.ch/dokumentation/00075/00076/00701/index.html?lang=fr
10 Administration fédérale des finances (2012). Statistique financière.  

www.efv.admin.ch/f/dokumentation/finanzstatistik/berichterstattung.php

L’industrie pharmaceutique et chimique 
bâloise, les places financières 
zurichoise et genevoise et la branche 
de l’horlogerie à Bienne sont des 
exemples de clusters régionaux. 
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 3  Plus de la moitié des recettes de l’État passent par les entreprises
Les budgets publics (assurances sociales incluses) sont financés par les entre-
prises suisses à hauteur de plus de 55 %. Celles-ci supportent environ la moitié de 
la charge fiscale et encaissent le reste pour l’État. Les grandes entreprises en as-
sument la plus grosse part. Une récente étude menée auprès d’une soixantaine de 
grandes entreprises, pour la plupart d’envergure internationale, montre qu’elles 
fournissent à elles seules 7,7 % environ de tous les impôts versés à la Confédé-
ration, aux cantons et aux communes (cotisations aux assurances sociales com-
prises) et 13,5 % environ des impôts provenant des personnes morales. À noter 
encore que, sur le marché suisse, ces mêmes entreprises représentent moins de 
0,1 % des sociétés de capitaux et emploient tout juste 4,7 % des salariés. En Suisse, 
les entreprises s’acquittent au total de 18 impôts et redevances différents, dont 
les plus importants sont l’impôt sur le bénéfice, l’impôt cantonal sur le capital, les 
cotisations sociales et la taxe sur la valeur ajoutée non récupérable. Près de 60 % 
des charges fiscales imputées aux entreprises sont indépendantes du bénéfice. 
Ces montants représentent une forme de « coûts fixes » pour les sociétés, tout en 
assurant une certaine constance des recettes du fisc et des assurances sociales.

Les chiffres ci-dessus montrent à quel point les grandes entreprises, majoritaire-
ment internationales, sont importantes pour notre économie et le financement de 
l’État. Si elle ne veut pas perdre ces entreprises à forte valeur ajoutée, la Suisse 
doit continuer d’offrir des conditions d’implantation compétitives en comparaison 
internationale. 

Les entreprises, des contribuables et des percepteurs essentiels 
2010, recettes fiscales en francs 

Assurances sociales 54,0 mrd
Impôt anticipé  21,0 mrd
Autres impôts  122,0 mrd

Impôts supportés  53,0 mrd
Impôts encaissés  61,0 mrd

Recettes 
de l'État: 
197 mrd
au total 

dont 114 mrd 
de personnes 

morales
114 mrd 114 mrd 

Confédération  47,0 mrd
Assurances sociales 54,0 mrd
Sous-total
Conféderation 101,0 mrd
Cantons  8,5 mrd
Communes  4,5 mrd

Source : PwC & economiesuisse (2013). Total Tax Contribution

Figure 1
Les budgets publics sont financés  
à hauteur de plus de 55 % par les  
entreprises.
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1.3  L’imposition des entreprises, un facteur déterminant  
pour la place économique

Importance des facteurs locaux
Les facteurs les plus importants aux yeux des entreprises internationales

insignifiant

Proximité du marché et 
environnement économique

Réglementation, environnement
de travail, administration

Fiscalité

Infrastructures et 
facteurs «mous»

très important1 32 4 5

Source : SwissHoldings (2009). Headquarter-Standort Schweiz im globalen Wettbewerb

Les décisions des entreprises relatives à leurs lieux d’implantation dépendent de 
plusieurs facteurs répartis dans les catégories suivantes :

 3  Infrastructures et facteurs « mous » : La qualité résidentielle, la sécurité, les 
services de santé, la réputation, la langue ou la mentalité sont des facteurs dits 
« mous », non quantifiables.

 3  Réglementation : Tout comme les impôts, ce facteur influence directement l’acti-
vité d’une entreprise. Cela comprend une certaine latitude réglementaire, un droit 
du travail flexible, des procédures administratives sveltes et surtout un droit des 
sociétés praticable. L’un des facteurs clés d’une place économiquement attractive 
réside dans la flexibilité et le caractère pratique du droit de la société anonyme 11. 
Ou, comme le Conseil fédéral le notait déjà en 2007 dans son message sur la révi-
sion du droit de la société anonyme : « Si la Suisse devait abandonner son droit des 
sociétés libéral pour des dispositions lourdes et restrictives, elle perdrait de son 
attrait au profit de places économiques étrangères ». 

 3  Proximité du marché et environnement économique : Selon un sondage réalisé en 
2009 par SwissHoldings, les critères liés au marché sont moins importants pour 
l’implantation de quartiers généraux d’entreprises.

 3  Fiscalité : Le cadre fiscal est particulièrement important pour les entreprises 
d’envergure internationale. Le sondage de SwissHoldings montre ainsi que parmi 
les 27 critères d’implantation proposés, le bas niveau d’imposition des entreprises 
se place au quatrième rang (cf. figure 3). Les conventions de double imposition et 
les régimes fiscaux spéciaux jouent aussi un rôle important et figurent parmi les 
dix premiers critères.

11 Message du Conseil fédéral du 21 décembre 2007 concernant la révision du droit de la société anonyme 
et droit comptable (FF 2008 1407) www.ejpd.admin.ch/content/ejpd/fr/home/themen/wirtschaft/ref_
gesetzgebung/ref_aktienrechtsrevision.html

Figure 2
La fiscalité revêt une grande  
importance pour les entreprises  
actives à l’échelle internationale.
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Importance des facteurs locaux pour les entreprises en Suisse 
Les 27 principaux critères pour le choix d’un site d’implantation

Main-d’œuvre qualifiée 

Stabilité politique et sociale

Sécurité juridique 

Faible imposition des entreprises 

Conventions de double imposition 

Permis de travail pour étrangers 

Disponibilité des services 

Privilèges et régimes fiscaux 

Qualité de vie 

Flexibilité du marché du travail

Transports publics 

Réputation de la place économique 

Situation géographique 

Faible impôt sur le revenu 

Langue et culture 

Administration publique 

Régimes fiscaux de l’UE 

Proximité de marchés importants 

Coût du travail 

Accès aux investisseurs 

Droits de douane/
impôt sur la consommation 

Établissements de formation 

Marché immobilier 

Espace économique européen 

Clusters d’entreprises 

Subventions (en général, R-D) 

Structure locale du marché

insignifiant
très

important1 32 4 5

Source : SwissHoldings (2009). Headquarter-Standort Schweiz im globalen Wettbewerb

1.4 Imposition des entreprises : réformes récentes 

Par sa politique fiscale prudente, la Suisse a réussi ces dernières années à bien 
se positionner dans le contexte de la concurrence internationale entre lieux d’im-
plantation. Des entreprises mobiles à l’échelle mondiale ont ainsi choisi notre 
place économique, amenant avec elles du substrat fiscal et des emplois à forte 
valeur ajoutée.
 
Selon l’OCDE, la charge moyenne de l’impôt sur le bénéfice en 2012 (impôt fédéral 
direct inclus) se situait à 21,2 % en Suisse. Ces dernières années, les impôts sur le 
bénéfice et le capital ont baissé, surtout au niveau cantonal. Au niveau fédéral, il 
faut mentionner les réformes I et II de l’imposition des entreprises, de 1997 et de 
2007, qui ont renforcé l’attrait de la place fiscale Suisse sur certains points.

Figure 3
Au-delà des impôts sur les sociétés,  
les critères les plus importants sont la 
disponibilité de main-d’œuvre qualifiée, 
la stabilité politique et la sécurité  
juridique.

Une place économique fiscalement 
compétitive attire des entreprises, 
ce qui accroît sa prospérité et entraîne 
la création d’emplois.

Introduction
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Réforme de l’imposition des entreprises I : forte hausse des recettes fiscales

Réforme de l’imposition des entreprises I (1997) : éléments clés
– Situation fiscale des holdings améliorée par l’extension de la déduction  

pour participations aux bénéfices sur les participations
– Introduction d’un impôt proportionnel sur le bénéfice de 8,5 % remplaçant  

l’ancien barème à trois paliers
– Abolition de l’impôt sur le capital au niveau fédéral
– Baisse du droit de timbre d’émission sur les participations de 2 % à 1 %  

et relèvement de la franchise à 250 000 francs lors d’augmentations de capital
– Nouvelle réglementation des conséquences fiscales lors du rachat par  

une société de ses propres actions
– Extension des taux d’imposition privilégiés appliqués aux sociétés de domicile  

aux sociétés dont l’activité se déroule principalement à l’étranger et  
est exercée seulement dans une mesure subsidiaire en Suisse

La première réforme de l’imposition des entreprises de 1997 a amélioré l’attrait 
de la Suisse comme lieu d’implantation pour les holdings. La société de conseil 
Arthur D. Little a examiné les implantations de 1990 à 2001 et constaté que plus de 
59 % d’entre elles ont suivi l’entrée en vigueur de la première réforme de l’imposi-
tion des entreprises (cf. figure 4) 12. En tout, 88 % des sociétés analysées ont indiqué 
avoir choisi de s’installer en Suisse avant tout pour des raisons fiscales.

Nouvelles implantations de holdings en Suisse
1990 – 2001, en %
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1990–1992 1993–1995 1996–1998 1999–2001

59%

23%

9%9%

Source : Arthur D. Little (2002)

Selon le Conseil fédéral, la réforme a allégé l’imposition des entreprises de quelque 
460 millions de francs 13. Et pourtant, les recettes de l’impôt fédéral direct sur les 
personnes morales ne se sont pas effondrées. Au contraire, après l’introduction 
de la réforme, le produit de l’impôt fédéral sur le bénéfice a augmenté de 3,7 à 
5,9 milliards de francs entre 1997 et 2001 (cf. figure 5). De l’avis de l’Administra-
tion fédérale des contributions, la réforme de l’imposition des entreprises peut 
être jugée « réussie », car les nouvelles implantations ainsi générées ont comblé 

12 Arthur D. Little. Benchmarking of Global and Regional Headquarters in Switzerland. Mars 2002.  
www.standortschweiz.ch/seco/internet/en/news/03183/?news_lang=en

13 Réponse du Conseil fédéral du 21 septembre 2001 à l’interpellation du Groupe UDC du 6 mars 2001 
(01.3040 : Second paquet fiscal pour baisser l’imposition des entreprises).  
www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20013040

Figure 4
Grâce à la réforme de l’imposition des 
entreprises I, la Suisse est également 
devenue une place économique concur-
rentielle pour les sociétés holding.



14

les attentes 14. Le plan financier prévoit que les recettes de l’impôt sur le bénéfice 
continueront d’augmenter ces prochaines années (cf. figure 5). 

Recettes fiscales liées aux entreprises
1990 – 2016, en milliards de francs
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Réforme de l’imposition des entreprises II : effets de croissance

La deuxième réforme de l’imposition des entreprises a surtout allégé la charge 
fiscale des quelque 300 000 petites et moyennes entreprises (PME). Les différents 
éléments de la réforme sont entrés en vigueur à partir de juillet 2008. Des pans en-
tiers de cette réforme, tel le principe de l’apport de capital (PAC), n’ont été déployés 
que récemment, ce qui empêche de procéder à une évaluation définitive. Comme 
le montre l’évolution des recettes de la Confédération, l’impôt sur le bénéfice pro-
gresse de nouveau depuis 2010, après une baisse due à la crise (cf. figure 5). Les 
impôts concernés par la deuxième réforme de l’imposition des entreprises (impôt 
anticipé et impôt sur le revenu) enregistrent également des hausses. L’implan-
tation de plusieurs multinationales à la suite de la votation populaire de 2008, en 
association avec l’impact général sur la croissance, laissent prévoir d’autres aug-
mentations des recettes 15.

Réforme de l’imposition des entreprises II : principales nouveautés
– Atténuation de la double imposition économique : pour l’impôt fédéral direct,  

les dividendes sur les participations détenues dans la fortune commerciale et  
privée sont imposés à hauteur de respectivement 50 % et 60 %. 

– Allégements en faveur des entreprises de personnes pour certains impôts qui 
tombent au mauvais moment et qui compliquent l’adaptation des structures :  
l’imposition est différée en cas de succession, si les héritiers reprennent l’entre-
prise, et en cas de transfert d’immeubles de la fortune commerciale à la fortune 
privée. L’imposition des bénéfices de liquidation est allégée. 

14 Administration fédérale des contributions (2006). Volkswirtschaftliche und finanzielle Auswirkungen 
der Unternehmenssteuerreform 1997

15 DFF (2003). Ouverture de la consultation sur la deuxième réforme de l’imposition des sociétés.  
www.efd.admin.ch/dokumentation/medieninformationen/archiv/03238/index.html?lang=fr

Figure 5
Les recettes provenant de l’imposition 
des sociétés augmentent très nettement. 
Les crises économiques de 2001 et 2008 
ont freiné tout au plus temporairement 
la progression.

Introduction
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– Nouvelle réglementation anticipée pour la liquidation partielle indirecte  
et la transposition : passage du principe de la valeur nominale à celui de la  
valeur comptable.

– Réduction des impôts qui entament la substance de l’entreprise : aux niveaux  
cantonal et communal, les sociétés de capitaux peuvent imputer l’impôt  
sur le bénéfice à l’impôt sur le capital. Les conditions d’octroi de la réduction  
pour participation sont améliorées, le droit de timbre d’émission est allégé  
dans certains cas.

– Introduction du principe de l’apport en capital (PAC) : depuis le 1er janvier 2011,  
la distribution des réserves provenant d’apports en capital aux détenteurs  
de droits de participation est exonérée de l’impôt sur le revenu et de l’impôt  
anticipé (apports en capital enregistrés depuis le 1er janvier 1997). 

Entré en vigueur le 1er janvier 2011, le principe de l’apport en capital (remboursement 
en franchise d’impôt d’apports en capital dépassant le capital social) est reconnu 
dans le monde entier et constitue une pratique courante dans de nombreux pays. 
En Suisse, l’introduction de ce principe a été déclenchée par une initiative par-
lementaire du groupe démocrate-chrétien, entre autres. L’imposition des agios 
n’étant juridiquement pas justifiée, et cette imposition rendant plus difficile la 
constitution de capital risque, le Parlement a exigé que leur remboursement soit 
traité de la même manière que le remboursement du capital social 16. Cette exi-
gence a été satisfaite dans le cadre de la deuxième réforme de l’imposition des 
entreprises. La suppression de cet élément contraire au système a également éli-
miné un important désavantage concurrentiel. Plusieurs multinationales ont réagi 
en déplaçant leur siège en Suisse. En plus de leurs apports en capital à hauteur 
d’environ 200 milliards de francs, ces entreprises ont également amené avec elles 
du substrat fiscal. 

Conséquences de la réforme de l’imposition des entreprises II (2007)
– 2005 : Les conséquences de l’introduction du PAC sur les recettes fiscales de  

la Confédération étant « pratiquement impossibles à quantifier », on a renoncé  
à les estimer 17.

– 2008 : La brochure publiée par le Conseil fédéral en prévision de la votation  
populaire parle du remboursement des apports de capital en franchise d’impôt 
sans estimer la diminution des recettes fiscales qui en découle. 

– Début 2011 à mi-2012 : Les entreprises déclarent des apports de capital à l’AFC. 
– 2011 : L’AFC estime les pertes au titre de l’impôt anticipé à 1,2 milliard pour 2011. 
– 2012 : La réforme de l’imposition des entreprises II profite à l’impôt anticipé dans 

la mesure où l’imposition partielle des dividendes encourage la distribution de 
dividendes soumis à cet impôt. Dans le compte d’État 2011, les recettes de l’impôt 
anticipé présentent un excédent de 1,2 milliard au lieu du déficit redouté. 

– 2012 : Dans une évaluation statique, le Conseil fédéral continue de prévoir des 
pertes de recettes fiscales de l’ordre de 270 à 400 millions de francs par an  
(70 à 100 millions pour l’impôt fédéral direct et 200 à 300 millions pour l’impôt  
anticipé) ; le montant escompté pour les cantons se situe entre 140 et 200  
millions 18. 

16 02.469 Initiative parlementaire du groupe démocrate-chrétien : Imposition des sociétés. Réforme
17 Message du Conseil fédéral du 22 juin 2005 concernant la loi fédérale sur l’amélioration des conditions 

fiscales applicables aux activités entrepreneuriales et aux investissements (loi sur la réforme de  
l’imposition des entreprises II) 
www.efd.admin.ch/dokumentation/medieninformationen/00467/index.html?lang=fr&msg-id=10

18 Réponse du Conseil fédéral du 25 mai 2011 à l’interpellation déposée par Alain Berset le 18 mars 2011 
(11.3311 : Réforme de l’imposition des entreprises II. Conséquences pour la Confédération et les 
cantons)

Les pertes de recettes fiscales redou- 
tées en lien avec l’introduction du 
principe de l’apport en capital ne se 
sont pas concrétisées. En lieu et  
place, on a constaté l’implantation  
en Suisse de plusieurs groupes actifs  
à l’échelle internationale. 
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– Les estimations dynamiques ne sont pas encore disponibles. Elles sont pourtant 
indispensables pour saisir l’excédent de recettes résultant des effets de crois-
sance et des nouvelles implantations observées depuis 2008. En outre, il faut 
attendre de voir comment les entreprises géreront la distribution imposable des 
bénéfices thésaurisés.

– 2013 : Selon le compte d’État 2012, les recettes issues de l’impôt anticipé et de 
l’impôt sur le revenu dépassent les valeurs budgétées.

– D’après de premières estimations des experts, au moins quinze entreprises  
internationales ont implanté leur siège en Suisse depuis 2008, en raison de l’intro-
duction du principe de l’apport en capital. Les recettes supplémentaires à court 
terme sont estimées à 100 voire 150 millions de francs. À long terme, leur volume 
atteindrait 400 millions de francs. 

Suppression des droits de timbre d’émission

La suppression progressive des droits de timbre vise à abolir des distorsions 
 fiscales. Au cours de la session d’automne 2011, dans le cadre du projet « too big 
to fail », le Parlement a, dans un premier temps, décidé de supprimer le droit de 
timbre d’émission sur les fonds étrangers et d’en exonérer les emprunts à conver-
sion obligatoire (CoCos) lorsqu’ils sont convertis en capital-actions. Les modifica-
tions ont pris effet le 1er mars 2012. On attend toutefois encore la suppression du 
droit de timbre d’émission sur les fonds propres dans la loi sur les droits de timbre 
(LT). Un projet en ce sens est en bonne voie au niveau parlementaire 19. 

Réforme hésitante de la loi sur l’impôt anticipé

En 2010, le Conseil fédéral a amélioré les conditions fiscales pour les activités de 
financement intragroupe. En raison des particularités fiscales de la Suisse – à 
savoir le droit de timbre d’émission et l’impôt anticipé – les groupes ont jusqu’à 
présent effectué depuis l’étranger leurs activités de financement clés, comme la 
gestion des liquidités ou l’octroi de crédits à des sociétés du groupe. Depuis 2010, 
les ressources allouées à des sociétés liées ne sont plus considérées comme des 
avoirs de clients. Les groupes en mains étrangères ainsi que les groupes suisses 
de taille plus restreinte sont désormais exonérés du droit de timbre d’émission et 
de l’impôt anticipé sur les opérations de financement intragroupe. 

Cette réglementation ne s’applique pas aux groupes suisses qui se portent garants 
d’un emprunt émis à l’étranger par une société liée. Cette situation continue de 
dissuader des groupes d’implanter leurs activités de financement internes en 
Suisse 20. La réforme de l’ordonnance n’a pas eu beaucoup d’effets.

Il était prévu de supprimer les obstacles entravant en Suisse le financement par 
des fonds étrangers dans le cadre de la modification de la loi fédérale sur l’impôt 
anticipé (stimulation du marché suisse des capitaux). Le Parlement a cependant 
renvoyé le projet et chargé le Conseil fédéral d’examiner plus en détail un bon 
nombre de points 21.

19 09.503 Initiative parlementaire. Supprimer les droits de timbre par étapes et créer des emplois
20 AFC (2010). Ordonnance sur les modifications dans le domaine des droits de timbre et de l’impôt 

anticipé. Explications concernant les dispositions de l’ordonnance
21 11.047 Objet du Conseil fédéral. Loi sur l’impôt anticipé. Modification (stimulation du marché suisse des 

capitaux)

On attend encore la suppression des 
droits de timbre d’émission sur les 
fonds propres et une réforme de l’impôt 
anticipé. 
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Réformes cantonales de l’imposition des entreprises

De nombreux cantons ont procédé à des baisses d’impôts pour les sociétés, ce qui 
les a rendus plus compétitifs. Devenus attractifs, ils ont attiré de nombreuses so-
ciétés étrangères. Ce mouvement a partiellement compensé la baisse de recettes 
initiale. Prenons, à titre d’exemple, les réformes menées par les cantons d’Obwald 
et de Schaffhouse.

 3  Le canton d’Obwald a réduit le taux de l’impôt sur le bénéfice d’abord à 6,6 % (2006), 
puis à 6 % (2008). La charge fiscale totale au titre des impôts fédéraux, cantonaux, 
communaux et ecclésiastiques n’atteignait alors plus que 12,66 %, soit le taux le 
plus faible des 26 cantons de notre pays à l’époque. Le taux attrayant de l’impôt sur 
le bénéfice a attiré davantage de sociétés de capitaux, ce qui a contribué à augmen-
ter les capacités financières du canton. Entre 2005 et 2010, les recettes fiscales 
provenant des personnes morales ont progressé de 11,4 à 14,5 millions de francs. 
Selon l’indice des ressources de la péréquation, Obwald a réussi à améliorer sa 
valeur de 67,2 % en 2008 à 82,1 % actuellement. Pour l’année en cours, le montant 
de la péréquation attribué au canton ne représente donc plus que 36,3 millions de 
francs. En 2008, il s’élevait encore à 62,5 millions de francs 22. 

 3  Le canton de Schaffhouse, pour sa part, a introduit début 2008 un impôt sur le béné-
fice proportionnel au taux unique de 5 % et baissé l’impôt sur le capital. D’après 
l’indice de taxation fiscale du BAK, l’imposition des entreprises a ainsi diminué 
de 19,9 à 13,9 %. Pour l’année 2008, l’allègement de la charge fiscale s’est soldé 
par une baisse de près de 30 % des recettes. En 2009 cependant, au plus fort de la 
crise financière, le produit égalait de nouveau presque son niveau de 2007, grâce 
notamment à la venue de personnes morales assujetties à l’impôt. L’indice des 
ressources a ainsi évolué de 96,1 % à actuellement 102,6 %. Depuis 2013, Schaf-
fhouse compte donc au nombre des cantons à fort potentiel de ressources et est 
devenu un contributeur net à la péréquation financière.

Ces exemples viennent confirmer des études antérieures portant sur le niveau 
de l’imposition des entreprises et leur implantation dans les cantons. Il y a dix 
ans déjà, une étude arrivait à la conclusion que des impôts sur le bénéfice et le 
revenu élevés avaient un impact significativement négatif sur le nombre de petites 
et moyennes entreprises ainsi que sur l’évolution du taux d’occupation à l’échelle 
cantonale 23. Une autre étude, datant de 2007 et s’appuyant sur des données rela-
tives aux créations d’entreprises entre 1999 et 2002, révélait aussi le lien négatif 
entre un impôt sur le bénéfice élevé et la création de nouvelles entreprises, même 
si les effets dits d’agglomération le relativisent en partie 24. Selon une étude ré-
cente de l’institut conjoncturel BAK Basel, l’effet des taux d’imposition cantonaux 
compétitifs en comparaison internationale se confirme sur le long terme. L’étude 
conclut que la combinaison entre faible charge fiscale et politique financière du-
rable distingue ces cantons comme des places économiques concurrentielles et 
pleines d’avenir 25. 

22 Canton d’Obwald (2012). Wirkungsbericht für das Jahr 2011 zu den steuerlichen Massnahmen 
(kantonale Steuerstrategie)

23 Feld, L. P. et G. Kirchgässner (2003). The Impact of Corporate and Personal Income Taxes on the 
Location of Firms and on Employment : Some Panel Evidence for the Swiss Cantons, Journal of Public 
Economics, 87, pp.129 –155

24 Brülhart, M., Jametti, M. et K. Schmidheiny (2012). Do Agglomeration Economies Reduce the Sensitivity 
of Firm Location to Tax Differentials ? Economic Journal

25 BAK Basel (2013). Tiefe Steuern – Gesunde Finanzen : Attraktive Steuersätze der Schweizer Kantone 
sind nachhaltig. www.bakbasel.ch/wDeutsch/services/news_media/media/medienmitteilungen/ 
2013/001_medienmitteilung_taxation_nachhaltigkeit.shtml

L’implantation d’entreprises étrangères 
compensera à moyen terme la baisse 
initiale des recettes fiscales. 

Il vaut la peine de réaliser des 
réformes fiscales cantonales. Elles 
renforcent l’économie et libèrent  
les cantons de leur dépendance à la 
péréquation financière.
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Taux élevé de l’impôt sur le bénéfice inchangé au niveau fédéral

Au niveau fédéral, le taux de l’impôt sur le bénéfice se situe à 8,5 %, un taux inchan-
gé depuis 1998 (première réforme de l’imposition des entreprises). Les recettes 
provenant de l’imposition des entreprises ont néanmoins fortement augmenté  
(cf. figure 5), grâce notamment aux efforts déployés par les cantons afin de renfor-
cer leur attrait fiscal. 

1.5 Réformes de l’imposition des entreprises et recettes fiscales

Un examen sur une plus longue période – en l’occurrence depuis 1970 – montre 
que les recettes fiscales des pouvoirs publics augmentent à un rythme plus rapide 
que le produit intérieur brut. Cela vaut particulièrement pour l’imposition des en-
treprises, affectée par la concurrence très marquée entre places économiques. 
Corrigé du renchérissement, le rendement de l’impôt sur le bénéfice a, depuis 
1970, augmenté presque deux fois plus vite que les recettes fiscales totales de la 
Confédération, des cantons et des communes (cf. figure 6). Depuis le milieu des 
années 1990 surtout, le produit de l’impôt sur le bénéfice des entreprises a forte-
ment augmenté. 

Évolution des recettes fiscales par rapport au PIB
1970 – 2010, valeurs corrigées de l’inflation et indexées, 1970  = 100
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Source : Administration fédérale des finances (AFF), Secrétariat d’État à l’économie (SECO)

Malgré les allègements introduits par les réformes, les recettes fiscales ont donc 
augmenté. Ce phénomène est dû à l’élargissement de la base fiscale (nombre 
d’entreprises et montant des bénéfices). Les petits pays comme la Suisse, avec un 
marché intérieur de petite dimension, dépendent tout particulièrement d’un sys-
tème fiscal compétitif. Une modification des taux d’imposition y entraîne un plus 
fort exode ou afflux de sociétés qu’au sein de pays avec un grand marché intérieur 
(élasticité accrue de la substance fiscale). Les pays ayant une population nom-
breuse, eux, tirent profit d’un grand marché intérieur. Les nations plus petites sont 
donc davantage exposées à la pression liée à la concurrence fiscale. Cela apparaît 
aussi si l’on compare l’évolution des taux d’imposition et de la substance fiscale 
des petits et grands États européens (cf. figure 7). Les petits pays ont davantage 
baissé leurs taux d’imposition et pu ainsi sensiblement élargir leur base fiscale 26. 

26 Schaltegger, C.A. (2013). Unternehmensbesteuerung und Steuerwettbewerb : Perspektiven für die 
Schweiz. Dans : PwC & economiesuisse (2013). Total Tax Contribution

Les réformes cantonales attirent  
des entreprises étrangères.  
La Confédération en profite aussi. 

Figure 6
Depuis 1995, les recettes au titre de 
l’impôt sur le bénéfice augmentent plus 
rapidement que le PIB ou le produit 
d’autres impôts. 

Introduction
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Taux d’imposition et substance fiscale
Petits et grands pays, 1 = 100 %
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Source : Riedl & Rocha-Akis (2008)

La Suisse a investi avec succès dans sa compétitivité fiscale ces dernières années, 
mais les autres pays ne sont pas restés passifs non plus. Le chapitre 2 décrit les 
tendances internationales dans le domaine de l’imposition des entreprises et 
montre que, malgré la crise financière, la concurrence internationale reste vive 
en la matière. Les places économiques s’efforcent d’offrir des conditions fiscales 
et juridiques optimales afin d’attirer les sociétés internationales, très mobiles. 
Les mesures privilégiées sont la baisse de l’imposition des bénéfices, la suppres-
sion des impôts affectant la substance et la création de diverses réglementations 
spéciales telles que l’allégement de l’imposition des produits de licences et des 
revenus d’intérêts.

Comme le documente le chapitre 3, la concurrence fiscale fait cependant aussi 
l’objet de critiques. Dans le cas de la Suisse, l’UE notamment, mais l’OCDE en partie 
également, font pression pour l’abandon des régimes fiscaux spéciaux des can-
tons bénéficiant aux sociétés holding, mixtes et de domicile. 

Le chapitre 4 décrit les pertes potentielles et les dangers auxquels la Suisse s’ex-
pose si elle n’anticipe pas les développements internationaux. Ne pas maintenir 
l’attrait fiscal pour les sociétés internationales mobiles signifie les voir éventuel-
lement partir vers d’autres cieux et perdre ainsi de nombreux emplois ainsi que 
du substrat fiscal. Le chapitre expose encore les objectifs et la nécessité d’une 
réforme de l’imposition des entreprises. 

Enfin, au chapitre 5 sont décrits les lignes directrices et les points d’ancrage pour 
des réformes efficaces.

Figure 7
En moyenne, les petits États ont davan-
tage baissé leurs taux d’imposition  
que les grands États. Ainsi, ils ont pu 
attirer des entreprises et élargir leur 
base fiscale. 

Les places économiques en concur- 
rence avec la Suisse renforcent 
constamment leur attrait fiscal pour  
les entreprises.
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F.H.H. Weekers  
Secrétaire d’État aux Finances, 
Pays-Bas  
(Lettre ouverte au Parlement 
néerlandais sur la taxation  
des entreprises actives à l’échelle 
internationale, 17.1.2013)

Lee Hsien Loong   
Premier ministre, Singapour 
(Extrait d’un discours du Premier 
ministre Lee Hsien Loong au 
Parlement, 27.5.2009)

Les multinationales sont
présentes dans un nombre
toujours plus grand de
pays. Cela leur permet de 
segmenter leurs activités
et de déclarer les bénéfices
là où la charge fiscale est
la plus faible. (…) À mon avis, 
c’est légitime.

Un grand nombre d’entreprises 
mondiales sont présentes à
Singapour : Exxon, Shell, Motorola,
Hewlett-Packard, Sumitomo et 
Thomson. Nous devons maintenant 
attirer le prochain groupe 
d’entreprises mondiales selon
Fortune 500 (…). Nous les
courtisons depuis des années 
et certaines sont là. 

George Osborne  
Ministre des Finances, 
Grande-Bretagne 
(Treasury and Risk, 5.12.2012)

Je souhaite que la Grande-Bretagne
ait le régime d’imposition des
entreprises le plus compétitif au
monde (…) C’est une publicité
pour notre économie qui dit : Venez 
ici, investissez ici, créez des
emplois ici, la Grande-Bretagne est
ouverte aux affaires ! 

Des taux d’imposition
des entreprises bas sont
un pilier de la politique
menée par le gouvernement
estonien. 

Toomas Hendrik Ilves   
Président de l’Estonie 
(Reuters News: Estonia would want 
to be in core euro zone, 10.11.2011)
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2  Évolution de la concurrence fiscale  
internationale

2.1  Recul des taux d’imposition des bénéfices  
et hausse des recettes fiscales

Taux d’imposition en repli sur le long terme

Dans les pays industrialisés, les taux d’imposition statutaires s’inscrivent en recul 
depuis trois décennies (cf. figure 8). Alors que le taux moyen se situait encore aux 
alentours de 50 % dans les pays membres de l’OCDE au début des années 1980, il 
a diminué de moitié et ne se montait plus qu’à environ 25 % en 2012. Cependant, 
l’écart entre le taux d’imposition le plus élevé et le plus faible n’est passé que de 
29 à 27 points, si bien qu’on ne peut pas vraiment parler d’une harmonisation entre 
les pays.

Évolution des taux d’imposition du bénéfice au sein de l’OCDE
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Contribution fiscale des entreprises en hausse

Bien que l’on observe une baisse généralisée des taux d’imposition des bénéfices, 
les contributions fiscales des entreprises ont augmenté dans la moyenne des pays 
de l’OCDE, aussi bien par rapport au produit intérieur brut que par rapport aux 
recettes fiscales. Les recettes de l’impôt sur les bénéfices sont passées 2,4 à 3,8 % 
du PIB entre 1985 et 2007. Durant cette période, leur part aux recettes fiscales est 
passée de 7,5 à 10,5 % (cf. figure 9). Cette part a temporairement chuté en raison de 
la crise économique et financière, mais s’accroît à nouveau depuis 2009. 

Figure 8
La tendance à la baisse des taux  
d’imposition des bénéfices perdure 
depuis des décennies. 
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Taux d’imposition des bénéfices dans l’OCDE et recettes de l’impôt  
sur le bénéfice 
1985 – 2011, en % des recettes fiscales totales 
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La Suisse a connu une évolution similaire (cf. figure 10). Globalement, la part des 
contributions des entreprises aux recettes fiscales a continuellement augmenté 
depuis 1985, passant de 17 à 22 %. L’impôt sur le bénéfice et les cotisations des 
entreprises aux assurances sociales s’équilibrent pratiquement. 

Augmentation des contributions des entreprises suisses
1985 – 2011, impôts versés par les entreprises et cotisations sociales 
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Structure de la charge fiscale en comparaison internationale 

L’impôt sur les sociétés freine la croissance

Dans leurs stratégies de stimulation de la croissance, tant la Commission euro-
péenne 27 que l’OCDE 28 recommandent de réduire les impôts directs (impôts sur 
le revenu et sur le bénéfice) et de relever au contraire les impôts indirects (impôts 
sur la consommation, taxes environnementales). Ces derniers sont les moins dom-
mageables du point de vue de leur impact sur la performance, sur la propension à 

27 Commission européenne (2011). Tax Reforms in EU Member States 2011. Commission européenne 
(2011). Annual Growth Survey 2012

28 OCDE (2010). Tax Policy Reform and Economic Growth

Figure 9
Malgré la baisse des taux  
d’imposition, l’impôt sur  
le bénéfice gagne en importance  
dans les pays industrialisés. 

Figure 10
En Suisse aussi les contributions  
des entreprises augmentent à long 
terme. 

Évolution de la concurrence fiscale internationale
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épargner et sur la croissance. Les impôts qui frappent les sociétés sont par contre 
les plus pernicieux pour la croissance. Diverses études scientifiques ont montré 
à quel point les impôts sur les sociétés avaient une incidence défavorable sur la 
productivité, le revenu par habitant et les investissements 29, 30.

L’Administration fédérale des contributions (AFC) a également constaté que des 
impôts sur les sociétés élevés avaient des conséquences négatives sur les déci-
sions d’implantation et d’investissement et conduisaient à une diminution de la 
demande de travail et de la productivité 31. Cette situation a pour corollaire des 
baisses de salaires et / ou une progression du chômage. À l’inverse, une charge fis-
cale faible incite des entreprises à s’implanter et encourage les investissements. 

La question de l’incidence fiscale :  
Qui supporte la charge fiscale ? Quelles en sont les conséquences sur l’économie ?

L’incidence fiscale vise à déterminer qui paie réellement les impôts. Cette charge fis-
cale dite matérielle ne concorde pas forcément avec la disposition légale précisant 
qui doit s’acquitter de quel impôt (charge fiscale formelle). Dans le cas des impôts in-
directs (la TVA, par exemple), la charge fiscale matérielle ne correspond justement pas 
à la charge fiscale formelle. Les entreprises sont ici des « auxiliaires » de l’État qui 
prélèvent l’impôt auprès des consommateurs et le reversent aux autorités. Dans le 
discours politique, la charge fiscale formelle est généralement assimilée à la charge 
fiscale matérielle. En matière d’imposition des sociétés, on suppose souvent que 
seules les entreprises et leurs actionnaires profitent de taux d’imposition faibles.

La question de l’incidence fiscale se pose aussi au niveau de l’imposition du capital 
et du bénéfice des sociétés. Des études ont montré qu’à moyen et à long termes, les 
impôts sur le capital sont en grande partie répercutés sur d’autres facteurs, comme 
le travail ou le sol. Lorsque cela n’est pas possible, on assiste à une fuite de capitaux 
impactant négativement la croissance et la productivité. S’agissant de l’imposition 
des bénéfices, des analyses récentes ont montré que l’impôt est en grande partie 
répercuté sous la forme de réductions de salaire ou d’une croissance plus lente des 
rémunérations 32. Le taux de répercussion oscille entre 45 et 75 % 33. Selon l’étude de 
l’OCDE, cette situation est liée au fait que la main-d’œuvre est nettement moins mo-
bile à l’international que les entreprises. En particulier dans de petites économies 
ouvertes comme la Suisse, l’impôt sur le bénéfice est en grande partie répercuté sur 
les salaires 34. 

Alors que l’imposition des bénéfices tend à diminuer, ce sont les impôts indirects 
et en première ligne la TVA qui ont augmenté. Aujourd’hui, tous les pays industria-
lisés excepté les États-Unis ont introduit une taxe sur la valeur ajoutée. Comme 
elle frappe la consommation et ne pèse ni sur le travail, ni sur le capital, la TVA est 
considérée comme un impôt relativement efficace n’entraînant guère de distor-
sions. Pendant la crise de la dette, de nombreux pays industrialisés se sont réso-
lus, afin de réduire leurs déficits, à augmenter les impôts indirects en complément 
aux coupes dans les dépenses. En Europe surtout, plusieurs pays ont significati-
vement relevé leur taxe sur la valeur ajoutée. Le taux normal de la TVA se situe 
actuellement vers 21 % en moyenne pour l’UE-27. 

29 Johansson et al. (2008). Taxation and Economic Growth, pp. 43  – 44, tableau 11
30 Schwellnus, C. et J. Arnold (2008). Do Corporate Taxes Reduce Productivity and Investment at the Firm 

Level ? : Cross-Country Evidence from the Amadeus Dataset, OECD Economics Department Working 
Papers, No. 641

31 Morger, M. (2012). Politique fiscale et mobilité : influence de la fiscalité sur le choix du lieu de travail  
et de domicile des ménages et du site d’implantation des entreprises. Berne : AFC

32 Arulampalam et al. (2010) ; Randolph (2006)
33 Desai et al. (2007)
34 OECD (2011). Fiscalité et emploi. Étude de politique fiscale de l’0CDE no. 21. p. 32

Une forte imposition des sociétés  
réduit l’attrait fiscal d’une  
place économique et freinent  
les investissements.

Une faible taxation des sociétés 
bénéficie également aux  
travailleurs sous la forme de  
salaires supérieurs.
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Les impôts sur le revenu et sur le bénéfice jouent un grand rôle en Suisse

Un examen des divers systèmes d’imposition en vigueur dans l’OCDE montre que la 
Suisse mise moins fortement sur les impôts indirects (cf. figure 11) que d’autres 
pays. Les impôts sur le revenu et les sociétés jouent au contraire un rôle très 
important. Avec une contribution de 46 %, ils représentent de loin la part la plus 
importante des recettes fiscales, alors que la moyenne internationale est de 34 %. 
À l’inverse, en Suisse, l’imposition des biens et des services est inférieure à la 
moyenne internationale et génère 23 % des recettes des pouvoirs publics, contre 
33 % dans le reste du monde. La contribution au financement des assurances so-
ciales est également inférieure à la moyenne de 26 % relevée dans les pays indus-
trialisés et se monte à 24 % en Suisse. Avec une part de 7 % aux recettes fiscales, 
l’impôt sur la fortune joue en revanche un rôle plus important que la moyenne 
(OCDE : 5 %).

Structure fiscale dans l’OCDE et en Suisse
2010, part des divers impôts aux recettes fiscales totales, en % 
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Recul généralisé de l’impôt sur le bénéfice et hausse des impôts indirects

Malgré la crise financière et de la dette, la baisse généralisée des taux d’imposi-
tion des bénéfices se poursuit, mais à un rythme légèrement moins rapide. La dy-
namique observée dans le monde en matière d’imposition des sociétés fait fondre 
l’avantage suisse. Dans les 26 chefs-lieux de canton, les taux d’imposition nomi-
naux des bénéfices vont de 13,9 à 31,88 % en 2013 35. Le Tessin, Bâle-Campagne, 
Neuchâtel, le Jura, Zurich, le Valais, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Vaud et Genève 
(onze cantons au total) se situent au-dessus de la moyenne OCDE de 25,4 %. Les 
taux d’imposition effectifs des bénéfices sont cependant nettement moins élevés 
et oscillent entre 12,2 et 24,17 % (cf. figure 12). 
 

35 Hinny, P. (2013). Droit fiscal 2013. Zurich : Schulthess

Figure 11
En Suisse, la TVA prélevée sur les  
biens et les services ne représente 
qu’une petite part des recettes fiscales. 
La Suisse mise plus que d’autres pays 
sur les impôts sur le revenu et sur le 
bénéfice. 

Évolution de la concurrence fiscale internationale
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Impôt sur le bénéfice dans les chefs-lieux de canton
2013, en %
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Source : Hinny (2013). Droit fiscal 2013. Zurich : Schulthess 

Les taux d’imposition s’inscrivent en recul depuis 2007 (cf. tableau 1) aussi bien 
dans l’UE que dans les pays de l’OCDE. Afin d’assurer le financement des budgets, 
la plupart des pays perçoivent en revanche des impôts relativement élevés sur le 
revenu et la consommation 36. Malgré des dettes publiques et des déficits budgé-
taires abyssaux, les impôts sur les sociétés n’ont été relevés que dans de rares 
cas jusqu’ici (en France et au Portugal, des hausses d’impôts temporaires ont été 
introduites en 2012 pour les grandes entreprises 37). 

Comme le tableau 1 le montre, les taux d’imposition statutaires sur les bénéfices 
n’ont pas été majorés, même dans les pays frappés de plein fouet par la crise de la 
dette ou dépendants de l’aide du Fonds monétaire international (FMI) ou de l’UE. 
Dans certains de ces pays, le taux d’imposition du bénéfice est inférieur à la 
moyenne des États membres de l’OCDE ou de l’UE. En dépit de sa dette publique 
dépassant 160 % du PIB et des deux plans de sauvetage qui lui ont été accordés, la 
Grèce a abaissé son taux d’imposition du bénéfice de 34 % à 30 % en 2011. L’Irlande 
a maintenu le taux d’imposition des sociétés à 12,5 %, bien qu’elle ait bénéficié 
d’une aide. Les pays d’Europe de l’Est confrontés à des problèmes de finance-
ment – soit la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie et la Hongrie – n’ont pas non plus 
relevé le taux d’imposition des sociétés et l’ont au contraire abaissé dans deux 
cas. À Chypre, ce taux avoisinait toujours 10 % en 2012. En lien avec le plan de 
sauvetage, il a été porté à 12,5 % en 2013. Chypre et l’Irlande affichent toujours les 
taux d’imposition les plus bas au sein de l’UE. Parmi les pays analysés ici, outre 
Chypre, seuls le Portugal, la France et l’Islande ont relevé légèrement leurs taux 
d’imposition des bénéfices dans le but de surmonter la crise.
 

36 KPMG (2011). Corporate and Indirect Tax Survey. www.kpmg.com/CH/en/Library/Articles-Publications/
Documents/Tax/pub-20111102-corporate-and-indirect-tax-survey-en.pdf

37 European Commission (2012). Tax reforms in EU Member States 2012 Report. Taxation Papers,  
Working Paper N. 34 – 2012

Figure 12
Onze cantons affichent un taux  
d’imposition des bénéfices statutaire 
supérieur à la moyenne des pays de 
l’OCDE, soit 25,4 %. 
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Taux d’imposition et dette publique 
En %

Taux d’imposition 
des bénéfices 
(en %)

TVA  
(en %)

Dettes  
(en % du BIP)

Aide extérieure  
(par an)

2007 2012 2007 2012 2007 2012 Crédit du FMI UE-27/UE-17

Allemagne 38,7 29,8 19,0 19,0  65,2  82,2

Chypre 10,0 10,0 15,0 17,0  58,8  76,5 2013 2013

Espagne 32,5 30,0 16,0 18,0  36,2  80,9 2012

France 34,4 36,1 19,6 19,6  64,2  90,5

Grèce 25,0 30,0 19,0 23,0 107,4 160,6 2010/2012 2010/2012

Hongrie 21,3 20,6 20,0 27,0  67,1  78,5 2008

Irlande 12,5 12,5 21,0 23,0  24,8 116,1 2010 2010

Islande 18,0 20,0 24,5 25,5  53,3 126,7 2008

Italie 37,3 31,4 20,0 21,0 103,1 123,5

Lettonie 15,0 15,0 18,0 22,0   9,0  43,5 2008

Lituanie 18,0 15,0 18,0 21,0  16,8  40,4

Pays-Bas 25,5 25,0 19,0 19,0  45,3  70,1

Portugal 26,5 31,5 21,0 23,0  68,3 113,9 2011 2011

Roumanie 16,0 16,0 19,0 24,0  12,8  34,6 2009

Suède 28,0 26,3 25,0 25,0  40,2  35,6

Suisse 21,3 21,2  7,6  8,0  46,8  40,8

OCDE 27,0 25,5 17,7 18,7  55,7  80,6

UE-27 24,5 23,5 19,5 21,0  59,0  86,2

UE-17 26,8 26,1 19,0 20,0  66,3  91,8

Sources : OCDE, Commission européenne, Eurostat 

2.2  Autres évolutions observées dans le domaine  
de la concurrence fiscale internationale

La baisse des taux d’imposition du bénéfice n’est qu’un aspect de la concurrence 
fiscale internationale. Des exceptions et des écarts par rapport au taux statutaire, 
en fonction de la région, du secteur industriel, du type de revenus, de la forme juri-
dique ou de la taille de l’entreprise, par exemple, sont très répandus. Des solutions 
spéciales existent dans la majorité des pays de l’UE. Une telle pratique fiscale est 
en place dans la grande majorité des États membres de l’UE 38. Les principales 
pratiques fiscales sont décrites ci-après.

Allègements fiscaux pour les activités de recherche et de développement

Les multinationales choisissent avec soin le lieu d’implantation de leurs activités 
de recherche et de développement (R-D). La Suisse est un site d’innovation réputé 
qui se caractérise avant tout par un excellent système de formation et une étroite 
collaboration entre les établissements de formation et l’économie. Preuve en est 
la multiplication des clusters réunissant des entreprises et des instituts de re-
cherche. Cependant, la concurrence entre les sites d’implantation se durcit égale-
ment dans ce domaine. De nombreux États ont développé des instruments fiscaux 
favorisant les activités de R-D et l’innovation. La stratégie de Lisbonne adoptée par 
l’Union européenne approuve expressément ce type de mesures. Sur le plan fis-
cal, la recherche et le développement peuvent être favorisés de deux façons. Les 
mesures portant sur l’« input » déploient leurs effets au niveau des dépenses. Les 

38 PWC (2013). TAXeNews : Unternehmenssteuerreform III du 12 avril 2013

Tableau 1
Les taux d’imposition du bénéfice  
n’ont guère été relevés, même dans des 
États dont l’endettement a fortement 
augmenté. La crise financière n’a pas 
enrayé la tendance à la baisse des 
impôts sur le bénéfice.

Évolution de la concurrence fiscale internationale
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dépenses de R-D sont déductibles du résultat d’exploitation en tant que charges 
de l’entreprise, ce qui se traduit par une diminution du bénéfice imposable 39. La 
Belgique, la France, la Grande-Bretagne, la Tchéquie, la Chine, l’Inde, Singapour, 
les États-Unis et le Canada accordent des déductions fiscales spéciales ou des 
crédits d’impôts 40. 

Il est également possible d’agir au niveau de l’« output » en favorisant fiscalement 
les revenus issus des activités de recherche et de développement. Autrement dit, 
on vise les revenus découlant des droits de propriété intellectuelle. De nombreux 
États de l’Union européenne accordent, sous la forme de « licence boxes » ou 
boîtes pour les produits de licences, des allègements d’impôts non seulement sur 
les revenus de brevets, mais aussi sur les recettes générées par d’autres biens im-
matériels (comme les marques, les modèles, les plans, les formules, les procédés 
ou le savoir-faire). Des boîtes pour les produits de licences sont utilisées aux Pays-
Bas, en Belgique, au Luxembourg, en Irlande, en France, en Espagne, en Hongrie, 
à Malte et au Liechtenstein. Sur les sites en concurrence avec la Suisse, les re-
venus de brevets sont ainsi imposés à un taux compris entre 0 et 10 %. L’« inno-
vation box » néerlandaise permet par exemple de bénéficier d’un taux d’imposition 
effectif de 5 % pour les biens immatériels développés par l’entreprise. La boîte 
pour les produits de licences introduite au Liechtenstein en 2011 garantit un taux 
d’imposition effectif de 2,5 %, contre 5 à 7 % en Belgique et au Luxembourg 41. La 
Grande-Bretagne aussi introduit cette année une « patent box » très attrayante, 
promettant une imposition de 10 % au maximum. Nidwald est le premier canton 
suisse à avoir introduit en 2011 une boîte pour les produits de licences permettant 
d’abaisser de 80 % leur imposition.

Conditions plus attrayantes pour le financement des groupes de sociétés

Les structures utilisées pour les activités de financement de groupes, comme les 
prêts aux sociétés du groupe, la gestion de la trésorerie, les opérations de couver-
ture, le négoce de devises et de valeurs mobilières, la levée de fonds et les inves-
tissements, sont très mobiles. C’est pourquoi les conditions fiscales et juridiques 
en vigueur en la matière jouent un rôle essentiel lors du choix du site d’implanta-
tion de telles activités. Les États soucieux d’offrir des conditions attractives aux 
activités de financement de groupes ne prélèvent ni droits de timbre d’émission ni 
impôt à la source sur les paiements d’intérêts ou le versement de dividendes au 
sein d’un groupe de sociétés. 

Dans certains pays de l’UE, les revenus d’intérêts sont assimilés à des revenus de 
dividendes. De telles structures de financement hybrides sont par exemple utili-
sées aux Pays-Bas et au Luxembourg. Les paiements d’intérêts en faveur de la 
maison mère sont exonérés d’impôt au titre de réduction pour participation. Les 
pays de l’UE peuvent en outre appliquer un régime fiscal privilégié aux paiements 
d’intérêts au sein d’un groupe de sociétés. Sur requête des Pays-Bas, la Commis-
sion européenne a par exemple déclaré la « group interest box » – une boîte pour 
les intérêts intragroupes – compatible avec les règles de concurrence de l’UE 42.  
Cette structure permet de réduire fortement le taux d’imposition des paiements 
d’intérêts au sein d’un groupe de sociétés, ce qui est extrêmement intéressant 
pour les opérations de financement.

39 KPMG (2011). Allègement fiscaux pour la R-D en Suisse. p. 22. www.kpmg.com/CH/de/Library/
Articles-Publications/Documents/Tax/pub_20111013_studie-steuerliche-foerderung-von-FE_DE.pdf

40 Keuschnigg, C. et Ribi, E. (2011). Analyse des conséquences économiques des avantages fiscaux pour 
la recherche et le développement

41 Cf. article paru dans la NZZ le 23 novembre 2012 : « Kreativität gefragt : Vorschläge zur Lösung des 
Firmensteuer-Streits zwischen der EU und der Schweiz »

42 Swiss Holdings (2009). Headquarter-Standort Schweiz im globalen Wettbewerb. p. 64.  
www.swissholdings.ch/fileadmin/media/News/09-11-09-Studie-Headquarter%20SwissHoldings.pdf

De nombreux États de l’UE promeuvent 
la recherche et le développement  
via des allègements fiscaux sous la 
forme de « licence boxes » par 
exemple.

Les Pays-Bas et le Luxembourg pré- 
voient des réglementations fiscales 
spéciales pour le financement des 
groupes. Une boîte pour les intérêts 
permettrait d’alléger l’imposition  
des revenus du financement en 
conformité avec l’UE.
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Interprétation flexible du principe de déterminance

Selon le principe de déterminance (importance déterminante, également « auto-
rité », du bilan commercial pour le droit fiscal ou « Massgeblichkeitsprinzip »), 
l’assiette d’imposition doit correspondre au résultat comptable. Or, le bénéfice de 
chaque société d’un groupe multinational dépend en fin de compte des prix de 
transfert intragroupe. Afin d’éviter les abus, les autorités fiscales comparent les 
prix de transfert avec ceux prévalant normalement entre des entités économiques 
indépendantes (principe de pleine concurrence). Si le bénéfice comptabilisé pour 
une société d’un groupe est trop faible, le principe de déterminance n’est pas appli-
qué et le bénéfice imposable de la société concernée est majoré.
 
La Belgique tolère par exemple des dérogations au principe de déterminance éga-
lement en faveur de sociétés assujetties à l’impôt (« excess profit ruling »). On ne 
tient pas compte d’un éventuel bénéfice « excessif » par comparaison avec des prix 
tiers et la société belge n’est pas tenue de prouver qu’une compensation corres-
pondante a été effectuée à l’étranger. La Belgique définit donc la base de calcul 
d’imposition de façon autonome. Le Luxembourg et les Pays-Bas connaissent éga-
lement une interprétation flexible du principe de déterminance.

Traitement fiscal privilégié des activités de négoce

Dans les pays du Benelux, les recettes générées par le commerce international 
de matières premières peuvent être imposées de manière spécifique. Avec la mé-
thode de taxation dite du prix de revient majoré, le montant imposable est fixé en 
fonction d’un pourcentage fixe des frais. Seule une partie du bénéfice effectif est 
dès lors imposée. Singapour a également édicté une réglementation avantageuse 
pour les activités de négoce. Le « Global trader programme » introduit en 2001 
favorise les entreprises actives dans ce domaine qui utilisent la ville-État comme 
plaque tournante. Certaines activités de négoce sont imposées à un taux compris 
entre 5 et 10 %, à condition que les frais d’exploitation à Singapour dépassent un 
certain montant. Cette réglementation vise à soutenir également les fournisseurs, 
entreprises de services et établissements financiers locaux 43. 

Abolition des taxes sur les actifs

Les impôts sur les actifs, comme l’impôt sur le capital et les droits de timbre 
d’émission toujours perçus en Suisse, constituent un handicap économique et ont 
de ce fait été abolis ou fortement réduits dans de nombreux États. Seuls de rares 
pays de l’OCDE perçoivent encore des impôts sur la formation de capital (droits de 
timbre d’émission, par exemple). Ces taxes compliquent le financement d’entre-
prises et entravent l’implantation de sièges de groupes ou d’activités de finance-
ment 44. C’est pourquoi les sites en concurrence avec la Suisse, comme la Bel-
gique, les Pays-Bas ou l’Irlande, ont aboli depuis un certain temps déjà le droit de 
timbre d’émission sur les fonds propres. Le Luxembourg a également supprimé 
cet impôt, de sorte qu’aucun pays de l’UE en concurrence avec la Suisse ne perçoit 
de droit de timbre d’émission sur les fonds propres.

43 PwC (2012). Wirtschaftsregion Asien : Steueranreize an Holdingstandorten. Dans : China Compass, 
édition de l’été 2012

44 Administration fédérale des contributions AFC (2011). Rapport sur l’initiative parlementaire  
« Supprimer les droits de timbre par étapes et créer des emplois », Berne

Les pays du Benelux définissent de 
manière autonome la base de calcul  
de l’imposition des sociétés inter- 
nationales et tolèrent des dérogations 
au principe de déterminance également  
en faveur des sociétés assujetties  
à l’impôt.

Les impôts sur la substance, tels  
que les droits de timbre d’émission  
sur les fonds propres, affaiblissent la 
Suisse, en particulier par rapport  
aux sites européens en concurrence 
directe avec notre pays.
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Vision consolidée des groupes de sociétés et compensation des pertes

Afin de mieux prendre en compte la situation économique des entreprises, une 
importance accrue est accordée aux aspects relatifs à la gestion lors du calcul de 
la base d’imposition. Dans le cas de groupes d’entreprises organisés en une entité 
économique, il est important que certains éléments des états financiers consoli-
dés puissent être repris (notamment pour la détermination de l’impôt sur le béné-
fice, de la TVA ainsi que des impôts frappant certaines transactions conclues entre 
les sociétés du groupe). Contrairement à la Suisse, la plupart des pays de l’OCDE 
taxent le profit des sociétés nationales d’un groupe selon un système de bénéfice 
mondial consolidé (le régime dit de l’« Organschaft » en vigueur en Allemagne, par 
exemple). Il arrive qu’il soit possible d’inclure dans les calculs les résultats impo-
sables de sociétés liées étrangères. Le Danemark et la France offrent la possibi-
lité de déduire les pertes enregistrées par les sociétés liées, tandis que l’Autriche 
et l’Italie ont créé une telle possibilité dans les récentes réformes de l’imposition 
des entreprises. 

Enfin, le droit européen a également une influence sur l’aménagement des règles 
relatives à l’imposition des groupes. La proposition soumise le 16 mars 2011 en 
vue de l’adoption d’une directive européenne concernant l’assiette commune 
consolidée pour l’impôt sur les sociétés (« common consolidated corporate tax 
base » ou CCCTB) prévoit notamment une compensation transfrontalière des 
pertes illimitée dans le temps. 

De nombreux États connaissent déjà la possibilité de reporter des pertes de ma-
nière illimitée dans le temps et, dans certains cas, la possibilité d’un report ré-
troactif des pertes. Ces dernières années, la France et l’Italie notamment ont opté 
pour un report illimité des pertes, une possibilité limitée à 5 ans auparavant.
 

Possibilités de reporter les pertes dans les pays industrialisés  

Pays Report des pertes

Allemagne illimité

Autriche illimité

Belgique illimité

Danemark illimité

États-Unis 20 ans

Finlande 10 ans

Grande-Bretagne Illimité

Hongkong illimité

Irlande illimité

Italie illimité

Luxembourg illimité

Norvège illimité

Pays-Bas 9 ans

Singapour illimité

Suède illimité

Suisse 7 ans

Source : PwC Worldwide Tax Summaries, 2012

Tableau 2
La majorité des pays industrialisés  
sont plus flexibles que la Suisse en 
matière de compensation des pertes. 
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Impôt sur le bénéfice corrigé des intérêts

Le système d’imposition des entreprises en vigueur dans la plupart des États favo-
rise le financement par des fonds étrangers au détriment du financement propre. 
Les intérêts débiteurs sur les fonds étrangers sont considérés comme des char-
ges d’exploitation et peuvent être déduits du résultat d’exploitation. La rémunéra-
tion des fonds propres n’est en revanche pas déductible. Ce montant est d’abord 
imposé au titre de bénéfice, et une deuxième fois en tant que revenu encaissé par 
l’investisseur. Ce système incite les entreprises à se financer en priorité avec des 
fonds étrangers, c’est-à-dire à s’endetter. La part des fonds propres est au con-
traire maintenue le plus bas possible. Cependant, les fonds propres présentent 
l’avantage de pouvoir absorber des pertes éventuelles, alors que les fonds étran-
gers doivent dans tous les cas être remboursés. Un endettement accru se traduit 
par une augmentation du risque et donc de la volatilité de l’économie. La Commis-
sion européenne a elle aussi identifié ce problème 45. 

Une solution possible consiste à introduire un impôt sur le bénéfice corrigé des in- 
térêts, avec la possibilité de déduire les charges d’exploitation des intérêts sur fonds 
propres. Plusieurs États ont déjà implémenté de tels systèmes, le Brésil (1996), la 
Belgique (2005) et la Lituanie (2009) par exemple. En Italie, un tel régime a été ré-
introduit en 2011. La Croatie (1994) et l’Autriche (2000) ont temporairement perçu 
un impôt sur les bénéfices corrigé des intérêts. En Autriche, cette pratique avait 
été remplacée, en 2003, par d’autres avantages fiscaux 46.

2.3 Sites en concurrence avec la Suisse

Lors d’un sondage réalisé en 2009, une grande partie des entreprises interrogées 
ont déclaré que l’attrait de la place économique suisse n’avait pas changé depuis 
cinq ans, mais 30 % d’entre elles ont estimé qu’il s’était érodé, ce qui est préoccu-
pant 47. On peut en conclure que d’autres sites sont devenus plus attrayants.

Sites d’implantation de multinationales : les concurrents de la Suisse

Irlande : Malgré la crise, l’Irlande reste parmi les sites les plus intéressants du monde 
pour les entreprises. Le faible taux d’imposition est l’un de ses principaux atouts. Ce 
pays est en concurrence avec la Suisse notamment dans les secteurs de la chimie 
et de l’industrie pharmaceutique. En Irlande, les produits de licences peuvent être 
imposés à un taux compris entre 1 et 3 % et il est possible d’obtenir un crédit d’impôt 
à hauteur de 25 % des dépenses de R-D. Les entreprises non commerciales, soit les 
sociétés d’administration sans activité commerciale (comparables aux sociétés de 
domicile en Suisse), sont exonérées de l’impôt sur les sociétés.

Les Pays-Bas sont un concurrent à prendre au sérieux. Comme en Suisse, la struc-
ture économique néerlandaise se caractérise par une forte orientation interna-
tionale. Depuis des décennies, ce pays œuvre à rendre sa place économique plus 
attrayante pour les entreprises internationales. Les conditions juridiques et fis-
cales sont continuellement adaptées. L’« innovation box » néerlandaise permet par 
exemple de bénéficier d’un taux d’imposition effectif de 5 % sur les revenus des biens 
immatériels développés par une entreprise. Les sociétés de négoce de matières 

45 Commission européenne (2011). Politiques fiscales propices à la croissance dans les pays membres  
et amélioration de la coordination fiscale dans l’Union européenne. Annexe IV à l’examen annuel de la 
croissance 2012

46 Fatica, S. et al. (2012). The Dept-Equity Tax Bias : consequences and solution. European Commission 
Taxation Papers, Working Paper Nr. 33 (2012)

47 SwissHoldings (2009)

Un impôt sur les bénéfices corrigé des 
intérêts est un moyen de rendre plus 
attrayant le financement par des fonds 
propres. 

Un tiers des sociétés interrogées 
estiment que l’attrait de la place 
économique s’est détérioré en 
comparaison internationale. 
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premières sont taxées selon la méthode du prix de revient majoré permettant de 
fiscaliser les revenus à hauteur de 20 % seulement.

La Grande-Bretagne  offre des conditions attrayantes aux sociétés étrangères, no-
tamment aux firmes américaines et aux entreprises de ses ex-colonies. Sa métro-
pole, Londres, est une place financière de premier plan. La Grande-Bretagne pro-
pose depuis cette année une « patent box » très intéressante permettant de fiscaliser 
les produits de licences à 10 % au maximum et de déduire en outre 30 % des dé-
penses de R-D. Par le truchement de succursales financières (« finance branches »), 
la Grande-Bretagne offre aussi des conditions fiscalement avantageuses pour le fi-
nancement de groupes de sociétés à l’étranger. Les sociétés de négoce de matières 
premières domiciliées à Londres sont également imposées selon la méthode du prix 
de revient majoré, par l’intermédiaire de structures spéciales établies dans d’autres 
pays de l’UE. Comme l’Irlande, la Grande-Bretagne connaît les sociétés d’adminis-
tration sans activité commerciale. 

La Belgique s’attache à créer des conditions fiscales attrayantes. En 2008, elle a 
introduit la possibilité de déduire la rémunération des fonds propres et des allége-
ments pour les sociétés de valorisation de licences. Sa boîte pour les produits de 
licences permet de bénéficier de taux d’imposition effectifs compris entre 0 et 6,8 %. 
Une déduction spéciale de 15 % des frais de R-D est en outre admise. 

Le Luxembourg est une place financière importante qui, dans le cadre des efforts de 
diversification déployés ces dernières années, s’est également efforcée de créer des 
conditions fiscales favorables pour les sociétés mères des groupes et les fonctions 
mobiles au sein des groupes. Le Luxembourg compte ainsi parmi les principaux 
concurrents de la Suisse pour les activités de ce type. Les produits de licences sont 
imposés à hauteur de 5,7 % et la « Lux finance branch » permet de fiscaliser les re-
venus d’intérêts à un taux compris entre 1 et 1,5 %. 

Les pays d’Europe de l’Est se démarquent par de faibles impôts statutaires sur les 
bénéfices. Dans cette région, les pays de l’OCDE appliquent en moyenne un taux d’im- 
position encore plus faible que la Suisse (cf. figure 8). Comme l’illustre l’indice de 
taxation fiscale du BAK, la charge fiscale moyenne effective des entreprises de nom-
breux pays d’Europe de l’Est est aussi modérée, voire plus faible que dans les prin-
cipaux centres économiques suisses – en particulier en Hongrie, en Pologne, en 
Slovaquie, en Slovénie et en Tchéquie (cf. figure 13).

 La Principauté du Liechtenstein a procédé à une réforme de sa législation afin d’at-
tirer les sièges de sociétés multinationales. Elle a notamment mis en place un vaste 
réseau de conventions de double imposition et édicté des dispositions avantageuses 
en matière d’imposition des entreprises et des salariés. Par conséquent, le Liech-
tenstein est en passe de devenir un sérieux concurrent pour la Suisse. La boîte pour 
les produits de licences introduite en 2011 permet par exemple de bénéficier d’un 
taux d’imposition effectif de 2,5 % seulement.

Singapour présente aussi des avantages de taille par rapport à la Suisse. Cet État 
met tout en œuvre afin de créer des conditions avantageuses pour les sièges de 
multinationales et pour les fonctions à forte valeur ajoutée comme la recherche 
et le développement ou les activités de négoce. Les firmes qui se qualifient pour 
le « Regional headquarters programme » sont imposées à un taux préférentiel de 
15 %. Les dividendes et les gains réalisés lors de la vente de participations sont 
exonérés d’impôt. Le « Global trader programme » permet aux sociétés de négoce 
de bénéficier de taux d’imposition de moins de 10 % et d’une taxation privilégiée des 
produits de licences (entre 0 et 5 %) 48. 

48 PwC (2012). Wirtschaftsregion Asien : Steueranreize an Holdingstandorten. Dans : China Compass,  
été 2012. pp. 37 ss.
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Hongkong : Selon l’étude « Paying Taxes » publiée conjointement par Pricewater- 
houseCoopers et la Banque mondiale 49, Hongkong compte parmi les sites les plus 
intéressants du monde. Le taux d’imposition des bénéfices de 16,5 % et l’exonéra-
tion fiscale des revenus étrangers sont particulièrement attrayants pour les sociétés 
holding. Hongkong développe en outre rapidement son réseau de conventions de 
double imposition ; ses étroites relations avec la Chine constituent un autre atout. En 
effet, les recettes des entreprises domiciliées à Hongkong mais produisant en Chine 
ne sont imposables qu’à hauteur de 50 % 50. 

L’indice de taxation fiscale de l’Institut d’études conjoncturelles de l’Université de 
Bâle (BAK) calcule la charge fiscale d’une société de capitaux suisse fictive réa-
lisant des profits (rendement avant impôts de 20 %) en tenant compte des impôts 
sur le bénéfice et le capital à tous les niveaux de l’État ainsi que des règles de 
détermination de la base d’imposition. Il permet d’effectuer des comparaisons 
internationales de la charge fiscale moyenne (cf. figure 13). Selon cet indice, la 
charge fiscale est nettement moins élevée à Hongkong, Dublin et Singapour que 
dans les principaux centres économiques suisses. Les sites d’Europe de l’Est, 
comme Prague, Bratislava, Ljubljana et Budapest, présentent également un taux 
d’imposition effectif inférieur, ou du moins comparable 51. 

Centres économiques suisses en comparaison internationale
Charge fiscale effective sur le bénéfice et le capital, en %
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À La Haye, au Luxembourg, à Bruxelles et à Londres, les taux d’imposition du 
bénéfice et du capital sont un peu plus élevés, mais les pays concernés ont édicté 
des réglementations spéciales pour les sociétés et les revenus mobiles. En dépit 
de taux d’imposition statutaires relativement élevés, ces sites sont donc très con-
currentiels pour les activités mobiles. Si les régimes fiscaux spéciaux des cantons 
suisses étaient abolis sans compensation, une migration des sociétés, ou du moins 
de parties d’entre elles, serait à craindre, vers les pays du Benelux et à Londres, 
où elles pourraient profiter de réglementations spéciales. D’autres sites possibles 
sont Hongkong, Singapour ou dans les pays d’Europe de l’Est. 

49 PwC (2012). Paying Taxes 2013 : The global picture. pp. 65 ss.
 www.pwc.com/gx/paying-taxes/assets/pwc-paying-taxes-2013-full-report.pdf
50 PwC (2012). Wirtschaftsregion Asien : Steueranreize an Holdingstandorten. Dans : China Compass,  

été 2012. pp. 37 ss.
51 BAKBASEL (2012). BAK Taxation Index 2011

Figure 13
Si on compare la charge fiscale  
dans les centres économiques,  
la Suisse se situe au milieu  
du classement. Hongkong, Dublin  
et Singapour occupent les  
premières places. 

Grâce à des réglementations spéciales, 
les pays du Benelux et la Grande- 
Bretagne sont très attrayants pour  
les revenus mobiles.

Évolution de la concurrence fiscale internationale



Nous devons examiner nos taux 
d’imposition et chercher des solutions 
acceptées à l’échelle internationale 
et attrayantes pour les sièges d’entreprises 
internationales. Sont concernés 
les cantons qui devront éventuellement 
adapter leur système fiscal, mais 
aussi la Confédération, qui encaisse plus 
de 4 milliards de recettes fiscales en 
provenance des sociétés à statuts particuliers. 

Evelyne Widmer-Schlumpf 
Conseillère fédérale et  
chef du Département fédéral  
des finances
(NZZ am Sonntag, 27.1.2013)

Serge Gaillard
Directeur de l’Administration 

fédérale des finances 
(Finanz und Wirtschaft, 9.3.2013) 

Dans le cadre du projet de réforme de 
l’imposition des entreprises III, nous cherchons 
des solutions pour rester attrayants aux 
yeux des entreprises étrangères, sur la base 
d’un modèle accepté à l’échelle inter-
nationale qui garantisse les recettes fiscales 
nécessaires. Une imposition modérée des 
revenus de licences dans le cadre d’un système 
de boxes est une possibilité. Nous 
partons du principe que l’UE accepterait une 
telle solution, dans la mesure où des 
boxes existent aux Pays-Bas et en Belgique. 
La Grande-Bretagne en a aussi introduit 
une cette année. 
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Les systèmes fiscaux et le jugement que l’on porte sur eux évoluent. Les régimes 
fiscaux qui ne sont réservés qu’à certaines entreprises dans le but de privilégier 
fiscalement des revenus mobiles obtenus à l’étranger sont aujourd’hui considérés 
comme des pratiques fiscales « dommageables » par l’UE et l’OCDE. C’est cet as-
pect de la fiscalité des entreprises en Suisse qui est critiqué avec toujours plus de 
virulence depuis quelques années.

3.1  Critiques de l’UE à l’endroit des régimes fiscaux spéciaux  
des cantons

La Commission européenne s’élève contre le « ring fencing » (ou sélectivité), qui 
consiste à appliquer un traitement fiscal différencié selon que les bénéfices sont 
réalisés en Suisse ou à l’étranger. Elle critique en particulier les règles fiscales 
cantonales appliquées aux sociétés holding, de domicile et mixtes. 

Sociétés holding, sociétés de domicile, sociétés mixtes : de quoi s’agit-il ?

La société holding est une société dont le but principal est de détenir et de gérer des 
participations dans d’autres entreprises. Pour qu’une holding soit reconnue en tant 
que telle par le fisc, ses participations ou les rendements de celles-ci doivent repré-
senter au moins deux tiers du total des actifs ou des recettes. Dans le cadre du tiers 
restant, la société holding a le droit d’exercer une activité commerciale à l’étran-
ger, mais pas en Suisse. Si ces conditions sont remplies, la holding est exonérée de 
l’impôt cantonal sur le bénéfice. Ce système a pour but d’éviter que les rendements 
de participations ne soient imposés plusieurs fois. En revanche, les sociétés holding 
sont soumises à l’impôt cantonal sur le capital et à l’impôt fédéral sur les béné-
fices. 

Les sociétés de domicile sont des sociétés qui n’exercent aucune activité commer-
ciale en Suisse, mais uniquement une activité administrative, telle la gestion de 
patrimoine, ou des activités de services, telles la facturation et l’encaissement. Les 
rendements de participations sont exonérés, les revenus provenant de l’étranger 
sont imposés à un taux réduit et les revenus de source suisse sont imposés norma-
lement. 

Les sociétés mixtes sont instituées pour diverses activités de groupe, comme la 
gestion des activités de négoce internationales, l’« account management », la ges-
tion de brevets, marques et licences, les activités centrales d’un groupe, la vente ou 
le marketing. Pour être reconnue fiscalement comme une société mixte, l’activité 
commerciale doit être essentiellement orientée vers l’étranger. Par conséquent, ce 
type de sociétés ne sollicite que très modérément les infrastructures suisses.  Selon 
l’ampleur de l’activité commerciale exercée en Suisse, une part comprise entre 10 et 
25 % des revenus obtenus à l’étranger est soumise à l’impôt cantonal sur le bénéfice. 
Comme les sociétés de domicile, elles doivent par ailleurs s’acquitter de l’impôt 
cantonal sur le capital et de l’impôt fédéral direct sur les bénéfices effectifs de 
7,8 %. Le taux d’imposition effectif du bénéfice sur les revenus obtenus à l’étranger 
varie donc selon les cantons entre 8,5 et 12 % approximativement. Quant aux reve-
nus de source suisse, ils sont imposés normalement au taux qui s’applique dans le 
canton et qui varie entre 12  et 24 % 52 (à propos des taux d’imposition cantonaux sur 
les bénéfices, cf. figure 12).

52 Hinny P. (2012 ). Das Schweizer Unternehmenssteuerrecht unter Druck der EU: Eine Analyse der 
Handlungsalternativen. Europäische Zeitschrift für Wirtschaftsrecht. 22(2012) pp. 859 – 862

La Commission européenne s’en  
prend aux régimes fiscaux cantonaux 
qu’elle juge sélectifs. Cependant,  
de nombreux États membres de l’UE 
proposent une imposition allégée  
pour certains revenus dans le cadre  
de boîtes (« boxes »).

3  Les systèmes fiscaux à l’épreuve 
de la critique internationale 
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L’application de réglementations spéciales au niveau des cantons associée aux ré-
gimes établis au niveau fédéral (sociétés principales, branche de la finance) aboutit 
à la charge fiscale ci-après pour les activités entrepreneuriales indiquées 53 : 

– Valorisation de biens immatériels : 8 –10 %
– Activités de financement : 2 – 4 %
– Activités de négoce : 9 –12 %
– Activités de sociétés principales : 6 –12 %

Avec ces taux, la Suisse est compétitive à l’échelle internationale. Afin de garantir un 
traitement fiscal attrayant de ces activités, la Suisse doit s’efforcer de maintenir de 
tels taux d’imposition.

En 2007, la Commission européenne avait déjà critiqué les régimes fiscaux spé-
ciaux des cantons, les qualifiant d’aides d’État non autorisées. Elle estimait alors 
qu’ils faussaient la concurrence et contrevenaient à l’accord de libre-échange de 
1972 (ALE). La Suisse a systématiquement rejeté cette interprétation 54. Aucune 
distorsion de concurrence ni violation de l’accord de libre-échange n’a pu être 
constatée. La Suisse s’inscrit aussi en faux contre l’allégation de sélectivité dans 
le cas des sociétés holding.

L’opposition de certains États membres a fait échouer un compromis proposé 
en 2009 pour régler le différend fiscal entre la Suisse et l’UE. En 2010, l’UE a in-
vité la Suisse à entamer un dialogue sur le code de conduite européen relatif à 
l’imposition des entreprises. Ce code de conduite, qui remonte à 1997, contraint 
politiquement les États membres de l’UE à combattre la concurrence domma-
geable en matière de fiscalité des entreprises. Sont visées les dispositions et les 
pratiques fiscales qui, dans certaines circonstances, conduisent à une imposition 
nettement inférieure à celle de l’État membre concerné. 

En 2010 et 2011, la Suisse et l’UE ont mené des entretiens exploratoires pour poser 
le cadre d’un éventuel dialogue sur l’imposition des entreprises. Ces entretiens 
ont abouti en octobre 2011 aux conclusions suivantes 55 : 

 3  Le dialogue se concentrera sur l’inégalité de traitement fiscal entre les  
entreprises suisses et étrangères.

 3  La souveraineté de la Suisse et les compétences cantonales en matière fiscale 
doivent être respectées.

 3  La Suisse attend de l’UE et de ses pays membres qu’ils ne prennent aucune 
mesure de rétorsion contre elle pendant que les négociations sont en cours.

Après consultation des commissions parlementaires, le Conseil fédéral a adopté 
le 4 juillet 2012 le mandat relatif au dialogue avec l’UE. L’objectif est de trouver une 
solution, acceptée au niveau international, qui renforce la compétitivité de la place 
économique suisse sans péjorer excessivement les finances de la Confédération 
et des cantons. 

53 PWC (2013). TAXeNews : Unternehmenssteuerreform III du 12 avril 2013.  
http://newsletter.pwc.ch/inxmail9/images/CTRIII/Issue%202/TAXeNEWS_de_2.pdf

54 ESTV (mars 2006). Kantonale Unternehmensbesteuerung und Freihandelsabkommen Schweiz–EG : 
Informationsblatt

55 Unternehmensbesteuerung : Kurzer Überblick. Fiche d’information (en allemand) du  
Secrétariat d’État aux questions financières internationales SFI, septembre 2012, à consulter sur  
www.sif.admin.ch/themen/00502/00759/index.html?lang=de 

Un projet de la Commission européenne 
visant à résoudre le différend fiscal 
entre l’UE et la Suisse a échoué en 
raison du refus de certains États 
membres de l’UE. 

En 2010, l’UE a invité la Suisse à 
reprendre son code de conduite  
relatif à l’imposition des entreprises. 
La Suisse s’est déclarée ouverte à  
un dialogue sur certaines pratiques 
fiscales.
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L’objectif ultime de l’UE est une reprise des principes de son code de conduite par 
des États tiers, en particulier par la Suisse. Le code de conduite de l’UE ne peut 
toutefois s’appliquer à la Suisse, car celle-ci n’est pas membre de l’UE. Il est néan-
moins dans l’intérêt de la Suisse que le dialogue avec l’UE ne se détériore pas. Les 
entreprises helvétiques courraient sinon le risque d’être exposées à des sanc-
tions. 

En Italie, les entreprises suisses, accusées de « pratiques fiscales dommageables » 
subissent aujourd’hui déjà des discriminations. Les mesures appliquées par ce 
pays ont été reprises par la Commission européenne dans une recommandation 
du 6 décembre 2012 à l’intention de tous les États membres de l’UE 56. Selon ce 
texte, les États tiers qui ne respectent pas des normes minimales dans l’imposi-
tion du revenu des personnes physiques et morales doivent être inscrits sur des 
listes noires nationales. Les conventions en matière de double imposition que les 
États membres ont conclues avec les pays sur liste noire doivent être renégociées, 
suspendues ou dénoncées. L’objectif est d’amener les États tiers à renoncer aux 
pratiques fiscales dommageables. 

Dans les entretiens avec l’UE, il convient de ne pas oublier que la fiscalité des 
entreprises n’est pas uniforme au sein de l’UE. Les déductions et d’autres instru-
ments concernant la base d’imposition sont systématiquement utilisés par diffé-
rents États membres pour offrir des conditions attrayantes aux entreprises. Les 
charges fiscales effectives sont parfois nettement au-dessous des taux d’imposi-
tion des bénéfices prévus dans la législation (cf. page 26). 

La Suisse a manifesté son intention de faire certaines concessions aux pays 
membres de l’UE dans le domaine des règles sur les SEC 57. Par le biais de ces 
mesures mises en œuvre de manière unilatérale, les États veulent empêcher que 
les bénéfices d’une entreprise soient transférés d’un pays à forte fiscalité vers un 
pays à la fiscalité plus douce à l’intérieur d’un groupe. Des règles sur les SEC sont 
appliquées de facto par certains pays, tels l’Allemagne et l’Italie, en dehors des 
conventions de double imposition. Au sein de l’UE, cette pratique a été restreinte 
par la Cour européenne de justice entre pays membres, mais non à l’égard d’États 
tiers 58.

Le 5 décembre 2012, les ministres des Finances de l’UE (Ecofin) ont encouragé la 
Commission européenne à poursuivre le dialogue avec la Suisse. Dans son rapport 
semestriel, le groupe d’experts « Code de conduite » a reconnu certains progrès 
dans son dialogue sur les pratiques fiscales en Suisse. De nouveaux progrès sont 
attendus d’ici au milieu de l’année 2013.

56 Commission européenne (2012). Recommandation de la Commission du 6 décembre 2012 relative à des 
mesures visant à encourager les pays tiers à appliquer des normes minimales de bonne gouvernance 
dans le domaine fiscal. Bruxelles C(2012) 8805

57 Dans le cadre des règles SEC (sociétés étrangères contrôlées), les impôts que des filiales paient en 
Suisse ne sont en partie pas reconnus. Les revenus correspondants sont donc imposés une seconde 
fois dans le pays de l’UE. Les entreprises européennes qui ont une filiale en Suisse sont ainsi désavan-
tagées.

58 Le 12 septembre 2006, la Cour de justice européenne a interdit les règles SEC à l’intérieur de l’UE dans 
son jugement rendu dans l’affaire « Cadburry-Schweppes ». Les bénéfices d’une filiale dans un autre 
pays de l’UE doivent depuis être reconnus et les revenus correspondants ne peuvent pas être imposés 
une seconde fois.

En contrepartie de ses concessions,  
la Suisse exige que les États membres 
de l’UE renoncent à des mesures de 
rétorsion. 

Les systèmes fiscaux à l’épreuve de la critique internationale
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3.2 Critiques de l’OCDE

Pratiques fiscales dommageables

En 1998 déjà, l’OCDE instituait un forum sur les pratiques fiscales dommageables 
(« harmful tax practices »). Son premier rapport (« Concurrence fiscale domma-
geable. Un problème mondial » 59) énumère des critères pour identifier les pra-
tiques fiscales dommageables et des mesures possibles pour y remédier. Sont 
réputés paradis fiscaux les pays qui ne prélèvent aucun impôt ou qu’un impôt insi-
gnifiant sur le revenu, qui se caractérisent par une absence de transparence et 
d’un véritable échange de renseignements et qui proposent des conditions attrac-
tives à des entreprises qui n’exercent aucune activité substantielle dans le pays. 
Le Luxembourg et la Suisse ont critiqué le rapport de 1998, le jugeant unilatéral 
et incomplet.

À la fin de 2003, la Suisse était, avec le Luxembourg, le seul pays membre qui, 
de l’avis de l’OCDE, n’avait pas encore repris les normes de l’OCDE et qui prati-
quait une concurrence fiscale « dommageable » dans le domaine de l’imposition 
des entreprises. Les critiques de l’OCDE visaient d’abord les sociétés holding, les 
sociétés d’administration et les sociétés de services de groupes 60. 

L’OCDE s’efforce de mettre en place des « conditions de concurrence identiques » 
au niveau international. Les États qui ne sont pas disposés à respecter les normes 
élaborées dans le cadre de l’OCDE sont menacés de sanctions. Des mesures sont 
par exemple prévues en lien avec les règles SEC, ainsi que des entraves bureau-
cratiques dans l’application des conventions de double imposition avec les États 
qui sont considérés comme des paradis fiscaux 61. 

Base Erosion and Profit Shifting Initiative (initiative BEPS)

Actuellement, l’OCDE renforce ses activités dans le cadre de l’initiative BEPS 
(« érosion des bases d’imposition et transferts de bénéfices ») 62. L’initiative cible 
les mesures visant à éroder l’assiette d’imposition et à transférer les bénéfices 
vers les pays où ils sont le plus faiblement taxés. En raison de différences entre les 
systèmes fiscaux nationaux et entre les réglementations pour éviter une double 
imposition, des failles conduisant à une « double exonération » peuvent apparaître. 
L’initiative BEPS vise à combler ces failles grâce à la coordination internationale. 
Parmi les points centraux de l’initiative figurent notamment la réglementation 
sur les prix de transfert, le traitement des transactions financières internes aux 
groupes et les régimes préférentiels.

59 OCDE (1998). Concurrence fiscale dommageable. Un problème mondial. Éditions OCDE, France.  
www.oecd.org/dataoecd/33/0/1904176.pdf

60 OCDE (2004). Projet de l’OCDE sur les pratiques fiscales dommageables. Rapport d’étape 2004. 
www.oecd.org/ctp/harmfultaxpractices/30901115.pdf

61 OCDE (1998). Concurrence fiscale dommageable. Un problème mondial. Éditions OCDE, France. 
www.oecd.org/dataoecd/33/0/1904176.pdf

62 OCDE (2013). Lutter contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices. Éditions OCDE. 
www.oecd.org/ctp/beps.htm

À long terme, l’OCDE s’efforce 
d’entraver toutes les mesures qui 
réduisent l’assiette fiscale. 



38

Les mesures délibérément mises en œuvre par des gouvernements pour réduire 
l’assiette d’imposition sont également mentionnées 63. Les modèles de boîte admis 
au sein de l’UE en font partie, car certaines parties de la base d’imposition sont 
taxées de manière préférentielle. Il n’est donc pas exclu que ces modèles soient, 
tôt ou tard, critiqués par l’OCDE et assimilés à des pratiques fiscales domma-
geables.

Ni l’UE ni l’OCDE ne considèrent la concurrence fiscale, en soi, comme domma-
geable. Dans sa résolution sur le code de conduite dans le domaine de la fisca-
lité des entreprises, l’UE reconnaît les effets positifs d’une concurrence fiscale 
loyale 64. L’OCDE s’engage en faveur de « conditions de concurrence identiques » 
et, partant, pour des conditions identiques en matière de concurrence internatio-
nale entre places économiques. De même, l’initiative contre les pratiques fiscales 
dommageables de l’OCDE ne tente ni d’harmoniser les taux d’imposition ni d’intro-
duire des taux d’imposition minimaux 65. La concurrence sur les taux d’imposition 
généraux des bénéfices devrait donc rencontrer une large acceptation au sein de 
la communauté internationale.
 

63 Asakawa, M (2012). Base erosion and profit shifting. World Commerce Review, juin 2012. 
www.oecd.org/ctp/WCRVol6Issue2_BEPS.pdf

64 Conseil des ministres de l’économie et des finances ECOFIN (1997). Conclusions du Conseil ECOFIN  
du 1er décembre 1997 en matière de politique fiscale.

65 Hammer, R. M. et J. Owens (2001). Promoting tax Competition, Tax Notes International, 21,  
pp. 1302 –1305

L’objectif de l’OCDE est d’instaurer  
des conditions de concurrence 
identiques à l’échelle mondiale et  
une concurrence fiscale axée sur  
les taux d’imposition des bénéfices.

Les systèmes fiscaux à l’épreuve de la critique internationale



Eva Herzog 
Directrice des Finances 
du canton de Bâle-Ville 

(Tages-Anzeiger, 20.10.2012)

David Hiler
Directeur des Finances 
du canton de Genève
(Le Temps, 12.10.2012)

Nous pourrions nous accommoder 
de taux différenciés, non pas 
selon les nationalités, mais selon les 
secteurs d’activité. (...) Mais ces 
solutions ne conviennent pas à tous 
les secteurs. 

À Bâle, les sociétés bénéficiant de
privilèges fiscaux ne sont pas venues
de l’étranger. Elles sont nées et
ont grandi ici. Mais aujourd’hui, même
un administrateur à Bâle examine 
les taux d’imposition avant de choisir
sa commune de résidence. Si nos
grandes entreprises devaient payer
deux fois plus d’impôts qu’aujourd’hui,
elles délocaliseraient leurs activités
principales. Si toutes ces entreprises
partaient sous d’autres cieux, la
Suisse perdrait jusqu’à 5 milliards de
francs au total de recettes fiscales
et des dizaines de milliers d’emplois. 
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4.1 Maintenir une fiscalité attrayante

Des atouts déterminants de la place économique suisse pour les entreprises 
opérant à l’échelon international sont aujourd’hui menacés par des facteurs poli-
tiques intérieurs et extérieurs. Sur le plan intérieur, on observe notamment une 
tendance à rigidifier le droit des sociétés. S’agissant des paramètres fiscaux dé-
terminants pour la place économique suisse, un enjeu crucial réside dans la ges-
tion des critiques provenant de l’étranger, celles, en particulier, prenant pour cible 
les régimes fiscaux spéciaux des cantons, accusés de participer à une concur-
rence fiscale dommageable. La situation présente des risques et des dangers 
considérables. En cas d’escalade des critiques internationales et étant donné sa 
forte interdépendance à l’échelon mondial, l’économie suisse serait exposée à 
d’importants dommages collatéraux.

Indépendamment de cette problématique, la compétition fiscale internationale 
pour attirer des entreprises ne connaît pas de trêve. Plusieurs États européens 
misent sur un climat fiscal attractif pour les entreprises mobiles à l’échelle inter-
nationale et proposent des modèles fiscaux spéciaux. Les places concurrentes 
extra-européennes jouent, elles aussi, un rôle toujours plus important dans la 
compétition fiscale mondiale. L’attrait fiscal de la Suisse risque donc de s’affaiblir 
si des réformes ne sont pas entreprises rapidement dans le domaine de l’imposi-
tion des entreprises.

La Suisse doit rester une adresse de premier choix pour les entreprises interna-
tionales si elle entend maintenir sa prospérité. Pour atteindre ce but, il est tout 
naturel de continuer à miser sur ce qui a fait sa force jusqu’ici, à savoir des condi-
tions-cadre avantageuses, s’agissant de la règlementation et de la fiscalité, pour 
les entreprises opérant au niveau international et leur personnel.

4.2 Pertes potentielles

Les sociétés holding, les sociétés de domicile et les sociétés mixtes sont des enti-
tés mobiles. Ces sociétés, qui jouissent d’un statut particulier, opèrent dans plu-
sieurs pays et sont en mesure de transférer leur siège rapidement sans grande 
difficulté. Les places en concurrence avec la Suisse cherchent à accroître leur 
attrait aux yeux des sociétés mobiles en assujettissant à des régimes fiscaux spé-
ciaux des catégories de revenus déterminées.

Les sociétés à statut particulier sont des employeurs et des contribuables impor-
tants. En Suisse, elles génèrent un volume d’impôts supérieur à 5 milliards de 
francs. Leur contribution se monte à 4 milliards de francs au niveau fédéral, soit 
près de la moitié des recettes totales résultant de l’imposition des bénéfices. Au 
niveau cantonal, ces sociétés jouent un rôle plus ou moins important sur le plan 
fiscal. Dans les cantons de Bâle-Ville, Zoug et Vaud, elles génèrent plus de 35 % 
des bénéfices déterminants des personnes morales (cf. figure 14), chiffre qui tient 
compte uniquement de la part des bénéfices effectivement imposés. Dans les can-
tons de Neuchâtel, Schaffhouse, Genève, Bâle-Campagne, Fribourg et Schwytz, 
cette part avoisine ou dépasse 20 %. En revanche, elle est très faible dans les can-
tons du Valais, d’Argovie et d’Uri.

L’attrait fiscal de la Suisse est  
menacé par des facteurs politiques 
intérieurs et extérieurs.

En Suisse, les sociétés à statut  parti- 
culier emploient 150 000 personnes  
au moins et paient directement  
5,3 milliards de francs au titre de 
l’impôt sur le bénéfice.

4  Défis pour la place économique suisse
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Importance des sociétés à statut particulier par canton
Part des sociétés à statut particulier aux bénéfices déterminants  
des personnes morales, en %
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Source : AFF (2012). Péréquation financière entre la Confédération et les cantons : péréquation des ressources et 
compensation des charges et des cas de rigueur 2012

Les sociétés à statut particulier génèrent non seulement des recettes fiscales, 
mais également de la croissance et des emplois. Sur la base de chiffres de 2003, 
le nombre de sociétés holding, de domicile et mixtes avait été estimé à un peu plus 
de 20 000 en Suisse et le nombre de personnes qu’elles employaient directement 
à 150 000 au minimum 66. Ces dix dernières années, l’importance économique de 
ces sociétés a encore augmenté.

Les entreprises soumises à un régime fiscal spécial en Suisse ne sont pas toutes 
étrangères. De nombreuses entreprises suisses établies de longue date à Bâle 
bénéficient, elles aussi, d’un statut fiscal particulier en raison de leur forte orien-
tation vers l’étranger. Pour ces entreprises également, la suppression pure et 
simple des régimes fiscaux spéciaux des cantons pourrait représenter une nette 
détérioration des conditions-cadre. Le cas échéant, des délocalisations à l’étran-
ger seraient probables 67.

La figure 15 montre les cantons qui seraient particulièrement touchés par la sup-
pression des régimes fiscaux spéciaux. Le poids des sociétés à statut particulier 
dans les recettes résultant de l’imposition des sociétés est représenté en abscisse. 
Plus la part de ces sociétés aux bénéfices déterminants des personnes morales 
est grande, plus le canton concerné risque de subir des pertes importantes en cas 
d’exode. L’ordonnée représente le taux d’imposition ordinaire et effectif des béné-
fices. En cas de suppression des régimes spéciaux, les sociétés à statut particulier 
seraient d’autant plus incitées à délocaliser que le taux d’imposition ordinaire est 
élevé dans le canton concerné, puisqu’elles y seraient alors assujetties. Ainsi, les 
cantons les plus touchés par la suppression des régimes fiscaux spéciaux seraient 
ceux figurant en haut à droite. Les cantons figurant en haut à gauche connaissent 
également des taux d’imposition effectifs élevés mais la contribution fiscale des 
sociétés à statut particulier y est relativement faible. Ces cantons sont potentielle-
ment exposés à un exode ; les conséquences pour leurs finances seraient toutefois 
supportables.

66 Interpellation 07.3123 du groupe socialiste : Différend fiscal avec l’UE
67 Tages-Anzeiger (20. 10. 2012). Interview avec Eva Herzog, directrice des Finances du canton de  

Bâle-Ville

Figure 14
Dans certains cantons, une part  
importante des impôts sur  
les sociétés provient des sociétés  
à statut particulier. 
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Importance des sociétés à statut particulier et mesures indispensables
En %

Part des sociétés à statut particulier
aux bénéfices déterminants des personnes morales

Taux effectif de l’impôt sur le bénéfice
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Réformes fiscales indispensables

Vu les évolutions en cours au niveau international, la Suisse n’a guère d’autre choix 
que de réformer l’imposition des entreprises. L’abolition sans compensation des 
régimes fiscaux cantonaux aurait potentiellement de lourdes conséquences. Les 
sociétés à statut particulier contribuent substantiellement à notre économie. Au-
delà de la croissance et des revenus réels, des recettes fiscales importantes de la 
Confédération et des cantons seraient affectées. Un exode aurait aussi des réper-
cussions pour les assurances sociales. Il ne se produirait pas nécessairement de 
façon abrupte ; il est réaliste d’imaginer que la Suisse perde peu à peu des entre-
prises et des activités.
 
En admettant que les régimes fiscaux ne soient pas abolis, il est vraisemblable 
que la pression internationale exercée par l’UE et l’OCDE s’accroîtra. L’attractivité 
de la place économique suisse s’en trouverait ainsi aussi affaiblie. Cette évolu-
tion peut déjà être observée. L’incertitude dissuade des entreprises étrangères de 
s’implanter en Suisse.

Figure 15
Les cantons présentant une forte  
proportion de sociétés à statut  
particulier et appliquant des taux  
d’imposition ordinaires élevés  
seraient particulièrement touchés par 
l’abolition des privilèges fiscaux. 

Du point de vue de la politique 
financière, la Suisse a meilleur temps 
d’être proactive et de réformer la 
fiscalité des entreprises que de mainte-
nir le statu quo, lequel aboutira à 
l’abolition sans compensation des 
régimes fiscaux spéciaux des cantons. 

Défis pour la place économique suisse
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Quels sont les enjeux ? Tentons l’analyse :

Les considérations financières parlent en faveur d’une réforme fiscale. Même si 
on ne tient compte que de ses conséquences fiscales directes, une réforme fiscale 
vaut mieux que le statu quo. La « total tax contribution » (soit la contribution totale 
au financement de l’État, laquelle comprend tous les impôts et taxes) représente 
probablement un multiple de ce montant.

 3  Scénario « statu quo »

– Abolition des régimes fiscaux spéciaux des cantons sous la pression  
internationale 

– Hypothèse : 
 Exode des ¾ des sociétés à statut particulier vers des places économiques 

concurrentes (en particulier le Benelux, la Grande-Bretagne, l’Irlande,  
l’Europe de l’est et Singapour), plus d’implantations de nouvelles entreprises 

– Conséquences financières directes : 
(les éventuels effets économiques dommageables ne sont pas pris en considération)

 
Potentiel de pertes fiscales (directe)

 Baisse des recettes 
(hypothèse)

Confédération :  
4 milliards de francs de recettes générées par l’impôt  
sur le bénéfice par an 

 
 

3 milliards

Cantons :  
1,3 milliard de francs de recettes générées  
par l’impôt sur le bénéfice par an 68 
Certains cantons seraient touchés très durement (cf. figure 15)

 
 
 

1 milliard

Total : 5,3 milliards 4 milliards

 
Facteurs compensatoires 

 Recettes  
supplémentaires 

Cantons : Imposition au taux ordinaire des sociétés à statut 
 particulier qui restent en Suisse 69  

 
0,3 milliard

6869

 3  Scénario « réformes fiscales » 

– Remplacement des régimes fiscaux spéciaux des cantons par des solutions  
euro-compatibles (objectif : neutralité financière)

– Conséquence : 
La grande majorité des sociétés à statut particulier restent en Suisse. 

– Mesures à moyen et long termes : 
Réductions de l’impôt sur le bénéfice dans certains cantons  
Réduction de 1 ou 2 points de l’impôt sur le bénéfice au niveau de la Confédération 

– Conséquences financières directes :

68 Propres calculs fondés sur les chiffres de l’AFF en lien avec le calcul de l’indice des ressources dans  
le cadre de la RPT 

69 Hypothèses : Imposition deux fois plus élevée, au niveau cantonal, du quart des sociétés à statut 
particulier restant en Suisse (0,6 milliard au lieu de 0,3 milliard)

Au final, une réforme de l’imposition 
des entreprises entraîne des pertes  
de recettes nettement inférieures  
à celles découlant de l’abolition sans 
compensation des privilèges fiscaux.
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Facteurs de charge

 Baisse des recettes 
(hypothèse) 

Remplacement des régimes actuels par des solutions  
euro-compatibles :
–  Renoncement aux recettes supplémentaires qui  

découleraient de l’imposition ordinaire des sociétés  
restant en Suisse (cf. scénario du statu quo)

− Exode de quelques entreprises 

 
 
 

+ / – 0 
(hausse ou baisse  

des recettes)

Cantons : 
–  Baisse des recettes induite par la réduction des taux d’imposition 

des bénéfices (GE : 450 mio., ZH : 850 mio., BS : 350 mio.) 70

 
 

2 milliards

Confédération : 
–  Recul des recettes de 1 milliard de francs par point de réduction du 

taux d’imposition des bénéfices
– Adaptations techniques de la RPT 71

 
 

1 – 2 milliards 
(pas quantifiable)

Total 3 – 4 milliards

Facteurs compensatoires Hausse des recettes 

Remplacement des régimes fiscaux spéciaux des cantons  
par des solutions euro-compatibles :
–  La grande majorité des sociétés à statut particulier  

reste en Suisse 
–  Imposition parfois supérieure des revenus bénéficiant  

d’un traitement préférentiel

 
 
 

+ / – 0 
(hausse ou baisse  

des recettes)

Impulsions économiques 72 et implantations d’entreprises  
en raison de l’attrait fiscal 73

 
1 – 3 milliards

Total 1 – 3 milliards

 70717273

 3 Comparaison des scénarios 
Conséquences à moyen et à long termes

Scénario « statu quo » Scénario « réformes fiscales »

Baisse des recettes
Hausse des recettes 

– 4,0 milliards
+ 0,3 milliard

– 3 à – 4 milliards 
+ 1 à + 3 milliards

Total – 3,7 milliards – 3 à 0 milliards

Le scénario « réformes fiscales » l’emporte 0,7 à 3,7 milliards

70 Tages-Anzeiger (17.10. 2012). « Steuerausfälle mit Konfliktpotential »
71 Pas quantifiable
72 Cf. Keuschnigg (2004). Eine Steuerreform für mehr Wachstum in der Schweiz. Étude réalisée pour 

avenir suisse. Christian Keuschnigg, professeur, propose un système dual d’imposition des revenus et 
un impôt sur les bénéfices corrigé des intérêts, ce qui a pour effet de n’imposer que les revenus hors 
norme. D’après l’étude, le PIB pourrait augmenter de 2,3 % voire 3,4 % en fonction de l’aménagement 
des mesures. La double imposition des dividendes ayant déjà été atténuée avec la deuxième réforme de 
l’imposition des entreprises, il s’agit de procéder à des améliorations du côté de l’impôt sur le bénéfice. 
D’après l’étude de Christian Keuschnigg, de telles réformes renforcent le PIB à moyen et à long termes, 
ce qui entraîne une hausse des recettes fiscales 

73 Sur la base de la réforme de l’imposition des entreprises II, on peut s’attendre à une augmentation des 
recettes de 400 millions de francs à moyen voire à long terme dans l’éventualité de l’implantation de 
quinze grands groupes. Cf. aussi NZZ (7.3. 2013). « Steuerreform hat Auslandsfirmen angelockt: Neue 
Schätzungen zur Unternehmenssteuerreform II »

Défis pour la place économique suisse
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4.3 Conditions au maintien d’une fiscalité attrayante 

Pour assoir durablement l’attrait économique suisse, il s’agit de ne jamais perdre 
de vue les évolutions au niveau international. Le système suisse d’imposition des 
entreprises doit être rendu politiquement moins vulnérable et, simultanément, il 
faut procéder aux réformes indispensables pour renforcer la place économique, 
en s’appuyant sur les atouts déterminants de notre pays. Font notamment partie 
de ces atouts la concurrence fiscale entre les cantons (encadrée par la RPT), mais 
aussi une politique financière durable.

Concurrence fiscale entre les cantons

Les petites collectivités territoriales sont avantagées en matière de concurrence 
fiscale. Elles sont en mesure de réagir plus rapidement que les grandes ; de plus, 
elles sont susceptibles d’intéresser un grand nombre d’entreprises étrangères 
par rapport à la taille du marché intérieur (cf. page 17). En Suisse, l’autonomie des 
cantons et des communes en matière fiscale et financière constitue un atout sup-
plémentaire. La péréquation financière révisée joue un rôle de garde-fou.

Les prestations versées au titre de la nouvelle péréquation financière dépendent 
en grande partie de l’indice des ressources. Calculé chaque année, cet indice est 
le reflet des « ressources financières fiscalement exploitables » de chacun des 
cantons. Toute modification dans la répartition de la matière fiscale entre les can-
tons a un effet sur les flux péréquatifs avec un certain retard. Lorsque, consécu-
tivement à une baisse d’impôt, la matière fiscale d’un canton augmente, l’indice 
des ressources s’accroît également. Ainsi, la contribution du canton en question à 
la péréquation financière augmentera ou – s’il s’agit d’un canton bénéficiaire – la 
prestation qu’il reçoit diminuera. À l’inverse, si la matière fiscale du canton dimi-
nue par rapport à celle des autres, une prestation plus élevée lui sera versée ou il 
devra payer moins au titre de la solidarité financière. La figure 16 illustre la dyna-
mique des paiements découlant du mécanisme de péréquation des ressources. 
Les cantons drainant une matière fiscale importante reversent une partie de leurs 
recettes aux cantons moins performants.

Les montants versés au titre la péréquation financière sont à la libre disposition 
des cantons. Cette règle du jeu est importante : ainsi, les cantons les moins per-
formants peuvent consacrer des moyens à améliorer leurs conditions-cadre et 
drainer ainsi davantage de matière fiscale. Les cantons ne peuvent abaisser leurs 
impôts en espérant toucher une prestation plus élevée du système péréquatif. Au 
contraire : à moyen terme, la réduction des impôts entraîne un renforcement du 
potentiel de ressources du canton en question, et partant une baisse des montants 
perçus au titre de la péréquation financière. En effet, les versements compen-
satoires ne dépendent pas des recettes fiscales mais du potentiel fiscal. Ainsi, 
la mise en place d’une politique d’imposition modérée peut, en cas de succès, 
transformer un canton bénéficiaire en un canton contributeur, comme le montre 
l’exemple du canton de Schaffhouse (cf. page 17).

La concurrence fiscale incite les cantons à proposer aux entreprises des condi-
tions-cadre attrayantes, car cela leur permet de drainer de la matière fiscale et 
des emplois. La RPT rend possible la concurrence fiscale tout en l’encadrant. Il 
n’est ni souhaitable ni nécessaire de limiter cette concurrence.

La concurrence fiscale intercantonale 
incite les cantons à proposer des 
conditions optimales aux entreprises 
afin d’attirer du substrat fiscal et  
des emplois. 
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Dynamique des paiements nets au titre de la péréquation des ressources
Paiements nets par habitant
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Source : Hinny (2013), AFF (2012)

Incidences d’une réforme fiscale sur la péréquation financière (RPT)

Le système péréquatif et compensatoire actuel est le produit de la réforme de la 
péréquation financière et de la répartition des tâches (RPT). En principe, toute adap-
tation des régimes fiscaux des cantons l’affecte. Pour calculer la péréquation des 
ressources (cf. figure 17), on détermine d’abord les « ressources financières fisca-
lement exploitables » des cantons, à l’aide desquelles on établit l’indice des res-
sources. Selon son indice, un canton sera considéré comme ayant un fort ou un faible 
potentiel de ressources, ce qui en fera un contributeur ou bénéficiaire net du système.

Les bénéfices des personnes morales sont considérés comme des ressources fisca-
lement exploitables. Toutefois, le bénéfice déterminant pour le calcul tient compte 
du traitement privilégié accordé par le canton. Ainsi, les bénéfices des sociétés à 
statut particulier ne sont que partiellement imputés au potentiel de ressources : le 
taux d’imputation (appelé facteur bêta) varie entre 2,7 % (holdings) et 12,5 % (socié-
tés mixtes). Il est ainsi tenu compte du fait que seule une partie des bénéfices est 
effectivement exploitable fiscalement.

En cas de suppression des régimes fiscaux spéciaux des cantons, les bénéfices des 
sociétés à statut particulier seraient pris en compte à 100 % dans le calcul du poten-
tiel de ressources. Dans les cantons dans lesquels ces sociétés ont un poids impor-
tant, l’indice des ressources pourrait augmenter fortement du moins à court terme. 
La figure 14 montre l’importance relative des bénéfices des sociétés concernées 
dans les cantons. Les cantons de Bâle-Ville, Zoug, Vaud et Schaffhouse seraient les 
plus touchés. Les montants qu’ils paient au titre de la péréquation financière aug-
menteraient considérablement en raison de la hausse de leur indice des ressources. 

Les recettes fiscales des cantons ne seraient guère affectées en cas de substitu-
tion de leurs régimes fiscaux spéciaux par des mesures alternatives (régime spécial 
pour le produit des intérêts ou des licences, par exemple). Mais, dans ce cas aussi les 
modalités de calcul du potentiel de ressources devraient être revues afin de minimi-
ser l’incidence des modifications sur la péréquation des ressources.

Figure 16
Les cantons qui ont du succès dans  
la concurrence fiscale soutiennent les 
cantons moins performants via la  
péréquation des ressources.

Défis pour la place économique suisse
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Articulation de la péréquation financière nationale
Flux financiers, en millions de francs (année 2013 à titre d’exemple)

horizontale

AI AR GR SG TG UR VS BS GE NW SH SZ TI VD ZH

Cantons à faible potentiel de 
ressources: AG BL SO

Cantons bénéficiant de la 
compensation des cas de rigueur: 
BE FR GL JU LU NE OW

Cantons 
assumant des 
charges 
excessives

Cantons à fort potentiel 
de ressources: ZG

verticale horizontaleverticale

géo-topo-
graphique

socio-démo-
graphique

Compensation des 
charges excessives

730

730

239 2208

Confédération

1508120

365 365

3716

Péréquation 
des ressources

359

Compensation des cas 
de rigueur

Source : AFF (2012). La péréquation financière nationale 

Politique financière axée sur la croissance

La politique financière joue un rôle important. Un développement raisonnable des 
dépenses et l’application systématique du frein à l’endettement sont indispensables 
pour préserver durablement l’attrait fiscal de la place économique suisse. Au final, 
les réformes fiscales ne sont pas des opérations à perte. En Suisse comme dans 
d’autres pays, l’expérience montre qu’elles sont profitables pour le fisc. L’accrois-
sement rapide des coûts de notre État social exige de la croissance économique. 
Or celle-ci n’apparaît pas par génération spontanée. Elle est le résultat de l’acti-
vité des entreprises. Dans un monde globalisé, la réussite économique dépend de 
conditions-cadre attractives au niveau international.

4.4 Priorités de politique fiscale pour la législature en cours

Dans le message sur le programme de la législature 2011 – 2015, le Conseil fédéral 
définit 26 objectifs pour les quatre années. Le renforcement de l’attractivité et de 
la crédibilité du système fiscal en fait partie. L’une des mesures prévues par le 
Conseil fédéral pour atteindre ce but est de procéder à une troisième réforme de 
l’imposition des entreprises. Elle permettrait de renforcer la compétitivité de la 
Suisse et d’améliorer les perspectives de croissance.

Le tableau 3 montre que les principaux bénéficiaires d’allègements fiscaux ces 
dernières années ont été les personnes physiques, notamment les familles avec 
enfants. À la lumière des défis à relever dans le domaine de la politique fiscale, 
il est temps de prendre des mesures pour soulager les entreprises. Le contexte 
économique délicat (franc fort, crise de la dette en Europe) affecte toutes les en-
treprises suisses, qu’elles soient ou non au bénéfice d’un régime spécial. L’abais-
sement généralisé du taux d’imposition des bénéfices serait un bon moyen de 
renforcer l’attrait de la place économique suisse, car toutes les entreprises en 
profiteraient.

Figure 17
La péréquation financière nationale 
donne un cadre juste à la concurrence 
fiscale. Les charges particulières sont 
compensées. 
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Réformes fédérales de l’imposition des personnes physiques 
Pertes de recettes au niveau fédéral, en millions de francs

Année Réforme Pertes de recettes

2008 Réforme de l’imposition des couples mariés 
Introduction d’une déduction pour couple marié  
Augmentation de la déduction pour couples à deux revenus

 480 mio.

2011 Réforme de l’imposition des familles
Introduction d’un barème parental
Déduction pour les frais de garde des enfants par des tiers 
jusqu’à concurrence de 10 000 francs

 520 mio.

2011 Compensation de la progression à froid
Adaptation annuelle des barèmes et déduction  
au renchérissement 

450 mio.

Prévu Suppression de la discrimination des couples mariés
Élimination de la pénalisation des couples mariés  
par rapport aux concubins

1000 mio.

Source : Département fédéral des finances (DFF)

Réformes fédérales de l’imposition des entreprises et des détenteurs de parts 
Pertes de recettes au niveau fédéral, en millions de francs

Année Réforme Pertes de 
recettes estimées

Pertes effectives

1998 1ère réforme de l’imposition des entreprises  460 mio.74 pas visibles 75

2008 2e réforme de l’imposition des entreprises
Imposition partielle des dividendes (2009)
Introduction du principe de l’apport de capital 
(2011)

  
56 mio. 76 

 
270 – 400 mio. 76

 
pas visibles 77 

 
pas visibles 77

Sources : cf. notes de bas de page 74757677

4.5 Éviter les marches arrières et les autogoals

Le débat sur l’opportunité de limiter le principe de l’apport en capital (deuxième 
réforme de l’imposition des entreprises) péjore la perception des investisseurs 
étrangers relativement aux conditions-cadre fiscales en Suisse. Il nourrit des in-
certitudes quant à la sécurité juridique en Suisse et complique la planification des 
entreprises. Avec l’introduction du PAC début 2011, la Suisse a éliminé un désa-
vantage compétitif. Il serait regrettable, dans un contexte international très déli-
cat, de le limiter à nouveau pour des raisons de politique intérieure. Il faut éviter 
de revenir en arrière. Le PAC a déjà entraîné l’implantation de nombreuses entre-
prises et généré des recettes supplémentaires pour le fisc 78. 

La pratique de l’Administration fédérale des contributions mérite, elle aussi, une 
attention soutenue. Une pratique pragmatique, dénuée de dogmatisme, axée sur 
les réalités entrepreneuriales, est un gage de qualité et constitue un grand avan-
tage pour la place économique suisse. Une pratique rigide nuirait à son attrait. 

74 Réponse du Conseil fédéral du 21 septembre 2001 à une interpellation du groupe UDC du 6 mars 2001 
(01.3040 : Second paquet fiscal pour baisser l’imposition des entreprises)

75 « L’amoindrissement de la charge fiscale n’a pas entraîné de baisse des recettes fiscales [ … ] »  
Extrait de : Administration fédérale des contributions (2006). Volkswirtschaftliche und finanzielle 
Auswirkungen der Unternehmenssteuerreform 1997. p. 5 (traduction propre)

76 AFF (2012). Budget 2013. Tome 3, p. 21
77 Cf. encadré « Conséquences de la réforme de l’imposition des entreprises II » (p. 15)
78 NZZ (07.03.2013). «Steuerreform hat Auslandsfirmen angelockt. Neue Schätzungen zur 

 Unternehmenssteuerreform II»

Tableau 3
Rien qu’en 2011, la charge fiscale des 
personnes physiques a reculé de près 
d’un milliard de francs. Ce montant 
représente la baisse annuelle des 
recettes. 

Tableau 4
Les pertes de recettes occasionnées 
par les réformes de l’imposition des 
entreprises sont évaluées de manière 
statique. Les effets dynamiques positifs 
ne sont pas pris en considération. 

Il faut éviter à tout prix que des 
modifications du droit fiscal ou de la 
pratique de l’Administration fédérale 
des contributions affaiblissent l’attrait 
fiscal de la Suisse. 

Défis pour la place économique suisse



Ursula Gut
Directrice des Finances  
du canton de Zurich 
(Tages-Anzeiger, 17.10.2012)

Nous devons affronter
la concurrence fiscale afin
que nos entreprises ne
partent pas dans d’autres 
cantons ou à l’étranger. 

Peter Hegglin  
Directeur des Finances  

du canton de Zoug et  
président de la Conférence  

des directeurs cantonaux  
des finances 

(NZZ am Sonntag, 21.10.2012) 

Les cantons doivent prendre des 
mesures si la Suisse souhaite 
continuer d’être une place économique 
forte affichant plein emploi et bons 
salaires. Tout autre choix serait fatal, 
car la concurrence entre places 
économiques est sans pitié et seul le 
premier choix compte.
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5  Points d’ancrage concrets pour  
une réforme de la fiscalité des entreprises

Les défis économiques et politiques appellent de toute urgence un signal clair en 
faveur de l’attrait de notre fiscalité. Il importe de faire avancer les préparatifs de 
la réforme de l’imposition des entreprises. En tardant trop, on risque de nuire 
considérablement et de manière irréversible à l’attrait de la Suisse en tant que 
lieu d’implantation.

Afin de garantir la sécurité en matière de planification, il est primordial de prendre 
le plus rapidement possible des mesures concrètes, s’accompagnant d’une poli-
tique de communication ciblée pour signaler l’attractivité à venir de la Suisse aux 
entreprises étrangères potentiellement intéressées.

La mise en place de nouvelles solutions fiscales implique des délais transitoires 
importants ; afin de garantir une transition progressive, les entreprises devront 
pouvoir choisir, durant un certain laps de temps, la solution (ancien régime fiscal 
ou boîte pour les produits de licences, par exemple) qu’elles souhaitent appliquer.
 
L’entrée en vigueur progressive des réformes, sur plusieurs années, simplifiera 
aussi considérablement la question sous l’angle financier. Un calendrier précis 
aidera la Confédération et les cantons à mieux planifier leurs dépenses futures. 
Grâce aux effets dynamiques – implantation d’entreprises étrangères sur notre 
territoire et croissance ainsi induite – il est fort probable que l’on puisse se passer 
entièrement ou presque d’une compensation financière.

L’économie exige une combinaison de diverses mesures aux niveaux cantonal et 
fédéral. Outre une baisse des taux d’imposition des bénéfices, il faut prendre en 
considération toutes les solutions appliquées au sein de l’UE. 

5.1 Mesures au niveau cantonal

Le tissu économique et la structure fiscale varient fortement d’un canton à l’autre 
(cf. figure 15), d’où l’importance de solutions cantonales spécifiques. Il s’agit donc, 
dans les limites d’un cadre à préciser, d’accroître la marge de manœuvre en ma-
tière de fiscalité.

Abaissement des taux d’imposition des bénéfices

Le maintien et le renforcement de l’attractivité de la Suisse passent par une baisse 
de l’imposition des bénéfices. Un niveau d’imposition attractif ne prête guère le 
flanc aux critiques internationales, contrairement aux réglementations spéciales 
(régimes fiscaux). Le niveau du taux d’imposition des bénéfices joue un rôle déter-
minant dans la concurrence internationale et constitue un paramètre important 
pour la planification des entreprises. En effet, toute incertitude quant à l’évolution 
de l’imposition des bénéfices pèse sur la planification financière et influe négati-
vement sur les décisions d’investissement.

Une diminution générale de l’imposition des bénéfices ne suffira guère à garantir 
l’attrait de la Suisse au niveau international dans la taxation des revenus mobiles 
provenant de la valorisation de biens immatériels et de revenus des capitaux. 
Ici, des mesures supplémentaires sont nécessaires en matière de bases impo-
sables (cf. ci-dessous). S’agissant de l’imposition des revenus mobiles de négoce 
étranger-étranger, en revanche, une telle diminution générale devrait permettre, 
jusqu’à un certain point du moins, de préserver la compétitivité fiscale de notre 
pays au niveau international. Dans le canton de Genève, par exemple, qui héberge 
un nombre élevé de sociétés de négoce internationales, elle joue un rôle de pre-
mier ordre. 

Il faut d’urgence donner un signal 
montrant que la place économique 
suisse restera attractive. 

Des taux d’imposition bas  
ne sont pas attaquables au  
niveau international. 
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Une baisse des taux d’imposition des bénéfices a des conséquences non négli-
geables sur la politique financière de cantons comme Genève, Zurich, Vaud et 
Bâle-Ville et ne peut être réalisée qu’à moyen et à long termes. Aux yeux de l’éco-
nomie, cependant, les pertes de recettes fiscales qui en résultent ne sont que tem-
poraires et seront compensées à moyen terme par un renforcement de l’attrait 
fiscal et l’implantation d’entreprises étrangères. À défaut, il est réaliste d’imagi-
ner un exode d’entreprises ou de parties d’entreprises, ce qui nuirait durablement 
aux cantons concernés, à leurs finances publiques, et aux finances des ménages.

Plus de souplesse pour des réglementations spéciales cantonales 

L’UE critique les régimes fiscaux spéciaux des cantons qui imposent différemment 
les revenus étrangers et les revenus nationaux. Plusieurs États européens ont 
introduit des solutions permettant d’imposer les revenus mobiles à des taux pri-
vilégiés. Les réglementations ne distinguent pas les revenus selon leur origine, 
mais selon leur type, et leur appliquent un taux privilégié. Ainsi, une « licence box » 
permet d’imposer le produit de licences, c’est-à-dire les revenus liés à la propriété 
intellectuelle (brevets, marques, modèles, plans, formules, procédés ou savoir-
faire) à des taux plus avantageux. Des mesures appropriées permettent aussi de 
réduire l’imposition du produit des intérêts au sein d’un groupe (cf. aussi page 27). 

Les statuts fiscaux attribués par les cantons aux holdings, sociétés de domicile 
et sociétés mixtes peuvent, en partie du moins, être remplacés par des régimes 
compatibles avec le droit européen. Les boîtes pour les produits de licences ou 
des mesures dans le domaine des intérêts intragroupes permettent de réduire 
la charge fiscale effective pour les revenus mobiles. Si l’on entend offrir des taux 
compétitifs au niveau international pour la taxation des revenus mobiles prove-
nant d’activités de financement et de la valorisation de biens immatériels, de telles 
mesures sont actuellement indispensables dans le domaine du calcul de la base 
imposable.

Des solutions agissant au niveau de la base imposable doivent également être exa-
minées pour les revenus de négoce étranger-étranger. L’UE fournit des exemples 
de mesures. Une combinaison de mesures (catalogue de mesures) est nécessaire 
pour trouver de nouvelles solutions adaptées à la majorité des entreprises concer-
nées. Dans la mesure où il n’est pas possible de garantir une solution fondée sur 
d’autres régimes fiscaux et inattaquable à long terme, il faut envisager en paral-
lèle la garantie de taux d’imposition des bénéfices attractifs.

5.2 Mesures au niveau fédéral

Actuellement, la Confédération profite largement des régimes fiscaux spéciaux 
des cantons. Les entreprises bénéficiant de ces régimes sont entièrement im-
posées au niveau fédéral. Ainsi, la moitié environ des recettes de l’impôt fédéral 
direct des personnes morales, soit près de 4 milliards de francs, provient des so-
ciétés au bénéfice de tels statuts fiscaux spéciaux. C’est pourquoi la Confédération 
a elle aussi tout intérêt à préserver et à renforcer l’attrait fiscal de la Suisse. La 
Confédération peut le faire en prenant des mesures ou en soutenant les cantons. 
Les mesures à la disposition de la Confédération sont avant tout les suivantes :

Des réglementations spéciales au 
niveau cantonal permettent de cibler 
les sociétés mobiles qui bénéficient 
actuellement des régimes spéciaux.

La Confédération a tout intérêt à 
prendre des mesures pour renforcer 
l’attractivité fiscale de la place 
économique.
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 3  Dans le domaine des taux d’imposition des bénéfices
– Abaissement du taux d’imposition des bénéfices au niveau fédéral 

 3  Dans le domaine du calcul de la base imposable
– Introduction d’une boîte pour les produits de licences au niveau fédéral
– Mesures dans le domaine des versements d’intérêts intragroupes
– Assouplissement du principe de déterminance (autoriser des dérogations  

en faveur des contribuables)
– Combinaison des mesures ci-dessus

 3  Soutien financier aux réformes cantonales
– Relèvement de la part des cantons à l’impôt fédéral direct 
– Soutien ciblé des cantons, via la RPT par exemple
– Combinaison des mesures ci-dessus

 3  Mesures générales visant à renforcer la place économique suisse

Mesures de la Confédération dans le domaine des taux d’imposition des bénéfices

Toute diminution du taux d’imposition des bénéfices de la Confédération de 1 point 
de pourcentage entraîne un manque à gagner de quelque 1 milliard de francs. 
Étant donné qu’un sixième des recettes de l’impôt fédéral direct revient aux can-
tons, ceux-ci enregistreraient par ricochet une diminution de leurs recettes fis-
cales de l’ordre de 170 millions de francs par point de pourcentage. C’est pourquoi 
un abaissement du taux d’imposition fédéral devrait, afin d’atténuer cet effet néga-
tif pour les cantons, s’accompagner d’une augmentation de la part de ceux-ci à 
l’impôt fédéral direct. Sous l’angle de la politique de concurrence, un abaissement 
général du taux d’imposition fédéral des bénéfices serait judicieux dans la mesure 
où il n’induirait pas de distorsion de la concurrence et que, de ce fait, il est neutre 
en termes de politique économique. Mais cette mesure n’est pas parfaitement 
ciblée : dans les cantons à faible fiscalité, l’impôt sur les bénéfices continuerait de 
diminuer, tandis que les effets seraient moins prononcés dans les cantons qui pra-
tiquent une fiscalité plus élevée. Cela étant, il faut se rappeler que la concurrence 
sur les taux fiscaux jouira d’une acceptation politique internationale nettement 
meilleure à moyen et à long termes que les mesures qui interviennent sur le calcul 
des bases imposables.

Mesures de la Confédération en matière de calcul des bases imposables

Une adaptation de la base imposable s’avère nécessaire au niveau fédéral si l’on 
entend, une fois les régimes fiscaux spéciaux des cantons abolis, continuer d’of-
frir des conditions attractives aux sociétés mobiles. On songe ici en particulier à 
l’adoption d’autres régimes et à l’assouplissement du principe de déterminance. 

 3  Introduction de boîtes pour les produits de licences au niveau de la Confédération 
Afin de préserver la compétitivité internationale, il faudrait que les revenus prove-
nant de la valorisation de biens immatériels soient imposés dans une fourchette de 
0 à 10 %. Or cela n’est guère possible avec un taux d’impôt fédéral direct de 8,5 %. 
L’introduction d’une boîte pour les produits de licences au niveau de la Confédé-
ration permettrait d’atteindre cet objectif. Une boîte regroupant les risques liés à 
la propriété intellectuelle permettrait d’imposer à un taux préférentiel non seu-
lement les produits de licences, mais aussi les revenus découlant de la prise en 
charge du risque. Cela permettrait d’alléger de manière ciblée l’imposition des 
sociétés principales. 

Une baisse de l’impôt fédéral direct  
sur les bénéfices profiterait à tous les 
cantons de manière identique.

Points d’ancrage concrets pour une réforme de la fiscalité des entreprises
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 3  Mesures dans le domaine des intérêts intragroupes 
En ce qui concerne les activités de financement, il faudrait qu’elles soient impo-
sées dans une fourchette de 0 à 5 %. Des mesures dans le domaine des produits 
d’intérêts intragroupes permettraient de garantir une imposition compétitive de 
ces activités. On pourrait imaginer l’exonération partielle des revenus générés par 
des activités de financement intragroupe (boîte pour les intérêts). Une déduction 
d’intérêts sur le capital propre doit être envisagée en particulier pour des entre-
prises bénéficiant de capitaux propres élevés. Cela encouragerait la neutralité du 
financement. 

 3  Assouplissement du principe de déterminance 
Le principe de déterminance tel qu’il est actuellement appliqué par les autorités 
fiscales permet uniquement des corrections en faveur du fisc, ce qui est incompa-
tible avec une mise en œuvre systématique du principe de l’imposition sur la base 
de la comparaison avec les prix tiers. En Suisse, des corrections en faveur des 
contribuables sont autorisées à titre exceptionnel et devraient aussi être possibles 
pour les grands groupes étrangers. Un assouplissement du principe de détermi-
nance pourrait créer les bases nécessaires pour la mise en œuvre de nouvelles 
solutions en faveur des sociétés mixtes. 

Soutien financier de la Confédération aux réformes cantonales

 3  Relèvement de la part des cantons à l’impôt fédéral direct 
La Confédération peut aussi soutenir les efforts de réforme des cantons en aug-
mentant leur part à l’impôt fédéral direct. Des solutions différenciées en fonction 
de l’ampleur des recettes de l’impôt sur le bénéfice par canton pourraient être 
envisagées.

 3  Modifications de la péréquation financière 
Des ajustements techniques de la RPT doivent garantir que la péréquation finan-
cière horizontale, soit les flux de paiements entre les cantons, change le moins 
possible. La suppression ou l’adaptation des régimes fiscaux cantonaux menace 
cette compensation financière. Le rapport entre les cantons contributeurs et bé-
néficiaires ne doit pas changer.

Il convient aussi de se demander si la Confédération pourrait et devrait soutenir 
directement les efforts de réforme des cantons via la RPT. On songe ici en priorité 
aux cantons où le besoin de réforme fiscale est le plus grand. Fondamentalement, 
les mesures réalisées au niveau cantonal ne devraient pas avoir d’incidence sur 
la RPT. La concurrence fiscale intercantonale ne doit pas non plus être faussée. 
D’un autre côté, des discussions sont en cours sur une adaptation de la RPT, indé-
pendamment du débat sur la fiscalité. Dans le domaine de la compensation des 
charges, les cantons qui sont aussi des centres économiques estiment que leurs 
charges socio-démographiques doivent être mieux compensées.

Afin d’éviter un impact majeur sur  
la péréquation financière, l’indice des 
ressources devra être adapté.
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5.3  Mesures générales destinées à renforcer  
la place économique suisse 

 3  Améliorations relatives au financement intragroupe 
Les obstacles au financement extérieur des sociétés auraient dû être éliminés 
dans le cadre de la réforme de l’impôt anticipé « Stimulation du marché suisse des 
capitaux ». Or ce projet a été renvoyé au Conseil fédéral par le Parlement. Les en-
traves en matière d’impôt anticipé à l’émission d’obligations au sein de groupes 
doivent être éliminées. 

 3  Abolition des droits de timbre
Les débats qui ont lieu au Parlement autour de la suppression du droit de timbre 
d’émission sur les fonds propres ont bien avancé. Sachant que la plupart des États 
concurrents renoncent au prélèvement d’un tel impôt, il faut éliminer ce handicap 79. 

 3  Mesures fiscales dans le domaine de la recherche et du développement
Comme évoqué, on observe depuis quelque temps un durcissement de la concur-
rence dans le domaine de l’encouragement fiscal de la recherche, du développe-
ment et de l’innovation. Dans ce contexte, un encouragement « en amont » par le 
biais de déductions fiscales spéciales pour les dépenses de R-D peut être judi-
cieux.

 3  Améliorations au niveau de la compensation des pertes
À l’heure actuelle, les pertes peuvent être reportées pendant sept ans au maximum 
en Suisse. Il serait possible d’atténuer un des aspects négatifs du droit suisse en 
matière d’imposition des entreprises en allongeant la durée autorisée des reports 
de pertes.

79 Administration fédérale des contributions AFC (2012). Rapport sur l’initiative parlementaire  
« Supprimer les droits de timbre par étapes et créer des emplois », Berne

Points d’ancrage concrets pour une réforme de la fiscalité des entreprises
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Le système fiscal suisse doit 
laisser moins de prise aux critiques. 
L’objectif stratégique à long 
terme de notre politique en matière 
de fiscalité des entreprises 
devrait donc être une baisse générale 
des taux d’imposition du bénéfice. 
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Depuis plusieurs années, les régimes cantonaux en  matière 
d’imposition des entreprise sont dans le collimateur de 
l’Union européenne. Si l’on en croit les indices qui se sont 
multipliés au cours de ces derniers mois, les privilèges fis-
caux accordés par les cantons pourraient également être 
dans le viseur du Forum sur les pratiques fiscales domma-
geables de l’OCDE. Si elle était inscrite sur une liste noire 
des paradis fiscaux, la Suisse se verrait exposée à diverses 
sanctions de la part des pays membres de l’UE, qui ne se-
raient pas sans conséquences pour ses entreprises. Des 
mesures s’imposent. Retarder indéfiniment le règlement 
du différend fiscal n’est pas une solution. À long terme, la 
Suisse ne peut donc faire l’économie d’une réforme en 
profondeur du droit de la fiscalité des entreprises qui soit 
conforme aux règles internationales et qui préserve l’attrait 
de la Suisse en matière de fiscalité. Deux pistes sont à ex-
plorer : une baisse générale de l’impôt sur les bénéfices et 
l’introduction de règles fiscales particulières régissant la 
valorisation de droits de propriété intellectuelle et les ac-
tivités de financement. Compte tenu du code de conduite de 
l’UE dans le domaine de la fiscalité des entreprises et des 
discussions en cours au sein du Forum sur les pratiques fis-
cales dommageables de l’OCDE, l’avenir de nombreux ré-
gimes fiscaux en vigueur dans l’UE est également incertain. 
Des solutions particulières ne devraient donc pas constituer 
les seuls éléments d’une stratégie fiscale à long terme, mais 
elles peuvent très bien prendre place, à moyen terme, dans 
une réforme de la fiscalité des entreprises III. À long terme, 
l’accent devrait être mis davantage sur une baisse de l’impôt 
sur les bénéfices et sur des mesures qui soient pertinentes 
du point de vue de la systématique fiscale et qui renforcent 
l’attrait de la place économique 1.

1 Introduction

Il y a quelques années déjà, la Commission européenne avait 
critiqué l’imposition des sociétés holding et des sociétés 
d’administration dans les cantons 2. Ces critiques avaient 
débouché sur une décision 3, adoptée le 13 février 2007, 
concernant l’incompatibilité de certains régimes suisses 
d’imposition des sociétés avec l’accord de libre-échange 
du 22 juillet 1972 4 entre la CE et la Confédération suisse (ci-
après ALE). Dans sa décision, la Commission européenne 
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faisait valoir notamment que les privilèges fiscaux en faveur 
des sociétés d’administration et des sociétés mixtes sont dis-
criminatoires, car ils ont pour effet de traiter différemment 
les revenus perçus en Suisse et ceux qui sont obtenus à 
l’étranger 5. En outre, estimait la Commission européenne, 
les exonérations fiscales accordées aux sociétés holding ne 
sont disponibles que pour les entreprises ayant pour activi-
té principale de détenir et de gérer des participations repré-
sentant au moins deux tiers du total des actifs inscrits au bi-
lan et dont les deux tiers au moins des revenus proviennent 
desdites participations. Selon la Commission européenne, 
cette réglementation favoriserait certaines entreprises et 
fausserait le jeu de la concurrence, ce qui risquerait d’affec-
ter les prix transfrontaliers des transactions et d’altérer les 
échanges 6. La Commission concluait que les régimes d’im-
position des sociétés constituent une aide d’État incompa-
tible avec l’art. 23, al. 1, ALE 7. Dans sa décision, la Commis-
sion se réservait par ailleurs le droit de proposer l’adoption 
de mesures de protection conformément aux art. 23, al. 2 et 
27 ALE 8. 

Le Conseil fédéral rejeta l’argumentation de l’UE, la jugeant 
infondée. Selon lui, le régime fiscal mis en cause par l’UE 
n’entre pas dans le champ d’application de l’ALE, car cet 
accord régit uniquement le commerce de produits indus-
triels et de produits agricoles transformés (dits produits 
originaires). La Suisse n’étant pas membre de l’UE, ni les 
règles de concurrence de l’UE ni le code de conduite dans 
le domaine de la fiscalité des entreprises 9 (ci-après code de 
conduite de l’UE) ne sauraient être applicables à la Suisse. 
Le Conseil fédéral ajoutait que même si les réglementations 
cantonales incriminées entraient dans le champ d’applica-
tion de l’ALE, elles ne constitueraient pas des aides d’État 
du fait de leur aménagement 10. Cette discussion entre la 
Suisse et la Commission européenne déboucha, en 2009, 
sur l’élaboration d’un compromis 11. La proposition soumise 
par la Suisse se heurta toutefois à la résistance de quelques 
pays membres de l’UE 12.

En juin 2010, la Commission européenne invita finalement 
la Suisse à reprendre le code de conduite de l’UE. La Suisse 
refusa et refuse toujours de le reprendre dans son intégra-
lité. Elle a toutefois indiqué qu’elle était prête à discuter de 
certains critères contenus dans le code de conduite 13.

 2 Marge de manœuvre de la Suisse

La décision du Conseil fédéral de dialoguer avec l’UE pose 
une question centrale, à savoir : de quelles options la Suisse 
dispose-t-elle pour régler le litige fiscal qui l’oppose à l’UE 
et quels sont les avantages et les inconvénients qui résultent 
des différentes options ? D’une manière générale, le règle-
ment du différend fiscal représente – comme le révèle déjà 
le titre du présent article – un exercice d’équilibriste poli-
tico-juridique entre la nécessité de disposer d’un système 

fiscal compétitif et accepté à l’échelle internationale. On le 
voit déjà dans les discussions actuelles sur la question ; les 
principes de la sécurité juridique (résultant de l’acceptation 
internationale du système fiscal) et de la compétitivité (soit 
la compétitivité du système fiscal) y sont considérés comme 
primordiaux. Le système fiscal idéal se caractérise par une 
forte compétitivité internationale et une sécurité juridique 
maximale. Les principes de droit constitutionnel sont éga-
lement à respecter.

2.1 Compétitivité

Face à la concurrence internationale, un État doit disposer 
non seulement d’un système juridique sûr, d’institutions 
stables, de bonnes infrastructures, d’un niveau élevé de for-
mation et d’un système de sécurité sociale, mais aussi d’un 
climat fiscal agréable 14. Pour la Suisse, petit pays dépourvu 
de ressources naturelles, la concurrence fiscale revêt une 
importance particulièrement grande. Un système fiscal effi-
cace associé à une charge fiscale modérée contribue à atti-
rer des entreprises en Suisse et à créer des emplois 15.

2.2 Compatibilité

2.2.1 Compatibilité avec les réglementations  
européennes et internationales

Non contente de chercher à attirer des entreprises, la Suisse 
doit aussi tout faire pour empêcher que des entreprises 
s’installent sous d’autres cieux 16. En raison du différend qui 
perdure depuis des années entre la Suisse et l’UE sur les 
privilèges fiscaux cantonaux et des interminables discus-
sions sur le principe de l’apport de capital 17, les entreprises 
en Suisse sont confrontées à des incertitudes juridiques 
croissantes qui rendent leur planification difficile. Quitter la 
Suisse représente une option possible. Il est par conséquent 
primordial que la Suisse accorde la plus haute priorité au 
principe de la sécurité juridique ancré dans la Constitution. 
Deux scénarios sont théoriquement envisageables : soit la 
Suisse fait examiner les pratiques fiscales incriminées par 
un organisme de contrôle indépendant, l’OMC par exemple, 
soit elle entreprend une réforme III de la fiscalité des entre-
prises en tenant compte des critiques internationales.
 
De prime abord, repousser le règlement du différend fiscal 
peut paraître intéressant, car cela permettrait de conserver 
tels quels les privilèges fiscaux existants. En optant pour cette 
stratégie, la Suisse risquerait de voir les pays membres de 
l’UE adopter des mesures de protection, telles que le pré-
lèvement d’une taxe compensatoire ou le retrait de conces-
sions tarifaires, comme la Commission européenne en ex- 
prime la menace dans sa décision. Le groupe de travail ins-
titué par l’UE pour veiller au respect du code de conduite a 
également évoqué des mesures similaires. La Suisse pour-
rait attaquer ces mesures de protection par le biais de la 
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procédure de règlement des différends de l’OMC et faire exa-
miner si les privilèges fiscaux accordés par les cantons sont 
compatibles avec l’accord sur les subventions de l’OMC. De 
la même manière, l’UE serait libre aussi de faire examiner les 
régimes fiscaux incriminés – indépendamment de mesures 
de protection éventuelles – sous l’angle de leur compatibi-
lité avec l’accord sur les subventions de l’OMC. La conduite 
d’une telle procédure devant les instances compétentes de 
l’OMC serait longue et les mesures de protection déploie-
raient leurs effets – indépendamment de l’issue de la procé-
dure engagée par la Suisse – pendant environ deux ans.

Même si la Suisse l’emportait dans le cadre de la procédure 
de règlement des différends de l’OMC, rien n’empêcherait 
des partenaires commerciaux importants de bloquer des 
demandes essentielles de la Suisse en matière de politique 
économique extérieure ou de prendre des mesures de ré-
torsion. Les pays qui ne respectent pas les normes inter-
nationales dans le domaine de la fiscalité des entreprises 
risquent d’être inscrits sur une liste noire et d’être exposés 
à différentes mesures de rétorsion. La recommandation de 
la Commission du 6 décembre 2012 relative à la planification 
fiscale agressive 18 et la recommandation de la Commission 
sur les mesures à l’égard de pays tiers 19 décrivent diffé-
rents instruments que les pays membres pourraient uti- 
liser pour enrayer les pratiques de planification fiscale agres-
sive des pays à basse fiscalité (ou paradis fiscaux). Ces ins-
truments visent essentiellement à empêcher que certains 
revenus échappent à toute imposition en raison d’une pla-
nification fiscale sophistiquée. Les avantages fiscaux en fa- 
veur de certains revenus ne pourraient être accordés que s’ils 
sont imposés au taux ordinaire dans l’autre pays contrac-
tant. La Commission recommande en outre aux pays 
membres d’adopter des règles générales ou spécifiques 
visant à prévenir les abus dans les conventions de double 
imposition ou dans les lois fiscales nationales pour per-
mettre aux autorités fiscales de traiter, sur la base de leur 
réalité économique, « les montages artificiels ou ensembles 
artificiels de montages mis en place essentiellement dans 
le but d’éviter l’imposition et conduisant à un avantage fis-
cal ». Le plan d’action de la Commission européenne du 
6 décembre 2012 20 recommande, en dernier recours, de 
dénoncer unilatéralement les CDI existantes 21. Sur la base 
du rapport publié le 12 février 2013 par l’OCDE sur l’érosion 
des bases d’imposition et le transfert de bénéfices 22, tout 
porte à croire que l’OCDE recommandera bientôt à ses États 
membres et aux pays du G20 d’adopter des mesures simi-
laires et, surtout, de lutter de manière coordonnée contre 
la concurrence fiscale jugée dommageable. Pour pouvoir 
s’opposer à de telles mesures visant à prévenir les abus, 
le droit de l’OMC sur les subventions ne représente pas un 
instrument approprié. Rien n’empêcherait en particulier 
un État de dénoncer unilatéralement des conventions de 
double imposition (ci-après CDI) existantes. Pour la Suisse, 
l’attentisme ne représente en aucune façon une stratégie 
valable, car les entreprises sises dans notre pays ont besoin 
de sécurité aux niveaux du droit et de la planification.

Pour pouvoir garantir cette sécurité, les mesures à prendre 
dans le cadre d’une réforme de la fiscalité des entreprises 
doivent être acceptées par la communauté internationale, 
de manière à ne pas être attaquables. Les diverses options 
de réforme devraient donc être examinées en particulier 
sous l’angle de leur compatibilité avec le code de conduite de 
l’UE et les normes élaborées par l’OCDE. Pour savoir si les 
réglementations envisagées sont susceptibles de recueillir 
l’adhésion de la communauté internationale, il vaudrait la 
peine aussi de s’intéresser aux régimes fiscaux en vigueur 
dans les autres places économiques.

2.2.2 Compatibilité avec le droit interne

La présente étude s’intéresse en premier lieu à la compa-
tibilité avec le droit international. La question de la com-
patibilité avec le droit interne ne doit cependant pas être 
complètement perdue de vue. La concurrence fiscale trouve 
ses limites dans les principes constitutionnels régissant la 
fiscalité. Ces principes portent sur, outre le respect de la 
loi et l’harmonisation fiscale, sur l’égalité de traitement et 
la prise en compte de la capacité économique 23. Dans l’ap-
préciation ci-après, ces principes doivent faire partie de la 
réflexion.

3 Grands axes d’une réforme  
de la fiscalité des entreprises III

Une position attentiste n’entrant pas en ligne de compte, 
dans les circonstances actuelles, la Suisse ferait bien d’agir 
en réaménageant le droit de la fiscalité des entreprises de 
façon à le rendre acceptable au niveau international.

Dans une phase antérieure du différend fiscal, le Conseil 
fédéral entendait maintenir les privilèges fiscaux en y ap-
portant certaines modifications, afin de tenir compte ne se-
rait-ce qu’en partie des réserves émises par la Commission 
européenne. Cette stratégie s’est révélée inefficace puisque 
plusieurs États membres se sont opposés à cette solution 24.

Les deux principales options envisagées sont :

3 Option 1 : Les sociétés de domicile et les sociétés mixtes, 
au centre de la critique, sont abolies. Pour que la Suisse 
reste dans la course face à la concurrence fiscale inter-
nationale, une réforme en profondeur du droit de la fisca-
lité des entreprises est réalisée. Deux initiatives parle-
mentaires allant dans ce sens sont actuellement 
pendante au Conseil national et au Conseil des États. Les 
deux initiatives demandent que les régimes fiscaux spé-
ciaux dont bénéficient certains types de sociétés soient 
complétés et que les nouveaux dispositifs entrent en vi-
gueur au terme d’un délai de transition 25. Les mesures 
ci-après reviennent le plus souvent dans le débat poli-
tique :
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– Une aide à l’innovation par la mise en place de mesures 
fiscales visant à encourager les activités de recherche et 
de développement au niveau tant de l’input que de l’out-
put (du côté de l’output, par l’octroi d’avantages fiscaux 
pour les revenus provenant de l’utilisation propre des 
droits de propriété intellectuelle).

– Un renforcement du postulat de la neutralité du finance-
ment grâce à l’introduction d’un régime fiscal « privilé-
gié » pour les intérêts intragroupes et/ou d’une déduction 
d’intérêts fictifs sur les fonds propres.

– Un assouplissement du principe de l’autorité du bilan com- 
mercial, avec une modification des articles concernant 
les transactions intragroupes et le déplacement de sièges 
d’entreprises de l’étranger en Suisse 26.

3 Option 2 : Une baisse générale de l’impôt sur les bénéfices 
est aussi à envisager 27.

Les différentes options ne s’excluent pas. Il est par exemple 
tout à fait possible d’abaisser l’impôt sur les bénéfices et 
d’introduire simultanément des mesures d’encouragement. 

Pour renforcer l’attrait de la place économique et garantir la 
sécurité juridique et de la planification, les mesures doivent 
recueillir l’adhésion de la communauté internationale au 
moins à moyen terme. La marge de manœuvre de la Suisse 
est limitée principalement par l’interdiction européenne des 
aides d’État et par les normes développées par la Commis-
sion européenne et par l’OCDE dans le domaine de la fisca-
lité des entreprises. 

4 Restrictions découlant des règles euro-
péennes sur les aides d’État et des  
normes internationales sur l’imposition  
des entreprises

4.1 Interdiction européenne des aides d’État

Sous un angle purement juridique, l’interdiction des aides 
d’État par l’UE ne porte pas à conséquence en matière de fis- 
calité des entreprises en Suisse. Mais d’une certaine ma-
nière, les développements dans l’espace judiciaire européen 
traduisent ce qui peut avoir valeur de consensus au regard 
du droit fiscal international. À son tour cette affirmation doit 
être toutefois relativisée par le fait que la première visée du 
droit fiscal de l’UE est le bon fonctionnement de son marché 
intérieur, auquel la Suisse – en tant que non membre – ne par-
ticipe pas au même degré que les pays membres. Les chan-
gements survenant au sein de l’Union ne peuvent donc pas 
être appliqués tels quels à la Suisse et il convient de réexa-
miner d’un œil critique, en s’appuyant sur l’ALE, l’interpré-
tation conforme au droit européen que la Commission eu-
ropéenne souhaite imposer par rapport à l’interdiction des 
aides d’État. Dès lors qu’il s’agit d’élaborer des solutions 
compatibles avec le reste du monde, la Suisse doit cepen-

dant tenir compte de l’interprétation européenne des aides 
d’État et traiter en profondeur les problèmes qui se posent 
dans ce contexte.
 
Les règles communautaires sur les aides d’État ont sans 
cesse évolué ces dernières années, notamment à travers 
les travaux de la Commission européenne et la jurispru-
dence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 28.
Les aides d’État sont réglées, dans une conception large, 
à l’art. 107, al. 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE). Il y est stipulé que « sont incompatibles 
avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent 
les échanges entre États membres, les aides accordées par 
les États ou au moyen de ressources d’État sous quelque 
forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser  
la concurrence en favorisant certaines entreprises ou cer-
taines productions » 29. L’acception communautaire des aides 
d’État étant très large, leur interprétation peut inclure les 
privilèges fiscaux. Les régimes fiscaux des États membres 
sont considérés comme aides d’État s’ils remplissent cu-
mulativement les conditions suivantes 30 : (1) le bénéficiaire 
en tire un avantage en étant exonéré de la charge financière à 
supporter normalement, (2) l’attribution bénéficiaire doit être 
financée au moyen de ressources d’État, (3) elle doit agir 
sélectivement et (4) entraîner une distorsion de la concur-
rence (5) des échanges entre les États 31. Les critères essen-
tiels dans les discussions autour de l’introduction d’autres 
modèles fiscaux sont la sélectivité et la distorsion concur-
rentielle. Autrement dit, des mesures éventuelles doivent 
se garder de privilégier certains groupes d’entreprises ou 
certaines productions et de nuire au commerce internatio-
nal par la faute de distorsions de concurrence 32. 

4.2 Normes européennes et internationales  
en matière de la fiscalité des entreprises

4.2.1 Survol

La libéralisation progressive des marchés des capitaux et, 
corrélativement, la mondialisation de l’économie, ont fait 
de la concurrence fiscale un sujet âprement discuté, et ce 
depuis les années 1990. 

Le coup d’envoi a été donné en octobre 1997 avec le train de 
mesures présenté par le Conseil ECOFIN pour lutter contre 
la concurrence fiscale dommageable et qui contenait, entre 
autres, le code de conduite de l’UE 33. Parallèlement à cette 
évolution sur le plan européen, l’OCDE a élaboré à l’occasion 
du Forum sur les pratiques fiscales dommageables un en-
semble de mesures contre les abus de la concurrence fis-
cale. Ce catalogue a été adopté en avril 1998 par le Conseil 
de l’OCDE, avec l’abstention de la Suisse et du Luxembourg 34. 
Ces derniers temps, tant l’UE que l’OCDE ont exprimé très 
clairement leur intention de consacrer les mois à venir 
en priorité à la lutte contre la concurrence fiscale domma-
geable. Pour preuve : le plan d’action publié le 6 décembre 
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2012 par la Commission européenne en vue de renforcer la 
lutte contre la fraude et l’évasion fiscales 35 ainsi que le der-
nier rapport Base Erosion and Profit Shifting de l’OCDE (Lut-
ter contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de 
bénéfices) 36, approuvé à l’unanimité – c’est-à-dire aussi par 
la Suisse – au conseil chargé des questions de fiscalité.

Le point commun de ces travaux est qu’ils ne contiennent pas 
de réglementations ayant force de loi. Ils établissent néan-
moins des standards auxquels certains États se conforment 
sur une base volontaire et en se fondant sur leurs engage-
ments politiques. Tant l’OCDE que la Commission euro-
péenne soulignent que la coordination internationale est 
absolument primordiale dans la lutte contre la planification 
fiscale dommageable de par le monde. Ce thème figure donc 
également sur l’agenda politique du G20 37.

4.2.2 Code de conduite de l’UE  
pour l’imposition des entreprises

Le code de conduite de l’UE sur l’imposition des entreprises 
décrit sans détours les régimes fiscaux dommageables. Ce 
code pose la règle de base selon laquelle sont potentielle-
ment dommageables toutes les mesures débouchant sur 
une imposition réelle nettement inférieure, voire nulle, par 
rapport au niveau de taxation appliqué normalement dans 
le pays membre concerné 38. Dans l’évaluation du caractère  
nuisible des mesures fiscales incriminées, l’application de 
la sélectivité (« ring fencing ») revêt une importance décisive, 
mais pas exclusive. On parle de sélectivité lorsque les pri-
vilèges fiscaux sont concédés avant tout aux non-résidents 
ou pour des activités déployées à l’étranger, avec cloison-
nement de l’économie nationale 39. Le respect des principes 
internationalement reconnus pour le calcul des bénéfices 
au sein des multinationales ou encore la transparence 
dans l’application des lois et des ordonnances constituent 
d’autres critères permettant d’évaluer le caractère préjudi-
ciable d’une réglementation fiscale 40. L’idée n’est alors pas 
d’examiner si tous les critères sont remplis, mais de dres-
ser une appréciation globale en tenant compte de tous les 
facteurs disponibles et d’autres facteurs subsidiaires le cas 
échéant 41.

Le code de conduite s’est révélé extrêmement efficace par 
le passé. Pourtant, dans son plan d’action du 6 décembre 
2012, la Commission européenne regrette que le groupe en 
charge ait depuis quelques années toujours plus de difficul-
tés à accomplir de nouveaux progrès et à obtenir des résul-
tats tangibles 42. La Commission européenne a donc décidé 
d’imprimer un nouvel élan au code de conduite en étendant 
son champ d’application territorial à certains États tiers 43.
En Suisse, seule une reprise partielle est actuellement à 
l’ordre du jour, concernant la sélectivité.

4.2.3 Pratiques fiscales dommageables selon l’OCDE

Pour l’essentiel, l’OCDE applique les mêmes critères que le 
code de conduite pour identifier les systèmes fiscaux dom-
mageables. Ainsi, elle cite également le manque de trans-
parence dans l’application de la législation fiscale et la sé-
lectivité comme critères permettant de juger du caractère 
dommageable d’un régime de privilèges fiscaux. Dans son 
rapport du 9 avril 1998, le Conseil des ministres de l’OCDE 
a émis toute une série de recommandations en vue de lut-
ter contre les privilèges et les paradis fiscaux. Voici les me-
sures les plus intéressantes :

– application de réglementations pour sociétés sous contrôle 
étranger (CFC) et de règles, écrites ou non, relatives aux 
abus reposant sur la notion de l’interprétation économique 
et/ou de l’interdiction de l’abus de droit ; 

– refus des privilèges d’affiliation en droit national pour les 
participations dans des sociétés ayant leur siège dans un 
pays connaissant un régime fiscal dommageable ;

– refus d’accords conventionnels, en y intégrant des clauses 
d’abus spécifiques, pour les sociétés et revenus bénéfi-
ciant de privilèges fiscaux considérés comme domma-
geables ;

– introduction de contrôles fiscaux communs coordon-
nés pour les entreprises bénéficiant de régimes fiscaux 
considérés comme dommageables 44. 

4.2.4 Plan d’action de la Commission européenne  
concernant la planification fiscale agressive  
et rapport de l’OCDE sur l’érosion de la base  
d’imposition et le transfert de bénéfices

Dans son plan d’action du 6 décembre 2012, la Commission 
européenne exprime sans équivoque sa volonté d’inciter 
aussi les États tiers à respecter des normes minimales en 
matière de fiscalité. Dans cette optique, elle recommande 
de fixer une série de critères permettant de dresser une liste 
noire des pays qui n’agissent pas selon les règles établies. 
Pour exercer une certaine pression sur les pays ainsi listés, 
la Commission recommande de renégocier les conven-
tions de double imposition en vigueur, ou de les dénoncer 45. 
Et pour éviter que les opérations avec ces mêmes pays ne 
soient favorisées, elle appelle en outre les pays membres 
à prendre – en conformité totale avec le droit européen – 
des mesures complémentaires ne figurant pas encore dans 
son plan d’action. Enfin, la Commission européenne réitère 
dans son plan d’action son intention d’étendre le code de 
conduite à des États tiers et de négocier des clauses spéci-
fiques sur une action responsable des nations afin de pro-
mouvoir une concurrence fiscale équitable dans les traités 
de droit international pertinents 46.

Le plan d’action de la Commission européenne déclare par 
ailleurs la guerre à la planification fiscale agressive. Elle 
voit surtout d’un très mauvais œil les constructions dans 
lesquelles des sujets fiscaux tirent profit de différences 
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entre les réglementations des différents pays pour échap-
per partout à l’imposition de certains revenus ou jouer sur 
les taux d’imposition. Dans un souci de cohérence et pour 
instaurer une efficacité certaine, la Commission euro-
péenne invite les États membres à compléter les conven-
tions de double imposition avec une clause permettant 
d’éviter la double exonération 47. Dans un communiqué de 
presse du 22 janvier 2013, le Conseil ECOFIN, rassemblant 
les ministres des Finances de l’Union européenne, a salué 
les efforts de la Commission et exigé de plus amples me-
sures dans ce sens 48.

Sous l’abréviation BEPS, pour « base erosion and profit shif-
ting », et avec le soutien explicite du G20, l’OCDE met tout 
en œuvre pour faire avancer son projet mené parallèlement 
aux efforts de la Commission européenne, visant l’érosion 
de la base d’imposition nationale et le transfert internatio-
nal de bénéfices. L’OCDE s’est ici fixé le but d’identifier les 
causes profondes de la concurrence fiscale dommageable 
et de présenter des mesures correctives appropriées 49. 

À l’instar de la Commission européenne dans son plan d’ac-
tion, l’OCDE s’inquiète elle aussi du fait que l’interaction 
entre les fiscalités nationales (y compris les règles fixées 
par convention pour empêcher la double imposition) puisse 
mener à une double exonération ou à une réduction massive 
de la charge fiscale, ce qui est contraire aux objectifs des 
principes d’imposition nationaux et internationaux. Dans son 
dernier rapport, l’OCDE souligne une fois de plus que, pour 
venir à bout de la planification fiscale agressive dans l’im-
position des entreprises, il ne suffit pas que certains pays 
prennent des mesures isolées. Elle en appelle donc à une 
action internationale coordonnée impliquant le G20. L’ob-
jectif des travaux en cours est d’élaborer un plan d’action 
exhaustif qui sera soumis pour approbation au Comité des 
Affaires Fiscales, organe suprême de l’OCDE, à l’occasion 
de sa prochaine réunion en juin 2013 50. L’accent de ce plan 
d’action en cours de préparation sera mis sur le développe-
ment de mesures à l’encontre de différentes formes de pla-
nification fiscale agressive. Cela concerne notamment :

– des instruments permettant de neutraliser les effets 
des instruments financiers hybrides et autres dispositifs 
pouvant mener à une double exonération ;

– des précisions pour les modalités des prix de transfert, 
plus particulièrement par rapport aux biens immaté-
riels  51 ;  

– l’élaboration de normes plus efficaces en matière d’abus, 
fixées dans le droit national ou par convention ;

– des règles sur le financement des groupes d’entreprises 
et en particulier sur la déductibilité de paiements et la 
perception d’impôts à la source ; 

– des solutions pour lutter plus efficacement contre le re-
cours aux régimes fiscaux dommageables 52.

Les clarifications de l’OCDE pour le calcul des prix de trans- 
fert par rapport aux biens immatériels d’une part et le 
processus en cours pour la détection des régimes fiscaux 
dommageables d’autre part seront d’un grand intérêt pour 
la réforme de l’imposition des entreprises III. Concernant 
le calcul des prix de transfert et la répartition des béné-
fices conforme au principe de pleine concurrence, l’accent 
ne sera désormais plus mis sur les arrangements contrac-
tuels entre les entreprises liées, mais sur l’allocation des 
fonctions, risques et coûts essentiels par rapport aux biens 
immatériels. L’arrangement contractuel constituera simple-
ment le point de départ d’une étude sur les prix de trans-
fert 53. Selon l’OCDE, la priorité donnée jusqu’alors à la 
structure juridique sous-jacente (surtout au transfert du 
risque contractuel) aboutit à une analyse insuffisamment 
approfondie et constitue la cause majeure du transfert de 
bénéfices vers des pays à régime fiscal privilégié 54. Au final, 
cela signifie qu’une prise en charge des risques purement 
contractuelle pour obtenir les biens immatériels sous-ten-
dant le bénéfice ne permet pas, de l’avis de l’OCDE, d’attri-
buer les recettes des biens immatériels au preneur de 
risques. Une réelle prise en charge économique des risques 
est nécessaire, c’est-à-dire que les fonctions indispen-
sables (gestion et surveillance de la recherche et du déve-
loppement sous-jacents aux biens immatériels, gestion 
des risques, compétences clés de décision, etc.) doivent 
être remplies par la société concernée 55 et que celle-ci doit 
supporter les coûts, non seulement pour le maintien de la 
valeur des biens immatériels, mais aussi et surtout pour 
une couverture efficace des risques. En résumé, la prise 
en charge contractuelle des risques doit être complétée 
par une certaine « managerial capacity to control and [ … ] 
financial capacity to bear risks » 56 pour que le produit des 
biens immatériels puisse être attribué non seulement juri-
diquement, mais aussi effectivement au bénéfice imposable 
d’une société.

Par rapport aux travaux en cours du Forum sur les pratiques 
fiscales dommageables, le rapport BEPS explique que les 
régimes recourant aux éléments imposables flexibles de-
vraient être traités en priorité et désigne nommément des 
mesures fiscales spécifiques pour les activités de finance-
ment et les biens immatériels. Le processus de vérification 
prévu s’appuie sur le rapport de l’OCDE sur la concurrence 
fiscale dommageable publié en 1998 57.

4.3 Bilan intermédiaire

Même si, en tant que non membre de l’UE, la Suisse n’est 
soumise ni à l’interdiction des aides d’État ni au code de 
conduite, la Commission européenne insistera pour que 
notre pays se conforme désormais aux règles de concur-
rence européennes et aux normes internationales. À cause 
de son interdépendance économique étroite avec le marché 
européen, la Suisse n’échappera sans doute pas à l’aban-
don des privilèges fiscaux cantonaux dans le cadre de la 
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réforme de l’imposition des entreprises III. Persister à les 
maintenir pèserait lourdement sur les relations avec l’UE 
et entraverait la voie bilatérale, ce dont notre économie 
pâtirait. La Suisse risquerait en outre de se retrouver sur 
une liste noire avec, à la clé, des mesures coordonnées à 
l’échelle internationale (adaptation partielle ou complète 
des CDI existantes et application unilatérale de normes sur 
les abus) renforçant la pression en vue d’une adaptation du 
système fiscal. Il faut donc réfléchir avec soin à la suite que 
notre pays devrait donner aux pistes présentées plus haut en 
ce qui concerne l’interdiction européenne des aides d’État et 
les autres grandes tendances internationales et aux moyens 
de parvenir à l’acceptation internationale recherchée par la 
Suisse.

5 Options envisageables pour la Suisse  
et appréciation

5.1 Option 1 : autres modèles de privilèges fiscaux

5.1.1 Remarque préliminaire

L’idée fondamentale de l’option 1 consiste à compléter le 
droit fiscal des sociétés par des éléments susceptibles de 
préserver l’attrait de notre place économique malgré la 
suppression des privilèges existants. Il s’agit en première 
ligne de mesures destinées à encourager les activités de 
recherche et de développement, à renforcer la neutralité du 
financement, mais aussi à flexibiliser le principe de détermi-
nance pour les transactions intragroupes et le déplacement 
de sièges d’entreprise 58. L’introduction de telles mesures 
permettrait de réduire ponctuellement l’assiette d’imposi-
tion et de garder dans des limites raisonnables une baisse 
généralisée des taux d’imposition des bénéfices.

5.1.2 Encourager les activités de recherche 
et de développement

Mesures

La nécessité de promouvoir la recherche et le développe-
ment en tant que moteur de l’innovation a été reconnue il y 
a un certain temps déjà à l’international 59. C’est pourquoi le 
Conseil de l’Europe a mis sur les rails la stratégie de Lis-
bonne 60. Selon cette stratégie, une mesure fiscale sélective 
ou induisant une distorsion de la concurrence ne se justifie 
que si elle est apte à encourager la recherche, le développe-
ment et l’innovation en Europe 61. Les mesures fiscales vi-
sant à favoriser la recherche et le développement (ci-après 
R-D) peuvent porter soit sur la déductibilité des dépenses 
de R-D (incitations au niveau de l’input), soit sur l’exonéra-
tion des revenus issus des droits de propriété intellectuelle 
(incitations au niveau de l’output).

Dans le cadre des incitations au niveau de l’input, de géné-
reuses déductions sont accordées pour les dépenses de 
R-D. Elles peuvent prendre la forme d’une déductibilité mul-
tiple des dépenses de R-D (charges salariales, etc.) 62. Dès 
lors, une déduction fiscale de plus de 100 % des dépenses 
liées à la R-D sur la base imposable serait admise. Afin de 
renforcer l’attractivité des incitations axées sur l’input, il 
faudrait en outre introduire une compensation des pertes 
illimitée. 

Les incitations au niveau de l’output consistent à faire béné-
ficier les revenus issus de droits de propriété intellectuelle 
(DPI) d’un traitement fiscal privilégié 63. La charge fiscale 
peut être réduite soit au niveau de l’assiette fiscale, soit au 
niveau du taux d’imposition 64. On parle fréquemment d’un 
système de « boxes », ou boîtes, permettant de taxer cer-
tains revenus de DPI indépendamment des autres recettes. 
Plusieurs pays de l’UE ont d’ailleurs introduit avec succès 
de telles boîtes pour les revenus issus de biens immatériels. 
Les États du Benelux, l’Espagne, la France et le Liechten-
stein, par exemple, connaissent ce genre de modèles. Le 1er 
janvier 2013, la Grande-Bretagne a également introduit une 
« patent box » pour les revenus de biens immatériels 65. En 
Suisse, seul le canton de Schaffhouse a repris cette idée 66. 
Une comparaison montre que la définition de la notion de 
DPI est très variable. Le Liechtenstein, les Pays-Bas, la Bel-
gique et la Grande-Bretagne n’admettent par exemple que 
les brevets et les droits sur des biens immatériels certifiés 
par l’État, alors que d’autres États connaissent, tout comme 
le canton de Nidwald, une définition très large de la notion 
de DPI, qui peut également recouvrir les secrets d’affaires. 
Alors que seul le produit des licences bénéficie de privilèges 
fiscaux dans certains régimes, d’autres systèmes étendent 
ces avantages aux gains issus de la vente de biens immaté-
riels et à l’utilisation de la propriété intellectuelle par l’en-
treprise 67. 

Du point de vue de la systématique fiscale, les gains en capi-
tal et l’utilisation propre devraient également bénéficier de 
privilèges fiscaux, car une différence de traitement des re-
venus du capital et des gains en capital irait à l’encontre des 
principes de la neutralité et de l’égalité de l’imposition 68. 
La prise en compte des gains en capital implique cependant 
une déductibilité limitée d’éventuelles pertes sur les biens 
immatériels. Les dépenses en relation avec la propriété in-
tellectuelle concernée doivent aussi être imputées à la boîte 
correspondante. En vertu du principe de l’égalité de traite-
ment, la boîte doit également tenir compte de l’utilisation 
propre des biens immatériels. Un traitement fiscal moins 
favorable des revenus issus de l’utilisation propre de biens 
immatériels par rapport aux revenus des licences sur ces 
biens ne se justifie pas.

Lorsqu’on prend en compte l’utilisation propre, il est pos-
sible, lors de la vente d’un produit, d’extraire du prix de 
vente la part des valeurs immatérielles y afférentes. La part 
de bénéfice pourrait être déterminée au moyen d’une étude 
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sur les prix de transfert 69 et serait soumise à un taux d’im-
position réduit en tant que produit issu des DPI 70. La prise 
en compte de l’utilisation propre présente le grand avantage 
que les sociétés commerciales – aujourd’hui majoritaire-
ment constituées sous la forme de sociétés mixtes – peuvent 
profiter d’une boîte pour les revenus de biens immatériels. 
Typiquement, ces entreprises ne génèrent pas de revenus 
de licences à proprement parler. On a pourtant fait valoir 
que la prise en compte de l’utilisation propre engendrerait 
d’importants coûts administratifs supplémentaires. Chaque 
entreprise qui vend quelque chose aurait théoriquement la 
possibilité de ventiler ainsi son prix de vente. Définir la part 
des DPI au prix de vente exigerait vraisemblablement des 
négociations ardues avec les autorités fiscales. Les charges 
devraient être ventilées selon le même principe. Cepen-
dant, ces considérations négligent le fait que la division de 
l’entreprise en une société opérationnelle et une société de 
valorisation de licences permettrait de parvenir au même 
résultat 71. Une étude sur les prix de transferts serait éga-
lement nécessaire pour pouvoir déterminer correctement 
les prestations entre les deux entreprises liées. La prise en 
compte de l’utilisation propre permettrait d’éviter de telles 
scissions d’entreprises.

Appréciation sous l’angle de la législation  
sur les aides d’État 

Il semblerait que les boîtes pour les revenus de biens im-
matériels développées par les pays de l’UE n’aient pas, 
jusqu’ici, été soumises à un examen judiciaire de la Cour de 
justice de l’Union européenne. La Commission européenne 
a elle aussi fait preuve de retenue lorsqu’elle a été appe-
lée à se prononcer sur les privilèges accordés par les États 
membres pour ce type de revenus. Seule la « licence box » 
espagnole a été examinée par la Commission européenne 
sous l’angle de la législation sur les aides d’État 72. Cette 
dernière est parvenue à la conclusion que la réglementa-
tion espagnole ne constituait pas une aide d’État sélective 
au sens de l’art. 107 du traité sur le fonctionnement de l’UE. 
Le fait que la « licence box » soit ouverte à toutes les entre-
prises indépendamment de leur taille, de leur forme juri-
dique et de leur activité et qu’elle vise à encourager les acti-
vités de R-D en Espagne a été décisif pour l’UE 73.

Pour autant que toutes les entreprises puissent bénéficier 
de la déductibilité des dépenses de R-D (incitation au niveau 
de l’input) ou de la boîte pour les revenus de biens immaté-
riels (incitation au niveau de l’output) 74, ces mesures n’ont 
pas pour effet une sélectivité au sens de la législation sur 
les aides d’État. En vertu de la stratégie de Lisbonne, une 
entreprise suisse devrait elle-même être active dans la R-D 
ou du moins promouvoir contractuellement une activité de 
R-D dans l’UE. Un tel encouragement pourrait par exemple 
se faire sous la forme d’une prise en charge des risques de 
R-D du groupe 75. Une discussion approfondie à la lumière 
des récents travaux de l’OCDE sur la lutte contre l’érosion 
de la base d’imposition et le transfert de bénéfices (rapport 

BEPS) serait nécessaire pour déterminer dans quelle me-
sure une prise en charge des risques purement contrac-
tuelle suffirait pour justifier un transfert à la société suisse 
des bénéfices issus des DPI contenus dans le prix du pro-
duit.

Appréciation par rapport aux standards internationaux

Bien qu’une telle mesure ne pose pas problème du point 
de vue de la législation sur les aides d’État, il ne faut pas 
perdre de vue le fait que les incitations au niveau de l’input 
et de l’output constituent des exceptions au régime nor-
mal d’imposition et que ces exceptions sont discutables 
du point de vue de la systématique fiscale, parce qu’elles 
enfreignent les principes de l’égalité de traitement et de 
l’imposition selon la capacité contributive. Par rapport au 
code de conduite, il faut relever que les mesures consi-
dérées comme potentiellement dommageables sont en 
principe celles ayant pour effet une imposition nettement 
inférieure par rapport au niveau d’imposition habituel dans 
l’État membre concerné. Le critère de la sélectivité est 
certes très important pour apprécier le caractère nuisible 
de mesures fiscales, mais, vu que le code de conduite de 
l’UE est ouvert, il ne doit pas obligatoirement entrer dans 
la définition des mesures fiscales potentiellement dom-
mageables 76.

Les incitations au niveau de l’input sous la forme de déduc-
tions multiples des dépenses de recherche et de dévelop-
pement ne devraient pas poser problème par rapport aux 
standards européens et internationaux, à condition que la 
déduction soit effectivement accordée pour des activités 
de recherche et de développement. Elles ne peuvent pas 
non plus être contrecarrées par des mesures de rétorsion 
unilatérales. Il en va tout autrement dans le domaine des 
boîtes pour les revenus de biens immatériels : le modèle 
de convention fiscale de l’OCDE prévoit, pour les droits de 
licence, un droit d’imposition exclusif de l’État de domi-
cile fiscal. Si ce dernier taxe ces revenus à un taux spécial 
fortement réduit, on ne se trouve pas en présence d’une 
double exonération, mais d’une faible imposition qui doit 
être considérée pour comme problématique par rapport au 
code de conduite. Il n’est donc pas surprenant que l’OCDE 
ait expressément souligné dans le rapport BEPS que des 
régimes fiscaux spéciaux pour les biens immatériels font 
l’objet d’analyses détaillées 77. Étant donné que de tels ré-
gimes sont très répandus dans l’UE également, on peut ad-
mettre qu’ils seront maintenus, du moins à moyen terme. 

Il n’en reste pas moins que des mesures unilatérales rela-
tivement simples permettent de contourner facilement les 
boîtes pour les revenus de biens immatériels. Le risque 
qu’un État engage des mesures de rétorsion est d’autant 
plus grand que la définition des DPI qualifiés est large et 
qu’ils sont éloignés de la recherche et du développement 
à proprement parler. Si l’on s’en réfère au rapport BEPS, 
cela concerne notamment les sociétés qui bénéficient 
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diverses mesures de promotion économique pouvant être 
engagées dans le cadre de la réforme de l’imposition des 
entreprises III. L’introduction d’une boîte pour les paiements 
d’intérêts intragroupes ou de l’imputation d’intérêts sur le 
capital propre font partie des mesures les plus importantes.

Exonération et imposition privilégiée du produit des intérêts 
(boîte pour les paiements d’intérêts intragroupes)

Mesures

Une boîte pour les paiements d’intérêts intragroupes per-
met – de façon analogue à la déduction pour participation – 
de déduire de l’assiette d’imposition ou au moins d’imposer 
à un taux préférentiel les revenus intragroupes issus des 
activités de financement. Si la déductibilité des paiements 
d’intérêts intragroupes est supprimée ou restreinte chez la 
société financée, le financement intragroupe par des fonds 
étrangers est assimilé – au niveau national – à du finance-
ment par capitaux propres ou harmonisé avec celui-ci. Si, 
comme dans le système en vigueur, les intérêts sont admis 
en tant que charge au sein de la société suisse financée, 
l’exonération du produit des intérêts conduit de facto à une 
double exonération au niveau interne. Une telle double exo-
nération va au-delà de l’objectif de la neutralité en matière 
de financement et ne se justifierait pas du point de vue de la 
systématique fiscale. Si la déduction des intérêts était sup-
primée ou restreinte, les prêts de sociétés liées étrangères 
à une société suisse deviendraient inintéressants, ce qui 
serait désavantageux du point de vue de la concurrence in-
ternationale entre sites économiques et ne devrait pas être 
accepté, ne serait-ce que pour des considérations liées à la 
compétitivité de la Suisse. L’introduction d’une boîte pour 
les paiements d’intérêts intragroupes sans suppression ou 
limitation de la déductibilité des intérêts ne se justifierait 
que, mais tout de même, sous l’angle de la politique écono-
mique. À défaut de mesures compensatoires supplémen-
taires 80, les fonds étrangers bénéficieraient ainsi d’un trai-
tement privilégié par rapport aux fonds propres.

Appréciation sous l’angle de la législation 
sur les aides d’État

Parmi les pays membres de l’UE, seuls les Pays-Bas et la 
Hongrie ont développé un modèle de boîte qui a été évalué 
par la Commission européenne sous l’angle du droit sur les 
aides d’État 81. Aussi bien le régime hongrois que le régime 
néerlandais prévoient une imposition privilégiée des pro-
duits des intérêts intragroupes avec, en contrepartie, une 
déductibilité limitée des intérêts passifs. Du point de vue de 
la politique d’implantation, ces réglementations visent à 
attirer les sociétés de financement de multinationales, qui 
profitent ainsi du fait que la plupart des régimes fiscaux 
étrangers prévoient la déductibilité intégrale des paiements 
d’intérêts. L’avantage fiscal d’une boîte pour les intérêts in-
tragroupes résulte donc de la combinaison de l’imposition 
privilégiée des revenus d’intérêts encaissés par la société 

d’une boîte pour les revenus de biens immatériels, mais 
n’assument aucun risque en vue de préserver leur valeur ou 
n’ont pas la substance économique nécessaire pour pou-
voir assumer de tels risques 78. Ces sociétés posent déjà 
problème aujourd’hui et ne devraient plus être tolérées à 
l’avenir. C’est pourquoi il faut s’assurer que les revenus des 
DPI résultant de l’utilisation propre (« embedded income ») 
soient calculés de façon transparente dans le cadre d’une 
étude sur les prix de transfert, non seulement sur la base 
des modalités contractuelles, mais aussi en fonction du 
contexte économique effectif. L’« embedded income » ne 
devrait donc pas être déterminé simplement sur la base de 
l’allocation contractuelle du risque pour le droit des biens 
immatériels sous-jacent, mais également compte tenu des 
conditions-cadre économiques réelles ; en d’autres termes, il 
faudrait vérifier si la substance économique de la société est 
suffisante pour qu’elle puisse effectivement assumer ces 
risques. Mis à part l’allocation contractuelle des risques, la 
dotation en capital et les ressources humaines sont des pa-
ramètres décisifs pour la ventilation des revenus issus des 
DPI 79. Dans ces conditions, il devrait également être admis, 
aux yeux de l’OCDE, que le revenu des DPI contenu dans le 
prix du produit soit attribué à une société suisse.

Conclusion intermédiaire

Du point de vue de la législation sur les aides d’État, les 
mesures de portée générale destinées à encourager la re-
cherche et le développement par le biais de déductions mul-
tiples pour les dépenses de R-D et de boîtes pour les reve-
nus de biens immatériels sont actuellement admises et ne 
constituent pas une tentative éhontée de pratiquer une im-
position sélective. Du fait des récents développements dans 
le domaine du droit européen de la concurrence, il n’est pas 
possible de formuler des prévisions à long terme concer-
nant l’eurocompatibilité des boîtes pour les revenus de 
biens immatériels. Comme ces dernières conduisent à une 
faible imposition, il existe un risque à moyen ou long terme 
que la Commission européenne et l’OCDE s’en prennent à 
elles. D’une manière ou d’une autre, il est aisé de réduire à 
néant les avantages résultant de boîtes pour les revenus de 
biens immatériels, car les États étrangers peuvent torpiller 
leur efficacité en engageant des mesures de rétorsion uni-
latérales. Toute solution entre l’UE et la Suisse devrait donc 
prévoir que l’UE et ses États membres s’engagent à ne pas 
prendre de mesures de rétorsion unilatérales si la Suisse 
est disposée à faire des concessions en matière de sélecti-
vité.

5.1.3 Favoriser la neutralité en matière de financement

Remarque préliminaire

Le postulat de la neutralité du financement prend sa source 
dans les principes de l’égalité de traitement et de la neutra-
lité de l’imposition. Dans le domaine de la fiscalité, il jouit 
d’une large reconnaissance et constitue le fondement de 
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de financement implantée dans le pays avec la déductibi-
lité intégrale des intérêts pour la société liée étrangère qui 
lève des capitaux étrangers. La Commission européenne 
a approuvé la boîte intragroupe néerlandaise, mais rejeté 
son pendant hongrois jugé sélectif. Les Néerlandais ont, 
jusqu’ici, renoncé à introduire cette boîte quand bien même 
elle a été approuvée.

Selon la jurisprudence de la Commission européenne, une 
boîte pour les paiements d’intérêts intragroupes est jugée 
sélective lorsque la déduction des intérêts n’est accordée 
qu’à certaines entreprises ou lorsque certains groupes 
d’entreprises en sont exclus de facto ou en vertu de la loi. 
Pour autant que la boîte pour les paiements d’intérêts in-
tragroupes soit ouverte à toutes les entreprises indépen-
damment de leur secteur d’activité ou de production, cette 
mesure ne crée pas de sélectivité 82. Le fait que seules les 
sociétés liées à un groupe puissent profiter de ce privilège 
fiscal et que celui-ci ne puisse être réalisé que par des mul-
tinationales n’y change rien. Il est très important ici que la 
structure du groupe permette à la société accordant un 
financement d’exercer un contrôle factuel sur toutes les 
décisions en matière de financement prises par la société 
bénéficiaire 83. La Commission européenne ne juge pas 
problématique le fait que l’avantage fiscal résulte de l’ex-
ploitation des divers systèmes fiscaux 84. Si une entreprise 
parvient à tirer avantage des taux d’imposition différents 
pratiqués par les pays membres de l’UE, le pays proposant 
une boîte pour les paiements d’intérêts n’en est pas res-
ponsable 85. Étant donné que la boîte néerlandaise pour les 
paiements d’intérêts intragroupes devait en outre être obli-
gatoire pour toutes les entreprises sans exception, la Com-
mission européenne n’a pas identifié de problème du point 
de vue de la législation sur les aides d’État 86. 

La situation était différente dans le cas de la boîte hon-
groise, car cette solution prévoyait des dérogations pour les 
sociétés financières et les petites entreprises 87. En outre, 
elle était facultative afin de ne pas empêcher les sociétés 
hongroises de lever des capitaux auprès de sociétés étran-
gères du groupe faute de pouvoir déduire les paiements 
d’intérêts 88.  La Commission européenne a jugé ces  éléments 
sélectifs 89. Elle a en outre estimé que « la prise en consi-
dération consolidée ne se justifiait pas sous l’angle du 
régime fiscal hongrois, qui ne prévoit pas de consolidation 
fiscale » 90. En relation avec la décision concernant la boîte 
néerlandaise, on peut en conclure qu’une prise en consi-
dération consolidée ne se justifie que si le système fiscal 
sous-jacent prévoit une vision consolidée ou un droit fiscal 
des groupes à proprement parler. C’est pourquoi il serait 
souhaitable que les discussions en cours sur l’introduction 
en Suisse d’une boîte pour les paiements d’intérêts intra-
groupes soient combinées avec les réflexions relatives à 
l’introduction d’un droit fiscal des groupes ou du moins 
d’une prise en compte partiellement consolidée des socié-
tés d’un groupe 91.

Suite aux deux décisions de la Commission européenne, rien 
ne s’opposerait, sous l’angle de la législation sur les aides 
d’État, à l’introduction d’une boîte pour les paiements d’inté-
rêts intragroupes. Cela resterait valable même si, contrai-
rement à ce que prévoient les boîtes hongroise et néerlan-
daise, les charges d’intérêts pouvaient être intégralement 
déduites, ceci afin d’éviter que le système fiscal empêche des 
sociétés liées suisses de recourir à des prêts intragroupes. 
La déduction des intérêts par les sociétés étrangères et la 
double exonération factuelle qui en découle au niveau inter-
national ne devraient donc pas être problématiques dans la 
situation actuelle – du moins sous l’angle de la législation 
sur les aides d’État 92. Nonobstant, il ne faut pas oublier que 
la décision de la Commission européenne relative à la boîte 
néerlandaise aurait pu être différente : elle aurait pu ou dû 
la considérer sélective. Il ne faut pas accorder trop de poids 
à la décision de la Commission concernant la boîte néerlan-
daise, car elle n’est pas des plus convaincantes.

Appréciation par rapport aux standards internationaux

Même si la boîte prévue par les Pays-Bas a reçu l’aval de 
la Commission du point de vue du droit sur les aides d’État, 
elle se révèle problématique selon le code de conduite de 
l’UE et les critères de l’OCDE. En effet, elle remplit le critère 
de l’imposition faible et constitue par ailleurs une forme 
de sélectivité, car seules les sociétés de financement d’un 
groupe qui financent des sociétés étrangères du groupe 
peuvent profiter d’un avantage fiscal. La boîte porte aussi 
atteinte à la liberté de s’implanter puisque le financement 
des sociétés néerlandaises d’un groupe par l’intermédiaire 
de sociétés de financement étrangères n’est pas possible. 
La sélectivité ne pourrait être éliminée que par l’octroi – 
contraire au système – d’une déduction des intérêts de la 
dette par la société qui les paie. Une telle solution conduirait 
à une double exonération, qui ne se justifierait pas du point 
de vue de la systématique fiscale. De plus, un tel système 
reviendrait à encourager le recours aux capitaux étrangers, 
qui, du point de vue fiscal, est déjà nettement plus attrayant 
que le financement par apport de capitaux propres. Cela 
contreviendrait au principe de la neutralité du financement 
et exigerait une mesure compensatoire au niveau des ca-
pitaux propres 93. Il est à prévoir que la communauté inter-
nationale tirerait à boulets rouges aussi bien sur une boîte 
pour les paiements d’intérêts intragroupes selon le modèle 
néerlandais que sur une solution plus agressive prévoyant 
le maintien des déductions d’intérêts dans leur intégralité. 
Dans son rapport BEPS, l’OCDE avait déjà annoncé que les 
régimes spéciaux pour les prestations de financement se-
raient soumis à un examen, conformément au rapport sur 
la compétition fiscale dommageable publié par cette orga-
nisation en 1998 94. À moyen terme, il faut néanmoins s’at-
tendre à ce que certains États introduisent dans leur droit 
national des standards destinés à prévenir les abus, qui 
remettront en question l’efficacité des boîtes pour les in-
térêts intragroupes. Indépendamment de ces mesures do-
mestiques, il subsiste le risque que les États contractants 
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s’appuient sur le plan d’action proposé par la Commission 
européenne et persistent à vouloir adopter, dans le cadre 
de négociations en vue de la signature ou de la révision de 
conventions de double imposition, des dispositions desti-
nées à éviter une double exonération ou la déductibilité du 
produit des intérêts 95. C’est pourquoi une boîte pour les 
paiements d’intérêts intragroupes n’aurait pas d’avenir à 
long terme. À moyen terme, cette solution constituerait en 
revanche une option viable, pour autant que l’on renonce à 
supprimer la déductibilité des charges d’intérêt. Une telle 
mesure devrait cependant être obligatoirement combinée 
avec une déduction d’intérêts sur les fonds propres.

Déduction d’intérêts sur le capital propre

Mesures

Un autre moyen d’augmenter la neutralité fiscale entre finan-
cement par fonds propres et financement par fonds étran-
gers consisterait à permettre la déduction d’intérêts sur le 
capital propre des personnes morales. Les intérêts versés sur 
des fonds étrangers étant considérés comme des charges, 
ils peuvent être portés en déduction de la base de calcul. En 
revanche, le capital propre ne génère pas d’intérêts. Du point 
de vue fiscal, il est donc préférable de recourir à l’emprunt 
si possible. En autorisant la déduction d’intérêts fictifs sur le 
capital propre, cette distorsion fiscale serait éliminée. Cette 
mesure renforcerait la neutralité fiscale entre financement 
par fonds propres et financement par fonds étrangers, tout 
en encourageant la consolidation des fonds propres. La Bel- 
gique et le Liechtenstein ont adopté des systèmes de ce genre. 
En Belgique, la déduction est connue sous les noms de « dé-
duction pour capital à risque » ou « déduction d’intérêt no-
tionnel ». Le Liechtenstein, quant à lui, a introduit la déducti-
bilité d’intérêts sur le capital propre au 1er janvier 2011.

L’intérêt fictif déductible pourrait correspondre, en principe, 
au rendement des obligations de la Confédération à 10 ans. 
Cette solution se rapprocherait de celle appliquée en Bel-
gique, où le taux d’intérêt « notionnel » déductible se base 
sur le rendement sans risque des obligations d’État à long 
terme 96. Cela dit, le rendement actuel des obligations de la 
Confédération à long terme se monte à 0,8 % 97. La Suisse ne 
serait guère perçue comme compétitive au niveau interna-
tional si ce taux était utilisé pour déterminer les intérêts fic-
tifs déductibles, sachant qu’en Belgique le taux déterminant 
se situe aux alentours de 3,8 % 98. Au Liechtenstein, le taux 
des intérêts fictifs sur le capital propre pouvant être déduits 
est défini chaque année dans la loi sur les finances 99 ;  il se 
monte à 4 % pour 2013 100. Une alternative consisterait à fixer 
le taux des intérêts au cas par cas. Le principe de la pleine 
concurrence devrait alors être respecté, ce qui implique 
que les intérêts déductibles soient déterminés au moyen 
d’études sur les prix de transfert. Dans ce cadre, pourrait 
être défini un périmètre de sécurité (« save haven ») fondé 
sur les taux d’intérêt admis fiscalement pour les prêts en 
monnaies étrangères et en francs suisses, qui sont publiés 

chaque année par l’AFC 101. Selon la lettre circulaire actuel-
lement applicable, la déduction d’intérêts fictifs admise se 
monterait à 3,75 % pour les entreprises commerciales ou 
industrielles et à 3,25 % pour les sociétés holding ou de gé-
rance de fortune 102. Ce dispositif serait tout à fait attrayant 
et compétitif au niveau international ; de plus, il permettrait 
de réellement placer sur un pied d’égalité fonds propres et 
fonds étrangers.

La combinaison d’une boîte pour les paiements d’intérêts 
intragroupes selon le modèle néerlandais avec  l’imputation 
d’intérêts sur le capital propre ne se justifierait pas, sous 
l’angle de la systématique fiscale, car les dividendes au 
sein d’un groupe sont imposés à un taux modéré, quand 
ils le sont, pour éviter une imposition triple ou multiple. Si, 
afin d’instaurer la neutralité du financement dans le cadre 
d’une boîte pour les paiements d’intérêts intragroupes, on 
exonère les intérêts, comme c’est le cas des dividendes, et 
on supprime la déductibilité des paiements d’intérêts en 
guise de compensation, il n’est pas nécessaire d’introduire 
l’imputation d’intérêts sur le capital propre. La situation se-
rait toutefois différente si un pays choisissait de mettre en 
place une boîte pour les paiements d’intérêts sans revenir 
sur la déductibilité des intérêts. Alors, il faudrait  compenser 
l’avantage accordé aux fonds étrangers en lien avec la boîte 
pour les paiements d’intérêts intragroupes par la possibilité 
d’imputer des intérêts sur le capital propre. Ceci afin d’évi-
ter que le postulat de la neutralité du financement soit com-
plètement bafoué.

Appréciation sous l’angle de la législation  
sur les aides d’État

L’inscription dans la loi de la déductibilité d’intérêts fictifs 
sur le capital propre ne poserait pas de problème au re-
gard de la législation sur les aides d’État, à condition que 
les entreprises en bénéficient toutes et dans une même 
mesure – et qu’il en soit de même pour la déduction des in- 
térêts sur le capital étranger. Fondamentalement, la Com- 
mission européenne est, elle aussi, favorable à l’égalité de 
traitement fiscal entre capital propre et capital étranger et, 
corollairement, à la neutralité fiscale entre financement 
par fonds propres et financement par fonds étrangers 103. 

Lorsqu’elle a été amenée à examiner le système belge de dé- 
duction des intérêts notionnels, la Commission européenne 
a expressément souligné qu’elle ne remettait pas en cause 
en tant que telle la déductibilité d’intérêts fictifs sur le ca- 
pital propre et n’a émis aucune réserve à cet égard 104. As- 
sortie d’un droit d’option, la mesure serait toutefois consi-
dérée comme sélective 105.

Appréciation par rapport aux standards internationaux

Si l’on considère les travaux de l’OCDE sur l’érosion de la 
base d’imposition et le transfert de bénéfices, rien ne s’op-
pose a priori à la déductibilité d’intérêts fictifs sur le capital 
propre et, corollairement, à la mise sur un pied d’égalité du 
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capital propre et du capital étranger. Au contraire, dans le 
rapport BEPS, l’OCDE critique l’inégalité de traitement fiscal 
entre capital propre et capital étranger qui incite les sociétés 
opérant dans des pays à fiscalité lourde à se financer par des 
fonds étrangers si possible 106.  L’OCDE entend y remédier en 
introduisant de façon coordonnée des règles en matière de 
sous-capitalisation (« thin capitalisation rules ») 107. L’instau-
ration de la possibilité d’imputer des intérêts sur le capital 
propre ne porterait pas préjudice à cette mesure. Il ne faut 
pas oublier que, du point de vue de la systématique fiscale, 
l’imputation d’intérêts sur le capital propre entraîne, dans le 
cas d’une prise en compte consolidée, une double exonéra-
tion partielle dès lors que ces intérêts ne sont pas déduits 
du bénéfice de la société financée susceptible d’être distri-
bué ou que ce bénéfice susceptible d’être distribué n’est pas 
considéré, sur le plan fiscal, comme des intérêts du côté du 
détenteur de participation. Le cas échéant, le bénéfice serait 
pris en compte à hauteur des intérêts imputés.

5.1.4 Assouplissement du principe de l’autorité du bilan 
commercial pour les apports dissimulés de capital

Mesures

Dans le cadre du débat sur les privilèges fiscaux cantonaux, 
il est notamment question d’assouplir, pour les apports dis-
simulés de capital, le principe de l’autorité du bilan com-
mercial pour l’établissement du bilan fiscal 108. Cette me-
sure vise à promouvoir systématiquement l’application du 
principe de la pleine concurrence et la neutralité de l’impôt 
sur le bénéfice s’agissant de la forme de l’apport. Les impôts 
doivent correspondre à la situation de pleine concurrence, 
indépendamment du bénéfice pertinent du point de vue du 
droit commercial. Il faut distinguer deux cas de figure, dé-
crits ci-après. 

Apport d’un bien économique en dessous  
de sa valeur réelle

Dans le cadre de la détermination du résultat fiscal, il doit 
être fait abstraction des apports dissimulés de capital ré-
sultant de l’acquisition de biens économiques en-dessous 
de leur valeur réelle 109. Ce point n’est guère contesté en soi. 
Cependant, la pratique exige que ce genre d’apports soient 
portés au bilan commercial au cours du premier exercice (au 
plus tard). Or, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, un 
apport dissimulé de capital génère un bénéfice de réévalua-
tion imposable, même s’il est comptabilisé au cours du pre-
mier exercice 110. Un assouplissement pourrait consister en 
l’instauration de la possibilité de réévaluer des actifs au bi-
lan fiscal en franchise d’impôt, indépendamment de leur va-
lorisation au bilan selon les règles du droit commercial. La 
valeur au bilan fiscal serait la valeur vénale, laquelle serait 
définie conformément au principe de la pleine concurrence. 
Les apports dissimulés de capital apparaîtraient  ainsi au bi-
lan fiscal en tant que réserves latentes imposées. Les actifs 
évalués à la valeur vénale seraient assimilables à des ap-

ports de capital non imposables au sens de l’art. 60 LIFD. 
Il pourrait ainsi être procédé à des amortissements sur la 
valeur vénale à des fins fiscales, ce qui réduirait d’autant le 
bénéfice imposable de la société. Un système de ce genre, 
connu sous le nom d’« informal capital contribution », est 
ap-pliqué aux Pays-Bas par suite d’une décision de justice 111. 

Ce système est fiscalement attrayant pour les groupes au 
sein desquels la société indigène reçoit un apport en-des-
sous de sa valeur réelle d’une société étrangère liée dont 
les réserves latentes ne sont pas imposables.

Apport dissimulé de capital résultant de prestations  
ne pouvant être portées à l’actif

Un apport dissimulé de capital peut aussi résulter de presta-
tions reçues dont le prix n’est pas conforme au marché ou de 
prestations réalisées et rémunérées à un prix surfait, sans 
que des prestations puissent être activées. La littérature 
est unanime : cette forme d’apport dissimulé de capital doit 
pouvoir être comptabilisée sans que cela n’affecte le résul-
tat. Un ajustement correspondant est alors requis auprès de 
l’auteur de l’apport dissimulé 112. Toutefois, la pratique n’ad-
met généralement pas la comptabilisation d’apports de ce 
genre sans que cela n’affecte le résultat.

Grâce à l’assouplissement du principe de l’autorité du bi-
lan commercial, les corrections de charges et de produits 
intragroupes ne profiteraient plus systématiquement au 
fisc, mais seraient parfois à l’avantage de l’entreprise im-
posable. En cas de charges trop basses ou de produits trop 
élevés, les autorités fiscales procéderaient à des ajuste-
ments de façon unilatérale, c’est-à-dire sans se soucier du 
traitement de ces éléments par les autorités fiscales étran-
gères. Pour qu’il en résulte un avantage fiscal, la société 
liée doit être domiciliée dans un pays étranger dans lequel 
le fisc ne procède pas à des corrections correspondantes. 
La Belgique applique le principe de la pleine concurrence  
pour déterminer les charges intragroupes imposables (dis-
position sur les bénéfices excédentaires dans le Code des 
impôts sur les revenus ou « excess profit ruling » 113).

Appréciation sous l’angle de la législation  
sur les aides d’État

Pour le moment, le droit européen ne prescrit pas la façon 
de définir l’assiette fiscale 114. L’exonération systématique 
des apports de capital repose sur l’idée que le résultat gé-
néré par l’entreprise elle-même au cours de la période de 
calcul reflète sa capacité contributive effective et que, par 
conséquent, seul ce résultat doit être incorporé au béné-
fice annuel 115. L’exonération des apports de capital est en 
cohérence avec la systématique fiscale et justifie dès lors 
une entorse au principe de l’autorité du bilan commercial. 
L’assouplissement de ce principe ne pose pas de problème 
au regard de la législation sur les aides d’État, à condition de 
l’appliquer uniformément à toutes les entreprises.
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Appréciation par rapport aux standards internationaux

L’assouplissement du principe de l’autorité du bilan com-
mercial est défendable du point de vue de la systématique 
fiscale, dans la mesure où il permet d’éviter qu’ajustements 
de prix de facturation interne et réévaluations fiscales se 
fassent systématiquement au détriment du contribuable. La 
détermination des prestations intragroupes par comparai-
son avec les prix d’entreprises indépendantes constitue un 
principe reconnu pour calculer le bénéfice imposable. L’as-
souplissement du principe de l’autorité du bilan commercial 
qui résulte de l’exonération systématique des apports dissi-
mulés de capital n’est donc pas assimilable à une pratique 
fiscale dommageable. Il faut noter que les États étrangers 
ont la possibilité d’inclure dans le revenu imposable les ap-
ports de capital comptabilisés en Suisse sans incidence sur 
l’imposition du bénéfice. Sur demande d’autorités fiscales 
étrangères, la Suisse serait tenue, en vertu de la clause 
d’assistance administrative élargie, de renseigner sur les 
ajustements entraînant une réduction d’impôt pour le des-
tinataire suisse de l’apport dissimulé. Il ne faut pas non plus 
oublier que l’assouplissement du principe de déterminance, 
justifié du point de vue de la systématique fiscale, entraî-
nerait des charges supplémentaires pour les autorités fis-
cales. Ces dernières ne pourraient plus se fonder sur les 
montants maximums selon le bilan commercial, attestés par 
l’organe de révision en cas de responsabilité de la société, 
mais devraient examiner l’exactitude des études sur les prix 
de transfert qui leur sont remises.

5.1.5 Règles contraignantes dans la LHID pour  
d’éventuelles mesures visant à promouvoir  
la compétitivité ?

Le système fiscal suisse admet des privilèges fiscaux tant 
au niveau cantonal (taux d’imposition réduits) qu’au niveau 
fédéral (exonération au niveau de l’assiette imposable).

L’absence d’harmonisation dans l’aménagement des taux 
d’imposition cantonaux peut engendrer des effets de sélec- 
tivité régionale 116 au regard du droit européen ; c’est le cas 
si les éventuelles pertes fiscales de certains cantons sont 
supportées par la Confédération ou d’autres cantons (sub- 
ventions croisées). Les questions soulevées dans ce domaine 
sont complexes 117, notamment en rapport avec la péréqua- 
tion financière instituée par la RPT 118. Si les mécanismes 
pour l’octroi de privilèges sont fixés sous une forme harmo-
nisée et contraignante au niveau fédéral, dans la LHID, il n’y 
a pas de conflit avec les exigences en rapport avec la sélec-
tivité régionale. Par contre, dans l’éventualité où la réforme 
de l’imposition des entreprises III visait une solution non 
harmonisée, il faudrait suivre les évolutions en lien avec la 
sélectivité régionale – et plus particulièrement l’autonomie 
économique et financière.

La législation sur les aides d’État admet que les can-
tons conservent une marge de manœuvre. Néanmoins, 
il  importe, en vertu de l’art. 129 Cst., d’ancrer autant que 
 possible d’éventuels mécanismes d’octroi de privilèges des 
législations cantonales dans une solution harmonisée. Au 
vu de la répartition actuelle des compétences, cela abouti-
rait vraisemblablement à une adaptation ou réduction de la 
base d’imposition. On peut toutefois faire l’économie d’une 
harmonisation avec la Constitution et la législation sur les 
aides d’État, si des solutions cantonales différentes s’im-
posent en raison de la diversité des conditions-cadre finan-
cières et structurelles.

5.1.6 Conclusion intermédiaire

Les mesures en vue de renforcer l’attrait de la législation 
suisse sur la fiscalité des entreprises privilégiées dans le dé-
bat actuel respectent l’interdiction des aides d’État, d’après 
l’interprétation qu’en a fait la Commission européenne et la 
CJCE par le passé. Seule la boîte pour les paiements d’in-
térêts intragroupes peut se révéler problématique, car les 
avis favorables aux contribuables de la Commission euro-
péenne peinent à convaincre. 

La compatibilité des mesures proposées avec les travaux 
en cours pour lutter contre la concurrence fiscale domma-
geable doit être examinée mesure par mesure :

– L’imputation d’intérêts sur le capital propre ne serait sans 
doute pas considérée comme une pratique fiscale dom-
mageable, car elle renforce le principe de la neutralité 
fiscale entre financement par fonds propres et finance-
ment par fonds étrangers, dont l’OCDE fait grand cas.

– L’instauration de déductions multiples ou de boîtes pour 
les revenus de biens immatériels dans le but de promou-
voir et de renforcer la compétitivité ne constituent pas 
des mesures problématiques sous l’angle de la sélecti-
vité. L’OCDE a néanmoins pris dans sa ligne de mire les 
boîtes pour les revenus de biens immatériels, car elles 
entraînent une faible imposition desdits revenus. Cela 
dit, ces régimes sont rationnellement défendables du 
point de vue de la politique économique et plusieurs États 
européens ont mis en place de tels régimes. Dans ces 
conditions, ils ont de bonnes chances d’être acceptés au 
moins à moyen terme, moyennant certaines conditions 
relatives au substrat fiscal.

– Les boîtes pour les paiements d’intérêts intragroupes 
selon le modèle néerlandais ont un effet sélectif. Il n’existe 
qu’un moyen de l’éliminer : maintenir en parallèle la dé-
ductibilité des intérêts intragroupes, ce qui conduit tou-
tefois à privilégier excessivement le capital étranger sur 
le plan fiscal ; pour y remédier, il faudrait donc introduire 
par ailleurs la possibilité d’imputer des intérêts sur le ca-
pital propre. Cette combinaison inhabituelle de mesures 
serait certainement très efficace pour augmenter l’at-
trait de la Suisse.
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Appréciation par rapport aux standards internationaux

L’abaissement généralisé de l’impôt sur le bénéfice ne pose 
pas de problème au regard du code de conduite de l’UE, pour 
autant que les taux d’imposition réduits s’appliquent unifor-
mément à toutes les entreprises, quelle que soit l’origine de 
leurs bénéfices 120. Du fait que la Suisse souscrit désormais 
à l’assistance administrative élargie en matière fiscale, il 
semble peu probable que l’OCDE la qualifie de paradis fiscal 
si la charge fiscale moyenne devait y être ramenée dans une 
fourchette allant de 10 à 12 % 121.

L’abaissement de l’impôt sur le bénéfice se heurterait néan-
moins à une difficulté : de nombreux États ont mis en place 
des règlementations sur les sociétés étrangères contrôlées 
(SEC) prévoyant un niveau minimal d’imposition des reve-
nus transitant par une société étrangère liée. En cas de taux 
d’imposition des bénéfices trop bas à l’étranger, ils ripostent 
en procédant à un ajustement correspondant. Le projet de 
directive européenne pour une assiette commune consoli-
dée pour l’impôt sur les sociétés (ACCIS) 122 définit, lui aussi, 
un niveau minimal d’imposition des dividendes et des béné-
fices sur la vente de participations à des sociétés de capitaux 
domiciliées dans un État tiers ainsi que sur les revenus de 
sites d’exploitation situés dans un État tiers. Le projet pré-
voit le passage de la méthode de l’exonération à celle du cré-
dit d’impôt si le taux d’imposition applicable dans l’État tiers 
est inférieur à 40 % du taux d’imposition moyen des sociétés 
dans l’UE (clause de « switch-over ») 123. Ceci correspondrait 
à un taux d’imposition minimal de quelque 9,5 %, soit à peu 
près le taux auquel les bénéfices des sociétés sont impo-
sés dans des pays comme la Bulgarie et Chypre (10 %) 124. 

Toutefois, le Parlement européen souhaite durcir la clause 
de « switch-over » 125. Sur la base des données actuelles, le 
taux d’imposition minimal grimperait alors à 16,5 % environ. 
On observe donc au sein de l’UE une tendance générale à ne 
plus accepter de taux d’imposition des bénéfices trop bas. 
Cela dit, l’abaissement du niveau d’imposition en Suisse 
dans une fourchette allant de 10 à 12 % serait probablement 
accepté internationalement à moyen terme au moins.

Compte tenu de la vulnérabilité des mesures d’encourage-
ment fiscales visant les revenus mobiles, la politique suisse 
en matière de fiscalité des entreprise devrait se fixer pour 
objectif stratégique à long terme de procéder à une baisse 
généralisée des taux d’imposition du bénéfice. S’il est vrai 
que les boîtes peuvent constituer une solution à moyen terme, 
il faut examiner dès aujourd’hui les conséquences d’une 
baisse généralisée des taux d’imposition du bénéfice sur le 
système fiscal suisse. Pour être compétitive en comparai-
son internationale, une telle baisse devrait aboutir à un taux 
d’imposition effectif global de moins de 13 %. Il est difficile 
de dire si une baisse généralisée des taux d’imposition suffi-
ra à remplacer les privilèges fiscaux sur la durée. À titre de 
comparaison, l’Irlande connaît un taux unique de 12,5 % 126. 
Selon les cantons, les régimes fiscaux spéciaux actuels ra-

– L’assouplissement du principe de l’autorité du bilan com-
mercial consistant à permettre la comptabilisation de ré-
serves latentes sans que cela n’ait d’incidence fiscale est 
tout à fait défendable du point de vue de la systématique 
fiscale et ne devrait pas prêter le flanc à la critique au 
niveau international.

Les priorités doivent être fixées en tenant compte aussi des 
mesures de rétorsion que les différents aménagements 
proposés pourraient susciter. L’imputation d’intérêts sur le 
capital propre et la déduction multiple pour les activités de 
recherche et de développement n’offrent guère de prise à 
d’éventuelles ripostes ; ces mesures devraient donc favo-
riser durablement la compétitivité de la Suisse. Les avan-
tages fiscaux résultant des boîtes pour les revenus de biens 
immatériels ou intérêts intragroupes peuvent être réduits 
à néant assez aisément au moyen de mesures unilatérales. 
L’assouplissement du principe de l’autorité du bilan com-
mercial ne devrait pas susciter de mesures de rétorsion 
proprement dites, mais les autorités étrangères pourraient 
réclamer des suppléments correspondants à hauteur des 
apports dissimulés de capital pour éviter une double exo-
nération. Parmi les mesures proposées, l’accent doit ain-
si être mis sur l’instauration de boîtes pour les revenus de 
biens immatériels (ou éventuellement sur une déduction 
pour les dépenses de recherche et de développement) et sur 
l’imputation d’intérêts sur le capital propre.

5.2 Option 2 : Abaissement généralisé du taux  
de l’impôt sur le bénéfice 

Mesure

L’abaissement généralisé de l’impôt sur le bénéfice permet-
trait de ramener à un niveau internationalement attrayant 
l’imposition des sociétés assujetties au régime ordinaire. 
Ainsi, l’exode vers l’étranger de sociétés privilégiées fis-
calement serait de relativement faible ampleur. La mesure 
irait aussi dans le sens des sociétés mixtes domiciliées en 
Suisse, pour lesquelles les mesures de substitution ressor-
tant de la deuxième option ne vont pas assez loin 119. 

Appréciation sous l’angle de législation sur les aides d’État 

La réduction généralisée de l’impôt sur le bénéfice est en 
principe parfaitement compatible avec la législation sur les 
aides d’État. Toutefois, l’abaissement des taux d’imposition 
ordinaires au niveau de ceux appliqués aujourd’hui aux so- 
ciétés privilégiées fiscalement entraînerait pour les cantons 
des pertes massives qu’il s’agirait de compenser. Les mo-
dalités de ce rééquilibrage requièrent un examen juridique 
approfondi, car elles soulèvent des questions épineuses au 
regard de la législation sur les aides d’État, en particulier le 
caractère régionalement sélectif de baisses de l’impôt sur 
le bénéfice.
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mènent la charge fiscale effective au titre de l’impôt sur le bé-
néfice à 9 %. Un taux de 12 % représenterait donc une charge 
supplémentaire pour les sociétés holding, de domicile et 
mixte. Il en ressort que même une baisse généralisée des 
taux ne permettrait pas d’éviter complètement un exode des 
entreprises bénéficiant de privilèges fiscaux au niveau can-
tonal. Une telle baisse donnerait des impulsions positives 
aux entreprises ne bénéficiant pas de privilèges, un facteur 
qu’il faut se garder de négliger. Il est réaliste d’imaginer une 
restriction croissante de la concurrence axée sur les fac-
teurs fiscaux mobiles à l’échelle internationale et l’obligation 
pour les pays en concurrence avec la Suisse d’abandonner 
leurs régimes spéciaux. Dans un tel scénario, une baisse 
généralisée des taux d’imposition du bénéfice renforcerait 
l’attrait de la place économique suisse pour toutes les en-
treprises. Les pertes fiscales qui surviendraient à court et à 
moyen termes pourraient vraisemblablement être compen-
sées, peut-être même davantage, par un développement de 
la présence des entreprises implantées en Suisse et l’im-
plantation de nouvelles entreprises.

6 Conclusion

La Suisse doit renoncer aux pratiques sélectives. Il est 
évident que celles-ci ne sont pas compatibles au niveau in-
ternational. La situation est moins claire s’agissant des pra-
tiques tendanciellement sélectives. Mais il serait préférable 
de les éviter : on sait en effet que l’UE souhaite assujettir la 
Suisse à sa législation sur les aides d’État dans le cadre d’un 
ALE.

En principe, les solutions de boîtes pour les revenus de biens 
immatériels ou d’intérêts ne violent pas l’interdiction des 
aides d’État en l’état actuel de la législation européenne. 
Toutefois, l’avenir de nombreux régimes spéciaux tolérés 
jusqu’ici dans l’Union européenne est incertain. Contribuent 
à ces incertitudes le code de conduite de l’UE, certaines re-
commandations de la Commission européenne, les discus-
sions menées au sein du Forum sur les pratiques fiscales 
dommageables ainsi que des travaux de l’OCDE en rapport 
avec le projet BEPS. Les solutions de boîtes pour les intérêts 
intragroupes semblent particulièrement vulnérables. Mais 
les régimes de boîtes pour les revenus de biens immatériels 
sont également dans le collimateur de l’OCDE. Par ailleurs, 
les effets positifs en termes de compétitivité des boîtes pour 
les revenus de biens immatériels ou – plus encore – celle 
pour revenus d’intérêts peuvent être contrecarrées assez 
facilement par de nouvelles mesures nationales de lutte 
contre les abus ou l’application de celles existantes.
 
Dans la mesure où l’issue des débats menés à l’échelle in-
ternationale sur la concurrence fiscale est incertaine et qu’il 
faut s’attendre à un durcissement progressif des standards 
en matière de fiscalité des entreprises, en conséquence de la 
crise internationale de la dette – comme ce fut le cas pour le  
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secret bancaire –, la Suisse serait bien inspirée de se concen- 
trer à long terme sur l’abaissement généralisé de l’impôt 
sur le bénéfice et sur des mesures favorisant sa compétiti-
vité internationale qui soient en cohérence avec la systéma-
tique fiscale. À côté des pistes discutées dans le cadre de la 
deuxième option, les mesures suivantes entrent dans cette 
catégorie :

3 Pratique généreuse en matière de privilège d’affiliation 
(« Schachtelprivileg ») et de compensation des pertes in-
tragroupes : De telles mesures évitent une surimposition 
que rien ne justifie du point de vue de la systématique fis-
cale et sont défendables au regard du principe de l’impo-
sition selon la capacité contributive. Elles accroissent l’at-
trait de la place économique aux yeux des multinationales.

3 Réduction de l’impôt anticipé frappant les intérêts : Une 
réduction massive ou l’abolition de l’impôt anticipé frap-
pant les intérêts accroîtrait l’attrait du marché suisse des 
capitaux. Un impôt anticipé élevé sur les intérêts nuit à la 
compétitivité de la Suisse et ne se justifie plus suite à 
l’assouplissement du secret bancaire et eu égard à la di-
rective sur la fiscalité des revenus de l’épargne.

3 Abolition des droits de timbre d’émission : Après l’aboli-
tion au 1er mars 2012 du droit de timbre frappant le capital 
étranger, le principe de l’égalité de traitement en matière 
fiscale et celui de la neutralité fiscale entre financement 
par fonds propres et financement par fonds étrangers 
commandent de supprimer aussi le droit de timbre 
d’émission sur le capital propre 127.

L’introduction échelonnée des mesures proposées permet-
trait de compenser au moins temporairement d’éventuelles 
pertes fiscales. À tout le moins du point de vue scientifique, 
si des mesures de financement supplémentaires devaient 
se révéler nécessaires, le renforcement des impôts géné-
raux et spéciaux frappant la consommation devrait faire 
partie des mesures à examiner en détail. Il ne doit pas y avoir 
de tabou en la matière.
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